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LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU EN VIGUEUR 
Par délibération du 7Juin 2012, le Conseil Municipal de la commune de Cruscades a décidé d'engager la révision de son Plan Local d'Urbanisme afin de permettre un développement 

harmonieux de l'ensemble de son territoire. Le PLU actuellement en vigueur, approuvé le 30 Octobre 2007, ne correspond plus aux exigences actuelles de lôam®nagement de la commune.  

Elle souhaite réviser son document afin de : 

- Définir un véritable projet urbain pour la commune intégrant le développement économique et la délimitation de nouvelles zones dôextensions urbaine, 

- D®velopper le territoire de mani¯re ®quilibr®e en accord avec le b©ti, les r®seaux, les ®quipements et les services dôores et déjà présents sur la commune, 

- D®velopper le territoire dans le respect de lôenvironnement en inscrivant le PLU dans une démarche de développement durable, 

- Préserver et restaurer le patrimoine architectural et paysager, 

- Favoriser la production dô®nergies renouvelables, 

- Maîtriser les émissions de gaz à effet de serre, 

- Renforcer la qualité des infrastructures et des réseaux de communications. 

Tout en continuant ¨ pr®ciser le droit des sols, le Plan local dôurbanisme permettra de mettre en avant le projet de la commune, en portant une vision globale de son devenir traduit à 

travers le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) et les orientations d'aménagement et de programmation (OAP). Le PLU permettra ainsi dôanticiper les besoins et 

de proposer un nouveau projet de développement global, cohérent et adapté pour la commune. 

 

TEXTE REGISSANT LõENQUETE PUBLIQUE 
Lôenquête publique menée dans le cadre de la présente procédure est soumise aux dispositions suivantes :  

- articles L.123-1 à L.123-19 du code de lôenvironnement ;  
- articles R.123-1 à R.123-46 du code de lôenvironnement.  

La procédure de révision est régie par les dispositions pr®vues par le code de lôurbanisme, notamment aux articles L.153-1 et suivants. 
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UNE ATTRACTIVITE GEOGRAPHIQUE CERTAINE   

1. Une localisation privil®gi®eé 

La commune de Cruscades est idéalement située entre les 

communes de Narbonne et de Lézignan-Corbières dans le 

d®partement de lôAude, en Languedoc-Roussillon. 

 

Cruscades est très bien desservie par un réseau viaire local avec  

notamment la traversée du Bourg par la Route Départementale 

24 reliant la commune à Lézignan-Corbières ¨ lôOuest et ¨ 

Ornaisons ¨ lôEst. 

Lõautoroute A61, reliant le littoral m®diterran®en ¨ Toulouse 

est directement accessible par lô®changeur situ® sortie nÁ25 au 

droit de Lézignan-Corbières. Cet axe viaire majeur connecte par 

ailleurs la commune ¨ lôautoroute A9 allant vers Montpellier ¨ 

lôEst et Perpignan et Barcelone au Sud.  

 

Grâce à cette desserte viaire complète, Cruscades est 

directement connectée aux grandes communes voisines 

comme Lézignan-Corbières (7mn), Narbonne (20 mn), Béziers 

(40 mn) et Perpignan (50 mn) et à des espaces naturels 

remarquables comme les Pyrénées et la Montagne Noire. 

Cruscades jouit par ailleurs dôune proximit® imm®diate avec le 

littoral méditerranée situé à 30 kilomètres. La localisation de Cruscades est un atout indéniable et une raison de sa forte attractivité. 
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2. éet un cadre de vie de qualit®  

Cruscades est situé à proximité de pôles urbains complets disposant de tous les équipements, services et commerces et notamment de la commune de Lézignan-Corbières directement 

accessible depuis la Route Départementale 24. Cette commune est considérée comme rurale en voie de périurbanisation. 

Malgré la pression foncière plausible due à sa localisation privilégiée, Cruscades a su conserver un cadre de vie de qualité ce qui renforce son attractivité et attire de nouvelles 

populations. A dominante rurale, le paysage de la commune présente de nombreux atouts avec également de beaux espaces naturels comme les rives de lôOrbieu. Les points de vue 

depuis les espaces bâtis sont nombreux et apportent une perception de qualit® de lôenvironnement direct de la commune, tantôt constitué de paysages viticoles, de montagnes ou 

dôespaces arbor®s ; la vocation principalement résidentielle de Cruscades épargnant la commune de nuisances particulières.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un pôle urbain entre vignes et montagnes 
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UN CONTEXTE ADMINISTRATIF DYNAMIQUE 
La commune de Cruscades fait partie du Pays Corbières Minervois et de la Communauté de Communes de la Région Lézignanaise. 

1. Le Pays Corbières Minervois  

Le Pays Corbi¯res Minervois comprend un large territoire puisquôil comprend un total de 

78 communes regroupées en 5 communautés de communes, dont celle de la Région 

Lézignanaise. 

Les actions du Pays Corbières Minervois sont regroupées dans une Charte du Territoire 

établie en 2002 pour les 10, 15 ans à venir. Afin de « mettre en îuvre un projet 

politique participatif, pour un territoire rural vivant, actif, qui maîtrise son devenir », le 

Pays a souhaité répondre en priorité à 4 défis majeurs : 

o Construire un territoire rural fort qui soit un territoire de vie pour ses 

habitants, 

o Construire un territoire actif offrant de lõemploi en d®veloppant toutes les 

forces économiques, 

o Construire un territoire qui maîtrise son avenir en mettant en place des 

orientations dõaménagement adaptées et cohérentes, 

o Développer un projet de territoire commun ambitieux en misant sur la 

concertation pour atteindre les objectifs visés. 

 

Afin de répondre concrètement aux objectifs cités ci-dessus et suite à une phase de 

diagnostic, des orientations stratégiques ont été mises en place pour guider les projets 

de 2008 ¨ 2013 (notons que lô®laboration du PLU de Cruscades intervient au terme de 

cette période de 5 ans).  

 

Les orientations stratégiques du Pays Corbières Minervois sont déclinées selon 5 

approches thématiques, à savoir : 
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Renforcer lõattractivit® et lõidentité culturelle du territoire : Structure la diffusion (en mettant en place un r®seau de transports scolaires, de r®sidences,é), Liens Culture et Tourisme 

(en  articulant le dynamise culturel avec le d®veloppement ®conomique du territoireé)é 

Organiser le tourisme comme un axe transversal du développement territorial : Structurer lôentr®e sur le territoire ¨ partir des sites patrimoniaux majeurs (en mettant en valeur le petit 

patrimoine historique et en lôint®grant dans les produits d®couverte du territoireé), Favoriser les renvois de client¯le sur lôensemble du territoire (en créant et en proposant des itinéraires 

de d®couverte sur lôensemble du territoireé), D®velopper une offre thématique qualifiant le territoire (en développant des circuits pleine nature et une offre et de produits autour du 

« tourisme vigneron èé),  Bourgs et Villages étapes (en intégrant les bourgs dans les circuits de découverte et en maintenant les services dans les bourgsé), Qualification de 

lôhébergement priorisée (en définissant les priorit®s pour une offre th®matis®e, labellis®e et diversifi®eé)é 

Soutenir lõinnovation et la diversification de lõéconome agri viticole : Améliorer les circuits de diffusion des produits locaux, structurer les filières agricoles à vocation alimentaire ou 

non, innover dans le domaine de la vitivinicultureé 

D®velopper la qualit® de lõemploi et des services en milieu rural : Am®liorer la mobilit®, lôemployabilit® des personnes et la cr®ation dôactivit® (en consolidant les r®seaux p®dagogiques 

en zone ruraleé), Renforcer lôacc¯s aux services publics et sociaux (en d®veloppant les structures dôaccueil petite enfanceé), Maillage territorial par transports et les NTIC (en couvrant 

de mani¯re int®grale le r®seau en haut d®bit et en t®l®phonie mobile et en organisant les transports collectifsé)é 

Maîtriser la qualité environnementale : approche énergétique et foncière : Lôhabitat comme outil de d®veloppement et dôaccueil (en harmonisant les politiques ¨ lô®chelle du Pays et 

en favorisant les outils de maîtrise urbaine et architecturale en cohérence avec les enjeux de gestion rurale et la politique de lôhabitat du Paysé), Ma´trise du foncier agricole, des 

ressources, milieux et risques naturels (en recensant les politiques de gestion des milieux et ressources naturelles telles que Natura 2000 et en intégrant la gestion des risques dans les 

politiques locales de gestion de lôespaceé)é  

Par ailleurs, le Pays Corbières Minervois a lanc® une ®tude afin dô®laborer un Sch®ma de lõHabitat sur lõensemble du territoire du Pays. La dernière version de ce document a été 

valid®e le 23 Octobre. Les principales conclusions de ce diagnostic affectant lô®laboration du PLU de Cruscades et les orientations et la strat®gie dôactions ®tant les suivantes (nous 

reviendrons en détail sur ce point dans la partie de diagnostic du parc de logements de la commune de Cruscades) : 

Enjeux majeurs identifiés 

- Répartition cohérente et solidaire du développement de lôhabitat 

- Qualité des formes urbaines 

- Précarité de la population 

- D®ficit de diversit® de lôhabitat 

- Regain dôattractivit® des cîurs de bourg 

- Amélioration des performances énergétiquesé 

Orientations et strat®gies dõactions 

- Am®liorer lôattractivit® de lôhabitat ancien 

- Identifier les ´lots probl®matiques des cîurs de bourgs et des noyaux villageois 

- Encourager la lutte contre la pr®carit® ®nerg®tique ¨ lô®chelle du Pays 

- Conduire des études urbaines pour les secteurs à enjeux de développement ou de 

requalification de lôhabitat 

- Mettre en place un Plan Local de lôHabitaté
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2. La Communauté de C ommunes de la Région Lézignanaise  Corbières et Minervois 

et son Schéma de Cohérence Territoriale  

Le passage de la CCRCL à la CCRLCM 

La Communauté de Communes de la Région Lézignanaise Corbières et Minervois (CCRLCM) a été récemment créée en remplacement de la Communauté de Communes de la Région 

L®zignanaise (CCRL) en application de lôarticle L 5214-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. Cette procédure a permis la fusion-extension de lõEPCI pour 

permettre lõint®gration dõun nombre important de communes dans le nouveau p®rim¯tre d®fini et le passage en cons®quence de 19 à 52 communes ; Cruscades faisant partie 

de lõancien p®rim¯tre de la CCRL est int®gr®e dans le nouvel EPCI. 

En accord avec lôArticle 4 des statuts de la CCRLCM, les comp®tences obligatoires du nouvel EPCI sont : 

- Le développement économique et les actions de développement économique: Par lôam®nagement, lôentretien et la gestion des zones dôactivit® industrielle, commerciale, 

artisanale ou touristique ®tant dôint®r°t communautaire et ce, quôelles soient existantes ou futures. Aucune zone existante nôa ®t® consid®r®e comme communautaire à Cruscades 

mais pourront ®ventuellement lô°tre les op®rations futures cr®®es dôune superficie dôau moins 1 hectare ou celles moindre mais dont lôint®r°t pour la CCRLCM sera av®r®.    

- Lõam®nagement de lõespace communautaire : Par lôapplication du SCOT approuv®, la mise en îuvre de sch®mas de secteur, lôaménagement rural et le développement des 
ZAC ¨ vocation ®conomique ou relevant dôune des comp®tences de la CCRLCM. Concernant Cruscades, les actions de la CCRLCM pouvant impacter lôam®nagement du 
territoire communal sont la mise en îuvre de la charte du Pays Corbi¯res Minervois et des politiques dôam®nagement et de d®veloppement en application des procédures de 
contractualisation mises en place dans le cadre du syndicat mixte du Pays, la définition dôune ZDE, la définition dôune ZDP, la mise en îuvre dôun accès au haut débit et très haut 
débit et la gestion du site Natura 2000 de la Vall®e de lôOrbieu. 

 
Par ailleurs, la CCRLCM dispose des compétences optionnelles suivantes : 

- Création ou aménagement et entretien de voirie dôint®r°t communautaire et des ouvrages dôart, 
- Lô®limination et la valorisation des d®chets des m®nages et d®chets assimil®s, 
- Lôaction sociale, 
- La gestion et le d®veloppement des ®quipements culturels et sportifs dôint®r°ts communautaire et notamment la cr®ation, lôextension, lôam®nagement, lôentretien, lôexploitation 
dô®quipements culturels et sportifs, 

- Lôassainissement individuel par la mise en îuvre du SPANC,  
- La mise en place de la politique du logements social dôint®r°t communautaire avec notamment la mise en îuvre dôOPAH, du PLH, de MOUS, 
- La gestion de lôaire dôaccueil des gens du voyage,  
- La gestion et le développement du tourisme,  
- La gestion et lôam®nagement des ®tablissement dôenseignement maternel et ®l®mentaire existants, 
- La gestion des centres de loisirs, des crèches publiques ou privées,  
- La gestion et le développement de maisons de santé et de maisons médicales. 

Lors de la révision du PLU de Cruscades, le développement de la CCRLCM était en cours et récemment initié.  
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Le SCOT de la CCRL 
Les ®tudes relatives ¨ lô®laboration du SCOT de la CCRL ont ®t® initi®es en 2005, pour le p®rim¯tre des 19 communes initiales de lôECPI. Le PADD, d®battu en 2010, a permis 

lô®laboration du document qui a ®t® approuv® r®cemment et précisément le 11 juillet 2012.  

Le SCOT de la CCRL a cependant été approuvé et la révision du PLU de Cruscades doit prendre en considération les orientations définies dans ledit document et notamment dans son 
PADD et son Document dôOrientations Générales. Le PADD du SCOT de la CCRL prévoit un objectif cadre visant « une croissance ma´tris®e et harmonieuse au cïur du 
d®partement de lõAude » et prévoit pour cela trois objectifs clés : 

- Conforter le pôle économique du Lézignanais, 
- Renforcer les fonctions de centralité autour de Lézignan, 
- Valoriser lõidentit® patrimoniale et paysag¯re. 

Notons que dans le PADD du SCOT de la CCRL, lôobjectif dôaccueil de 10 000 nouveaux arrivants est avancé. Ces prévisions réalisées selon les dires des Maires des différentes 
communes adhérentes en 2007 ont permis de définir les objectifs du PADD : la part de d®veloppement pour Cruscades ayant ®t® fix®e ¨ + 700 habitants ¨ lõhorizon 2020, soit une 
croissance annuelle de 6,9% (annexe technique n°1). Le PADD précise également que Cruscades est une commune pouvant accueillir des projets énergétiques. 

Le Document dôOrientations G®n®rales du SCOT de la CCRL, fixe les objectifs op®rationnels pour atteindre les grandes orientations définies dans le PADD : Cruscades est définie 
comme commune rurale. Ainsi, ont été développés les objectifs suivants : 

- Diversifier et répartir  la production de logement : en favorisant le renouvellement urbain dans les centres et en favorisant la diversité des formes urbaines. Il est précisé que 

les nouvelles opérations doivent tendre vers 20% de location accession et locatif aidé (public et privé). 

- Conforter et pérenniser le pôle économique du Lézignanais : en am®nageant progressivement  les diff®rentes zones dôactivit®s, en confortant les bourgs et villages pour une 

économie de proximité et en poursuivant la diversification économique de la CCRL. Il est pr®cis® que les centres des villages doivent permettre lõaccueil de nouveaux 

emplois et services, notamment par la r®habilitation et le changement dõaffectation des b©timents existants et que cette offre de centre village peut éventuellement 

être complétée par une offre périphérique à condition de respecter des principes de continuit® urbaine et dõint®gration paysag¯re. Par ailleurs, Cruscades est 

identifi®e commune une future destination touristique sp®cifique o½ lõoffre sera ¨ structurer et coordonner. 

- Anticiper et coordonner la cohérence urbanisme-déplacement : en anticipant les aménagements nécessaires pour intégrer tous les modes de déplacements sur Lézignan, en 

hi®rarchisant la voirie routi¯re pour desservir les quartiers dôhabitats, dôactivit®s et de loisirs, existants et ¨ venir et en développant les liaisons douces au cîur des projets de 

développement urbain. 

- Valoriser les limites et les liens entre les ensembles b©tis et lõespace rural : en  qualifiant les entr®es de villes et villages et en qualifiant les limites entre lôurbanisation et les 

espaces naturels. Il est pr®cis® quõil faut produire des extensions urbaines ç greffées » sur les villages existants en sortant du modèle de la maison individuelle collée 

¨ la route dõacc¯s au village, que les limites entre zones urbaines et naturelles doivent gérées par des éléments structurant le paysage et valoriser les connexions 

entre les extensions urbaines et les espaces de nature par les chemins existants. 

- Prévenir les risques et protéger les ressources : en prenant en compte les risques dôinondation, en prenant en compte les risques dôincendie et de feux de for°ts, en prenant 

en compte les risques technologiques et la sant® publique, en g®rant les ressources en eau et en am®liorant les capacit®s dôassainissement et de traitement des déchets. 



 

Commune de Cruscades (UPSE 12345)  

Plan Local dôUrbanisme ï Rapp ort de présentation  
 

 

        Ce document est prot®g® suivant les termes de lôoption A pr®vue ¨ lôarticle 25 du CCAG PI du 16/10/2009                                                                                                                              Page 14 sur 211 

 

ARTICULATION AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES SUPRA COMMUNAUX 
Dans lôoptique de d®velopper un Plan Local dôUrbanisme sur la commune de Cruscades en cohérence avec les plans et programmes supra communaux ayant des incidences sur 

lôenvironnement, il est n®cessaire de r®aliser un travail pr®alable dôidentification des enjeux relev®s par chacun dôentre eux et de mettre en exergue les actions envisag®es pour atteindre 

les objectifs de chacun.  

Dans cette optique, tous les documents supra communaux ayant des incidences sur lôenvironnement dans la R®gion Languedoc Roussillon, dans le D®partement de lôAude mais 

®galement au niveau de lôespace communautaire englobant Cruscades seront pris en consid®ration ainsi que les sch®mas et inventaires liés à des périmètres naturels plus conséquents.  

Lôobjet de cette analyse nôest pas de d®tailler lôint®gralit® des dits documents, plans et sch®mas mais dôidentifier les objectifs de chacun auxquels la commune de Cruscades devra 

répondre par le biais de son PLU. 

 

Plans et Programmes

Préserver et re-développe les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux aquatiques

Objectifs 

Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité

Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non d®gradation des milieux aquatiques

Int®grer les dimensiosn sociales et ®ocnomiques dans la mise en îuvre des objectifs environnementaux

Renforcer la gestion locale de l'eau et assurer la cohérence entre l'aménagement du territoire et gestion de l'eau

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de 

Développement Durables du Territoire

Rester durablement attractif pour les actifs

Accueillir les nouvelles populations dans de meillieurs conditions

Mettre en place un aménagement numérique régional

Mettre en place des mobilités de proximité durables en limitant l'usage de la voiture individuelle

Créer de la richesse économique

Préserver les terres agricoles

Disposer dôune ressource en eau accessible pour lôagricultureLe Plan R®gional de lôAgriculture Durable

Pérenniser voire développer le secteur agricole,

Améliorer le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux Rhône-Méditerranée

Le Plan Climat Région Languedoc Roussillon

R®duire la consommation dô®nergie dans les transports en minimisant les d®placements,

Encourager les déplacements alternatifs à la voiture,

Préserver les milieux aquatiques

Dynamiser le renouvellement des agriculteurs
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UNE SITUATION PRIVILEGIEE : ELEMENTS DE SYNTHESE   
La commune de Cruscades jouit dôun contexte administratif, territorial et environnemental id®al pour d®velopper un projet de territoire r®pondant aux grands objectifs de lôam®nagement 

durable de lôespace et notamment gr©ce aux diff®rentes orientations prises ¨ lô®chelle communautaire et par les diff®rents plans et programmes supra-communaux présentées ci-avant. 

 

Le Plan Régional d'Elimination des Déchets Dangereux

Prévenir les risque naturels et technologiques

Aménager et gérer de façon durable l'espace départemental

Conforter la vocation Agricole de l'Aude

Favoriser le développement d el'activité touristique

Agenda 21 du Département de l'Aude

Renforcer les alternatives à la voiture individuelle 

Adapter les bâtiments aux enjeux énergétqiues et climatiques de demain

Développer les énergies renouvelables

Limiter l'impact des activités humaines sur l'environnement

Assurer un gestion solidaire de la ressource en eau

Préserver et valoriser le patrimoine naturel et la biodiversité

Le Schéma de Cohérence Territorial de la Communauté 

de Communes de la Région Lézignanaise

Diversifier et répartir la production de logement

Conforter et pérenniser le pôle économique du Lézignanais

Anticiper et coordonner la cohérence urbanisme-déplacement

Prévenir les risques et protéger les ressources

Valoriser les limites et les liens entre les ensembles bâtis et l'espace rural

Préserver les zones sensibles

Le Schéma Régional Climat Air Energie

Préserver les ressources et milieux naturels 

Promouvoir un urbanisme durable intégrant les enjeux énergétiques, climatiques et de qualité de l'air

Encourager la collecte et le tri des déchets

Le Plan Régional Santé-Environnement

Prendre en compte les impacts des installations classées

Protéger la ressource en eau

Limiter les déplacements et favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture.

Le Plan Régional pour la Qualité de l'Air

Ma´triser lôurbanisation,

Favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture,
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 ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT DE 

LA COMMUNE DE CRUSCADES 
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CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITOIRE COMMUNAL DE CRUSCADES 

1. Contexte paysager et environnemental  

Le sillon Audois  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'Aude est le seul département qui englobe en son sein à la fois une part des Pyrénées et du Massif Central. Au sud, 

le piémont des Pyrénées se nomme les Corbières. Au nord, le plan inclin® de la Montagne Noire est le dernier contrefort du Massif Central. A lôEst de ces montagnes se trouve le 

Minervois. 

La rencontre entre les Pyrénées et le Massif Central s'opère autour d'une large gouttière orientée est-ouest : le sillon audois, qui sépare les deux massifs. L'Aude draine cette longue 

plaine où se sont implantées les principales infrastructures du département : RN113, train, autoroutes A61. Ce véritable couloir signe la singularité de l'Aude : trait d'union entre le Bassin 

Aquitain et le Bassin méditerranéen autour de Narbonne. La tramontane emprunte ce couloir ouvert sur la mer M®diterran®e, ce qui donne ¨ lôAude un des plus forts potentiels 

éoliens de France. 

Par cette rencontre de massifs montagneux et par cette ouverture des plaines vers l'ouest, le territoire Audois offre une remarquable diversité naturelle de paysages : méditerranéens et 

océaniques, montagnards et littoraux. 
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Une plaine encadrée  

 

La commune de Cruscades fait partie de lôentit® paysag¯re des grandes plaines viticoles de lõAude. Le paysage très ouvert de cette plaine est néanmoins encadré par plusieurs massifs 

plus ou moins lointains.  

Au Nord, la Montagne Noire. Celle-ci descend vers le Sud au niveau de Lézignan-Corbières pour former les collines du bas Minervois, qui créent la limite visuelle Ouest de Cruscades. 

La limite visuelle Est est plus proche, le relief du Pech de la grande garrigue se situe sur la commune limitrophe dôOrnaisons. 

Au Sud les vues sont fermées par le massif des Corbières et par son prolongement, le massif de Fontfroide au Sud Est. Celui-ci forme la dernière barrière entre la plaine et la mer. 
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2. Composantes structurantes  

Relief et réseau hydrologique  

Le plaine viticole de lôAude est caract®ris¯ par un relief plat 

entourée de montagnes. 

A lô®chelle du territoire de la commune, le relief nôest 

perceptible quôen certains points. Une diff®rence de niveau de 

lôordre de 24m sô®tablit entre les points hauts ¨ lôaltitude de 

47m et le point bas en limite de lôOrbieu, situ® ¨ une altitude de 

23m. 

Ce relief est plat mais comportent des ondulations. Cruscades 

signifie dôailleurs en dialecte ibérique « le bourg aux silos ». 

Le bourg se situe sur une petite butte ¨ lôaltitude de 38m, ce 

qui le protège naturellement des crues ; pour cela, les silos y 

étaient localisés. 

Au Sud de la commune, en lien avec lôOrbieu, le relief naturel 

du territoire a été accentué par la création de digues de 

plusieurs m¯tres permettant dôappr®hender une forme de lit 

majeur entre la rivière et le bourg, entre 2 terrasses viticoles. 

 

 

 

 

 

 

Point Haut - altitude : 45m 

Point Bas - altitude : 32m 

Point Bas - altitude : 23m 

Point Haut - altitude : 47m 

Point Haut - altitude : 47m 
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Un relief plat dont les vues sont closes par les 

montagnes alentours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des vignes situées au sud de la commune, il est 

possible dõappr®hender le changement de niveau, talus 

de protection contre les crues qui marque la limite du lit 

majeur.
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Le réseau hydrographique de la commune est constitué de deux cours 

dôeau. 

Le ruisseau de Lirou est un petit cours dôeau, peu perceptible car il ne 

dispose dôune ripisylve que sur des portions tr¯s r®duites. Deux zones 

humides se forment sur son cours, la première se trouvant entre la 

RD6113 et la ligne SNCF est le seul espace bord®e dôarbres. La 

deuxième au lieu-dit lôEtang, se trouve dans un vallonnement en creux 

et se compose de plusieurs foss®s au sein dôune p©ture 

Le cours dôeau le plus important est lôOrbieu, côest un affluent de 

lôAude. Son cours et ses berges sont class®s Natura 2000 au titre de la 

directive Habitats. Il forme le point bas de la commune et est 

identifiable dans le paysage par sa ripisylve compos®e dôune majorit® 

de peupliers blancs, de peupliers argentés et de cannes de Provence. 

Ce dernier est restreint par ses berges prenant la forme de digues 

plant®es dôarbres qui lôemp°chent de d®border dans son lit majeur 

limité par un talus. Lors des crues, le cours dôeau dépose ses alluvions 

dans cette zone occupées par prés et vignes.  

Ces espaces sont les plus fertiles avec une capacité de production 

moyenne à forte (>60 Hl/Ha) tandis que le reste de la commune est un 

terroir a plus faible production (<50Hl/Ha). 

 

 

Géologie et pédologie  

Les sols du lit majeur en limite de lôOrbieu au Sud sont profonds et fertiles, disposant dôune bonne r®serve en eau, la texture est fine et localement caillouteuse. Ces sols sont bien drainés 

et compos®s dôalluvions actuels de lôOrbieu. Les sols du reste de la commune repose sur une terrasse du quaternaire ancien et sont globalement acides. Ils sont compos®s dôune fraction 

grossière très importante de cailloux roulés ; localement cette terrasse peut °tre recouverte dôalluvions plus r®cents mais la profondeur de ces derni¯res nôexc¯de pas 50 cm. Ces sols sont 

très filtrants et peu fertiles. 
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Le premier point de vue expose le ruisseau du Lirou qui nôest pas facilement 

d®celable dans le paysage car nôest accompagn® de ripisylve quôen des portions tr¯s 

limitées. 

 

La deuxi¯me photographie montre lôOrbieu et ses hautes berges bois®es sôimiscer 

dans le paysage de la plaine viticole de lôAude. En toile de fond, les Collines du Bas-

Minevois. 
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CADRE DE VIE PAYSAGER DE CRUSCADES 

1. Les composantes paysagères qui structurent  le territoire communal  

 

En corrélant l'occupation des sols, le relief, l'hydrographie, les 

types de sols et de sous-sols, il est possible dôappr®hender 

une segmentation du territoire en plusieurs parties, appelées 

entités paysagères. Sur le terrain, ces entités sont aussi 

perceptibles par la différence de leurs atmosphères, des 

perceptions et des ressentis qu'elles offrent. Elles permettent, 

par une approche sensible, de percevoir le fonctionnement du 

territoire, son identité, ses potentiels, ainsi que ses 

contraintes. 

 

On remarque ainsi que la commune de Cruscades est 

structurée par 7 entités paysagères.  

- La plus importante est la zone viticole. Elle représente une 

écrasante majorité de la surface de la commune Cette entité 

est typique de cette plaine viticole située dans la région des 

Corbières. 

- La seconde entité est représentée par les prés et espaces 

verts. Ces deux zones humides se trouvent en points bas et 

sont couvertes de pelouses. 

- La dernière entité « verte » est constituée par les 

boisements qui se développent majoritairement autour des 

cours dôeau. Ils sont constituées de feuillus hygrophiles. 
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- Le pôle urbain est le bourg de Cruscades, il se situe sur un léger vallonnement qui domine les abords de lôOrbieu. Presque aucun hameau nôest ¨ signaler, lôhabitat est group® au bourg. 

- Les châteaux sont déconnectés du bourg (seules exceptions) et sont en lien direct avec les vignes. 

- Les éoliennes sont visibles en tous points de la commune. Pour cela, elles forment une entité à part. 

- Trois lignes électriques Haute Tension (HT) traversent Cruscades et marquent elles aussi le paysage. 

Ces 7 entités structurantes ont une vocation et un caractère bien distinct. 

 

La zone viticole est un alignement de ceps qui crée des masses par parcelle. Ce paysage géométrique est adouci par les formes tortueuses des pieds de vigne surmonté de feuillage.  
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Les boisements sont repr®sent®s par une large majorit® de ripisylves en bord de lôOrbieu ou du ruisseau de Lirou. Ils portent une diversité essentielle dans ce paysage dominé par les 

vignes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec la RD24 qui le traverse sur un axe Est / Ouest, le pôle urbain est constitué du bourg, qui est dense et groupé. 
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Les Châteaux sont typiques du paysage viticole, ils sont des lieux de dôhabitation, de production et de vente. Les propri®t®s des châteaux sont caractérisées par de vieux jardins avec de 

tr¯s beaux sujets dôarbres. Ils forment des paysages ferm®s au sein des vignobles ouverts. 

Ces deux illustrations pr®sentent le ch©teau de lôOlivery, vue de lôext®rieur de sa couronne bois®e, puis de lôint®rieur. Ces châteaux font partie intégrante du patrimoine viticole. 

Les espèces plantées dans les jardins des châteaux sont à part, plus méditerranéennes et ornementales, ¨ lôimage de lôolivier, du palmier ¨ chanvre, du murier de Chine et des pins 

parasols sur une base de cyprès de Provence, de grands cèdres et de fruitiers tels que le figuier.  
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Un parc de 5 éoliennes se trouve au Nord du bourg de Cruscades. En point haut de la p©le, lô®olienne mesure 93m et est visible en tous 

points de la commune. De nombreux parcs sur des communes limitrophes sont aussi marquants dans le paysage. Le sillon Audois, ce 

territoire venté, était autrefois paré de moulins à vents. Les éoliennes sont particulièrement visibles depuis la RD34, D1674 et D616. 

Lôabsence de relief favorise leur visibilit® depuis ces axes de d®placement comme en t®moigne les extraits photographiques ci-dessous.  

 

        

 

 

Les lignes électriques haute tension sont des installations imposantes et incompatibles avec la cr®ation dôhabitats dôun point de vue sanitaire. 

 

Eoliennes 

Eoliennes 
1 

3 Eoliennes 
4 

Eoliennes 

2 
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2. Les Trois entités paysagères  majeures  de Cruscades  

 

Lô®tude de ces composantes paysag¯res permet dôop®rer des 

regroupements par entités. Sur la commune de  Cruscades, 3 

entités paysagères caractérisent la perception du territoire : la 

zone urbaine, autour de laquelle sôorganisent les zones 

agricoles qui composent lôentit® majeure de la commune ainsi 

que les boisements prenant place dans la vall®e de lôOrbieu. 
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Les Espaces Viticoles   

Le caractère de Cruscades 

ê lôimage du d®partement de la plaine de lôAude, le territoire 

communal de Cruscades est caractérisé par lõ®tendue de ses 

vignobles. 

 

Cet espace viticole est en majorité classé AOC « Corbières », 

témoignant de la valeur de ces terres, de la qualité de ce patrimoine, 

du savoir faire des producteurs.  

 

Cet espace ouvert d®finit lôidentit® du territoire. Celui-ci est traversé 

par 3 axes majeurs que sont la RD24, la ligne SNCF ainsi que la RD 

6113. Cette voie reliant Lézignan-Corbières à Narbonne est très 

fr®quent®e et cr®e une fracture dans lôespace viticole. Tous ces axes 

traversants permettent néanmoins une découverte de ce paysage 

planté de vignes. De plus, cette entité est parcourue par une 

multitude de petits chemins qui sillonnent les vignobles. 

 

Cette entit® se compose dô®l®ments inf®od®s ¨ ce paysage 

traditionnel tels que les châteaux (présentés précédemment), les 

all®es plant®es, la haie dôamandiers ou les cabanes de vignerons. 
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Paysage tout à fait caractéristique de Cruscades, topographie plane, vignobles de part et dôautre dôune petite route de campagne, cabane de vigneron, Montagnes Noires en fond. 

 

La RD 6113 est une saillie fréquentée dans les terroirs viticoles. Au sud de cet axe déconnecté du bourg, une zone plantée de vignes est enclavée entre cette route et la ligne 
SNCF. 
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Le patrimoine lié aux vignes  

Ce patrimoine est important car il définit clairement le caractère de cette entité. Les châteaux ont d®j¨ ®t® pr®sent®s mais dôautres éléments, peut être moins perceptibles compose aussi 

ce paysage productif. Ces composantes liées à ce paysage tiennent des pratiques des vignerons qui évoluent mais dont il reste des traces quôil est important de valoriser 

Les allées plantées traversent les vignes pour se rendre aux châteaux. Ici vers le ch©teau de lôEtang, Lôall®e se compose de pins parasols, cyprès de Provence et oliviers. Ces formations 

marquent le paysage par un volume différent qui émerge des vignes, segmentent les espaces et signifient une présence. 

Les haies dõamandiers sont très présentes autour des parcelles de vignes. Traditionnelles des paysages viticoles des Corbi¯res, ces haies apportent de lôombre et une biodiversit® 

nécessaire. Elles fournissent aussi une récolte complémentaire aux viticulteurs et fournissent une protection contre les vents. De début Janvier à fin février, leurs floraisons blanches 

animent le paysage. 
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Les cabanes de vignerons sont de petites constructions en pierres sèches sont couvertes de tuiles. Typiques, elles ne sont pas toutes en très bon état et nécessitent une prise en 

compte patrimoniale en lien avec les nouvelles pratiques agricoles (mécanisation), car elles nôont peut °tre plus leur utilit® dôantan. Beaucoup dôentre elles se trouvent en zone Nord/Est de 

Cruscades. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cabanes de vignerons sont accompagn®es dôamandiers ou dô®oliennes. 
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Les boisements  

Les rives boisées 

Ces espaces arborés émergent des vignes pour former une 

entit® ¨ part, en lien direct avec les cours dôeau mais aussi les 

zones humides de la vall®e de lôOrbieu.  

 

Ces ripisylves formées de saules blancs, de peupliers blancs et 

dôune sous strate de canne de Provence cr®e une limite 

paysagère essentielle dans ces espaces viticoles 

monospécifiques.  

 

Classées ZNIEFF de type II et Natura 2000, les rives de 

lôOrbieu et une partie de la vall®e sont prot®g®es. Ces espaces 

sont notamment important comme habitat pour lôavifaune, pour 

la fixation des berges (et talus) en réponse aux crues, pour la 

biodiversité et la qualité des eaux. 

 

Entre la RD 6113 et la ligne SNCF, un boisement en lien avec 

une zone humide sur le cours du ruisseau de Lirou sôest form®, 

il représente un point isolé marquant au milieu des vignes. 
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Les ripisylves 

Le ruisseau de Lirou et son boisement hygrophile autour de la zone humide, espace situé entre la RD 6113 et la ligne SNCF. 

 

La rivière de lõOrbieu et sa ripisylve forment des espaces classés Natura 2000 au titre de la Directive Habitats. 
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LõOrbieu 

 

 

Sur la commune de Cruscades, il est difficile dôentrevoir lôOrbieu. Il est 

effectivement endigué par de hautes berges couvertes dõarbres, 

dôarbustes et de gramin®es. Aucun v®ritable acc¯s nôest disponible vers cette 

espace sauvage où de nombreux oiseaux sont visibles. Plusieurs petits 

mammifères et des espèces de poissons sont aussi recensés en ce lieu 

naturel. 
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La zone urbaine dans le paysage  

Lô®tude la zone urbaine fait lôobjet dôun chapitre particulier. Il 

sera ici traité la question de sa perception et donc les 

notions dõint®gration dans le paysage. 

 

Différents points de vue situés sur tout le pourtour de la zone 

urbaine permettent de se rendre compte des importantes 

disparités entre la face Est et Ouest de la commune de 

Cruscades. 

 

En effet, lôessentiel du développement récent sôest port® sur 

la partie Ouest du bourg. Pavillons neufs et jardins non plantés 

ne facilitent pas lôint®gration dans le paysage viticole. 

 

Au contraire, de lôEst de la commune, les points de vue 

exposent lõimage typique dõune commune française, 

arbor®e et noy® dans lôespace agricole avec le clocher qui fait 

signe dans le paysage. 

 

Aussi, le traitement de la RD 24 a un important rôle à jouer 

dôun point de vue paysager. La portion plant®e dôalignements 

de platanes ne représente que 600m localisés à lôOuest du 

bourg. Afin dôaccompagneer la perspective de la RD 24 sur la 

face Ouest du bourg, il serait intéressant de prolonger ces 

alignements dôarbres. Ce constat vaut aussi pour la D 6113. 
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Point de vue No°1 ð Est : Visage idyllique du village traditionnel au milieu des vignobles. 

 
Point de vue No°2 - Nord / Est : La grande propri®t® de lôentr®e Nord / Est est par® de tr¯s beaux arbres, ce parc priv® cr®e un zone paysag¯re tampon. Le nouveau développement se 
d®couvre ¨ lôOuest. 
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Point de vue No°3 - Nord: Le d®veloppement de Cruscades sôeffectue sur toute la frange Ouest et vers le Nord. Cette zone pavillonnaire est une des plus r®centes, lôint®gration 
paysag¯re nôa pas ®t® pens®e, ¨ voir les clôture en parpaing ou toile tendue. 

 
Point de vue No°4 ð Ouest : Du fait des hauteurs limit®es des b©timents, lorsque les vignes sont en phase v®g®tative, lôimpact du d®veloppement Ouest doit être faible. Mais, une lisière 
de fruitiers (amandiers ou figuiers par exemple) ou un prolongement des alignements de platanes permettraient une gestion paysagère de la problématique des franges urbaines. 
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Point de vue No°5 - Sud: Situ®e en point bas dans la vall®e de lôOrbieu, lôintégration Sud du village est plut¹t r®ussie. Le talus est plant® dôarbres et/ou dôarbustes, son effet sur la 
topographie minimise la dimension des b©timents dont lôimpact r®siduel est faible. 
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LA BIODIVERSITE ET LE PATRIMOINE NATUREL DE CRUSCADES 

1. Les protections environnementales  

À Cruscades :  

La protection la plus importante est la « Vall®e de lõOrbieu » 

classée Natura 2000 au titre de la Directive Habitats 

(FR9101489). Cette zone fait lôobjet dôune proposition de SIC (Site 

dôInt®r°t Communautaire) depuis d®cembre 1998. Les milieux 

concernés sur la commune sont les landes, broussailles et 

garrigues, les pelouses sèches et steppes, les terres arables ainsi 

que les eaux douces intérieures. Les habitats naturels sont les forêts 

galeries à saules et peupliers blancs (Salix alba et Populus alba). 

Les espèces protégées présentes sont des écrevisses à pattes 

blanches et des rosalies des alpes pour les invertébrés, la loutre, 5 

types de chauve-souris et le desman des Pyrénées pour les 

mammifères ainsi que le barbeau méridional pour les espèces de 

poissons. 

La ZNIEFF de type II de la « Vallée aval de lõOrbieuè (910030625) 

couvre le cours de ce cours dôeau. Les espèces visées par cette 

protection concernent lôavifaune. Les habitats d®crits par la ZNIEFF 

sont des terrains en friche et terrains vagues. 

Aussi, la ZNIEFF de type I des « pelouses sèches de la 
Domèques » (900030464) prend place sur la commune de Canet au 
Nord et déborde légèrement sur Cruscades. Les habitats concernés 
sont les friches et terrains vagues, milieux ouverts de type pelouse 
quôil est n®cessaire de pr®server de la colonisation par les ligneux 
ainsi que de la mise en culture. Seules des espèces végétales sont 
décrites dans cette ZNIEFF. 
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Autour de Cruscades :  

Au Sud Est, la ZNIEFF de type II des « Collines Narbonnaises » (910030612) recouvre la ZNIEFF de type I des « Pechs de la grande garrigue » (910030442). Les habitats concernés 
sont la friche et les terrains vagues, côest la garrigue avec ses pelouses s¯ches qui sont vis®es. La garrigue est caractérisée par ses milieux ouverts et semi-ouverts quôil faut conserver 
ainsi. Les espèces décrites sont des mammifères, des oiseaux et des plantes patrimoniales. 
 
ê lôOuest de Cruscades sur L®zignan-Corbières se trouve la ZNIEFF de type I de lõ « Étang de Fabre » sur le cours du ruisseau de Lirou. Cette espace est une zone humide menacé par 
lôactivit® agricole ou se trouve le P®lobate cultrip¯de qui est un batracien. Les milieux d®terminants sont encore une fois les friches et terrains vagues. 
 

Voici en image les espèces concernées par le classement 

Natura 2000 : 

 

 

 

 

Photo 1 : Loutre dôEurope (Lutra lutra) 

Photo 2 : Rosalie des Alpes (Rosalia alpina) 

 
Le barbeau meridional (Barbus meridionalis, photo 3), la desman des Pyr®n®es (Galemys pyrenaicus, photo 4), lô®crevisse ¨ patte blanches (Austropotamobius pallipes, photo 5), 2 
espèces de murin (Myotis myotis, photo 6) et 3 espèces de rhinolophes (Rhinolophus ferrumequinum, photo 7) sont présentés ci-dessous. 
 
 

 

 

 
 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61057
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Le Document dõObjectifs (DOCOB) de la vall®e de lôOrbieu au titre de la Directive Habitats 

Lôobjectif de la directive ç Habitats ï Faune - Flore » est de mettre rapidement un terme à la régression de nombreuses espèces floristiques et faunistiques. Ce déclin constaté 
r®sulte avant tout de la d®t®rioration des habitats naturels les plus importants pour leur survie. Côest plus particuli¯rement ¨ lôintensification mais ®galement ¨ lôabandon dôactivit®s 
humaines (d®prise agricole) quôil faut attribuer ce déclin. La diversité biologique représente un réel patrimoine collectif. Il convenait donc rapidement de prendre des mesures à grande 
®chelle pour enrayer cette ®rosion. Les habitats et les esp¯ces ont mis plusieurs millions dôann®es pour sôétablir. Leur disparition éventuelle est sans remède. Avant le développement 
intensif que nous connaissons, lôagriculture et les activit®s pastorales traditionnelles avaient souvent fa­onn®, des si¯cles durant, des habitats semi-naturels. 

Dans les Corbières, côest bien lõactivit® agropastorale qui a maintenu jusquôau milieu du 20ème si¯cle une riche palette dôhabitats. 

La directive « Habitats » comporte cinq annexes : 

Annexe I : Il sôagit de la liste des habitats dõint®r°t communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

Annexe II : Liste des esp¯ces animales et v®g®tales dõint®r°t communautaire dont la conservation n®cessite la d®signation de zones sp®ciales de conservation. Lôannexe II est donc 
indirectement une liste dôhabitats n®cessaires ¨ lôensemble des fonctions biologiques des espèces désignées (reproduction, chasse, repos...). On parlera dõhabitats dõesp¯ces. 

Annexe III : Crit¯res de s®lection des sites susceptibles dô°tre identifi®s comme sites dõimportance communautaire et désignés comme zones spéciales de conservation. 

Annexe IV : Liste des esp¯ces animales et v®g®tales dôint®r°t communautaire n®cessitant une protection stricte. 

Annexe V : Liste des esp¯ces animales et v®g®tales dôint®r°t communautaire dont le pr®l¯vement dans la nature et lôexploitation sont susceptibles de faire lôobjet de mesures de gestion. 

Pour lôensemble de ces habitats et de ces esp¯ces, le r®seau Natura 2000 vise donc ¨ en assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable et à 
contribuer à la mise en îuvre d'un développement durable en cherchant à concilier les exigences écologiques des habitats et des espèces avec les exigences économiques, 
sociales et culturelles, tout en prenant en compte les particularités régionales ou locales. 

Le site Natura 2000 Vall®e de lôOrbieu est un Site dõimportance Communautaire (SIC). La validation du site par la Communauté Européenne doit être entérinée par arrêté ministériel. Le 
site changera alors de statut et sera une Zone Spéciale de Conservation (ZSC). 

 

La vall®e de lõOrbieu 

Le site de la Vallée de l'Orbieu comprend la tête de bassin versant de l'Orbieu, puis accompagne celui-ci sur toute sa longueur jusqu'à sa confluence avec le fleuve Aude. Ce site 
sô®tend sur 55 km de long pour 14 km au plus large. Lôamplitude du relief est importante puisquôil sô®tale de 20 ¨ 910 m dôaltitude 

Lôallure g®n®rale du site met en ®vidence deux entités distinctes : 

¶ La partie amont du site avec un relief accusé, une large surface, une économie principalement bas®e sur lô®levage et une problématique centrée sur la fermeture des milieux 
dôune part et la gestion des cours dôeau dôautre part. 

¶ La partie aval du site (concernant directement la commune de Cruscades) qui se ç cantonne è ¨ la ripisylve de lôOrbieu, au sein dôun territoire de plaine, principalement 
occupé par la viticulture. La problématique de la protection des cours d'eau paraît donc essentielle sur cette partie à la vue de ce périmètre centré sur l'Orbieu. 
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Le site appartient au domaine biogéographique méditerranéen. Situ® au cîur des Corbi¯res, il pr®sente certaines sp®cificit®s par la complexité des influences méditerranéennes, 
atlantique et pyrénéenne qui s'y exercent, donnant un caractère unique à ce territoire, ce qui accentue un peu plus l'importance à agir au sein de ce site. 

CRUSCADES 
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Le Sillon Audois constitue un paysage de plaines. Elles se caractérisent par une douceur des reliefs, étirés ou aplanis et largement cultiv®s. Côest ici que se fait le passage des grandes 
infrastructures de communication (route nationale, autoroute, canal, voie ferr®e...) et que lôon trouve les plus gros bourgs ainsi que la majorité des activités du département. Au sein de ce 
Sillon Audois se trouve lôunit® de « la grande plaine viticole de l'Aude », la seule qui concerne le site de la Vall®e de lôOrbieu, de Ribaute ¨ lôembouchure. Cette grande plaine pr®sente 
un fond très plat couvert d'une véritable ''mer de vigne''. 

¶ La surface couverte à Cruscades est de 55.69 Ha, ce qui représente 5.73% de la couverture totale. 

 

Enjeux pour cruscades   

- la fragilité de la ripisylve avec des cordons rivulaires entiers constitués 
de Cannes de Provence perturbant la continuité des habitats et réduisant 
leur diversité spécifique en certains endroits.  

- la plupart des habitats semi-naturels fortement influenc®s par lõactivit® 
humaine sont dans une situation de déclin, directement lié à la diminution des 
pratiques agropastorales. Bien que ces habitats soient souvent remplacés par 
dôautres habitats dôint®r°t communautaire (landes et frutic®es), il est important 
de maintenir la variété de ces habitats et de conserver leur répartition en 
mosaïque. 

- diverses espèces envahissantes (dites « invasives ») sont présentes sur le 
secteur. Quôil sôagisse dôesp¯ces animales, comme le vison am®ricain 
visiblement tr¯s pr®sent, ou dôesp¯ces v®g®tales (Robinier faux-acacia, Ailante, 
Jussie, Canne de Provence, Buddleia, é) leur impact est non négligeable 
sur les esp̄ ces ou les habitats et un suivi ainsi quõune r®gulation de 
celles-ci paraissent inévitables. 

- lõhabitat rep®r® ç forêt galerie à Salix alba et populus alba » est en 3e 
position en terme dôenjeu de la zone Natura 2000. La présence de « mares 
temporaires méditerranéenne » est possible à Cruscades, mais à confirmer. 
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Lorsque lõon confronte la hi®rarchisation des esp¯ces et des habitats, il ressort globalement de ces analyses que : 

 

- Le principal enjeu du site sur la commune de Cruscades concerne lõ®crevisse ¨ patte blanche suivi du barbeau m®ridional. On assiste donc globalement à une priorité des 
espèces aquatiques et des habitats de ripisylve qui, m°me en faible quantit® sur ce site, ont une forte valeur ¨ lô®chelle r®gionale. 

- Le minioptère (un genre de chauve-souris) est particulièrement présent sur le site. La forte représentativité des landes endémiques sur le site (où se développe cette espèce) 
renforce les enjeux liés à ces espèces même si la marge de manîuvre sur cet habitat est réduite. 

- Ensuite, apparaissent les habitats ouverts (pelouses, prairies) qui constituent ®galement lôune des grandes priorit®s du site, dôautant plus que lôurgence dôintervention sur ces 
milieux est réelle. 

- Espèces aquatiques et chiroptères réapparaissent sur la partie à enjeu fort et précèdent ainsi les diverses forêts (hêtraie, chênaie, châtaigneraie) et formations arbustives 
(buxaies, junipéraies). 

 

Objectifs de conservation,  niveau de priorite  et impact dans la planification territoriale à Cruscades  

Les grands objectifs de conservation définis dans le DOCOB ont été articulés autour de deux axes principaux déclinés en dix objectifs. Le tableau ci-dessous nous permet dôappr®cier la 

priorité relative à chaque objectif : 
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Préservation et am®lioration de la qualit® de lõeau :  

Objectif pour la commune : Cet objectif concerne les espèces animales et végétales liées aux milieux humides et aux habitats associés. Pour permettre de préserver ces espèces et les 

habitats concernés, il convient donc de mettre en place des mesures de préservation voire de protection aux abords de ces secteurs (Orbieu, zones humides, maresé) pour y limiter 

lôimpact de lôactivit® humaine, les pollutions associ®es et donc finalement pr®server et renforcer le potentiel dôaccueil dôespèces dans ces secteurs.  

Mesures envisageables : Le PLU de Cruscades pourra permettre de mettre en place des outils réglementaires pour renforcer les protections aux abords des sites à enjeux (préservation 

au titre de lôArticle L-123-1-5-7, Espaces Bois®s Class®sé) mais aussi et simplement repousser les projets dôurbanisation ¨ la marge de ces espaces sensibles. La gestion optimale de la 

ressource en eau pourra également être définie dans le document dôurbanisme. 

 

Ouverture et entretien des milieux pastoraux : 

Objectif pour la commune : Il convient de préserver les espaces semi-naturels cr®®s par ce type de milieux (li®s ¨ lô®levage) compos®s dôhabitats semi-ouverts et de landes.  

Mesures envisageables : Il nôexiste pas (ou peu) dôespaces li®s ¨ lô®levage sur la commune de Cruscades mais certains habitats caract®ristiques de ce type dôactivit® sont pr®sents au 

Sud du village et au Nord du territoire (praires s¯ches et humides). Il est possible dôimaginer que dans le cadre du PLU de Cruscades, ces espaces soient préservés, que le drainage y soit 

limité (notamment pour les praires humides) et que, le cas ®ch®ant, des modes de gestion des espaces non urbanis®s (dans les op®rations dôaménagement par exemple) soit traités en 

privil®giant ce type dôhabitats. Les ®ventuels espaces concern®s par le d®veloppement dô®nergies renouvelables (®olien ou photovoltaµque) pourraient accueillir de lô®levage afin de forcer 

la cr®ation de ce type dôhabitat. 

 

Gestion de la ripisylve : 

Objectif pour la commune : Cet objectif rejoint fortement les objectifs de pr®servation et dôam®lioration de la qualit® de lôeau ci-dessus présenté, notamment en visant une gestion 

raisonnée de la ripisylve et donc des espèces et habitats associés. 

Mesures envisageables : Des outils réglementaires visant la préservation voire la protection de ces espaces pourront °tre mis en place et lôurbanisation organis®e ¨ la marge. 

 

Maintien de la diversité des habitats : 

Objectif pour la commune : Cet objectif vise le maintien de la diversit® des habitats, notamment par la conservation de la mosaµque dôesp¯ces végétales dans certains secteurs. 

Mesures envisageables : Dans les zones non b©ties des espaces de d®veloppement de lôurbanisation et dans les espaces publics existants ou ¨ cr®er, il serait intéressant dans le cadre 

du PLU de Cruscades de préconiser le mélange des esp¯ces pour cr®er, au cîur du tissu urbain, des habitats propices ¨ certaines esp¯ces animales.  
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Limitation de lõimpact des esp¯ces exog¯nes : 

Objectif pour la commune : Cet objectif concerne les espèces exogènes présentes sur le territoire communal ayant des impacts négatifs sur les espèces locales. 

Mesures envisageables : Le PLU de Cruscades ne peut pas v®ritablement mettre en place de mesures pouvant freiner cette tendance si ce nôest en pr®conisant lôutilisation dôesp¯ces 

végétales endog¯nes dans lôam®nagement des espaces verts et naturels de la commune. 

 

Limitation des pollutions chimiques ou organiques : 

Objectif pour la commune : Cet objectif rejoint fortement celui concernant la pr®servation et lôam®lioration de la qualit® de lôeau ci-dessus cité. 

Mesures envisageables : Le PLU de Cruscades pourra permettre de mettre en place des outils réglementaires pour renforcer les protections aux abords des sites à enjeux (préservation 

au titre de lôArticle L-123-1-5-7, Espaces Boisés Classésé) ; lôutilisation ou non de substances chimiques pour lôactivit® agricole ne pouvant pas °tre d®finit dans le document dôurbanisme. 

 

Objectifs transversaux : 

Les objectifs transversaux concernant le site Natura 2000 sur la commune de Cruscades sont : 

- Sensibilisation des acteurs locaux sur le r¹le quôils peuvent tenir dans la mise en îuvre du DOCOB (via la contractualisation),   

- Information du grand public à la richesse du site,  

- Amélioration des connaissances scientifiques.   

 

Ces objectifs transversaux pourront °tre atteints par le d®veloppement des comp®tences de lôEPCI correspondant (CCRLCM). 
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2. Une réponse pertinente  en faveur de  lõenvironnement : La mise en valeur de s 

trame s verte et bleue  

La mise en valeur des trames vertes et bleues dans le PLU de Cruscades 

peut sôav®rer °tre une r®ponse pertinente aux objectifs du Grenelle de 

lôEnvironnement et aux objectifs li®s aux protections environnementales 

présentes sur la commune. Ces corridors biologiques sont vastes sur le 

territoire de Cruscades qui est très perméable de ce point de vue, du fait 

de lôoccupation ç rurale » du sol. On distingue de deux types de trame :  

Une trame bleue constituée par les cours dôeau et leur ripisylve ainsi 

quôune une large trame verte constitué du territoire agricole et des habitats 

associés. 

A lôimage du sillon Audois, la perm®abilit® sôexerce suivant un axe 

transversal Est/Ouest organisé par les cours dôeau mais surtout par les 

voies de communication. La RD24, malgré une certaine fréquentation 

diurne ; la ligne SNCF (photo ci-dessous) ne représentant pas une barrière 

¨ lô®volution des esp¯ces. Par contre, le trafic important et le bruit 

engendré sur la RD 6113 constituent une limite pour la faune. Pour cela 

notre trame verte est scindée en deux, au Nord et au Sud de cet axe. 

La zone urbanisée ne 

représente pas un obstacle 

car le bourg est facilement 

évitable par la faune. Cet 

espace habité est « isolé » au 

sein des espaces agricoles, 

au bord de la Vallée de 

lôOrbieu. 

Le territoire de la commune de Cruscades est perméable de ce point de 

vue écologique, n®anmoins, une attention particuli¯re est ¨ porter sur la Vall®e de lôOrbieu qui est class®e ZNIEFF II et Natura 2000. Des propositions favorisant la perméabilité de la trame 

verte sur lôaxe Nord/Sud, portant notamment sur la RD 6113, peuvent aussi être envisagées. 
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3. Patrimoine naturel agronomique  : Lõ A.O.C Corbi¯res 

Dans le massif des Corbières, le vin est une affaire de tradition, de passion et dôexigence. Sans doute la seule activité agricole possible dans cette région aride où la culture de la vigne 

remonte au IIème siècle avant Jésus-Christ.  

Situés entre Narbonne et Carcassonne, les Corbières bénéficient de conditions idéales pour offrir de superbes terroirs pour la culture viticole : le climat méditerranéen, sec, 

ensoleillé et chaud, favorise les cycles longs de la vigne et le vent du nord-ouest tr¯s pr®sent tout au long de lôann®e permet dô®viter des traitements excessifs. Devenu en 1985 un vin 

dõappellation contrôlée (AOC), le vignoble des Corbières affiche une grande richesse de couleurs. 

Depuis une quinzaine dôann®es, r®enc®pagement, s®lections et technologies modernes 

ont permis aux vignerons dôaffiner la qualit® de leurs produits. Lôappellation Corbières est 

actuellement en volume la première du Languedoc et la quatrième de France. Ce 

territoire tourn® entier vers la viticulture a toujours concili® le go¾t dôun authentique vin et 

volont® dôentreprendre 

Le décret du 27 décembre 1985 fixant les règles de production des vins en appellation 

dôorigine contr¹l®e Corbi¯res d®termine la liste des c®pages autoris®s. Pour les rouges et 

les rosés : 

Carignan, Syrah, Grenache noir, Lladoner pelut, Mourvèdre, Piquepoul noir, 

Cinsault, Terret noir. Lôenc®pagement permet de garder une typicit® ñCorbi¯resò avec 

une base de 50% de Carignan maximum. 

Les autres c®pages permettent dôaffiner la qualit® et la complexit® des grands vins de 

Corbières. Pour les blancs: Bourboulenc ð que lõon appelle en Corbi¯res Malvoisie ð 

Grenache blanc, Maccabeu, Clairette, Muscat (maximum 10%), Piquepoul, Terret 

blanc, Marsanne, Roussanne, Rolle ou Vermentino. 

Ces terroirs AOC, qui occupent une grande partie du territoire de Cruscades, ont une 

valeur patrimoniale indéniable quôil est n®cessaire de préserver. 
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4. Patrimoine archéologique  

Quatre sites archéologiques sont recensés sur la commune de Cruscades.  

- Le Prat de Beyret, habitat gallo-romain, parcelles A3 n°188, 189 ; 

- Mourral Loung, habitat gallo-romain, parcelles C3 n°334, 347, 371, 372 ; 

- Saint-Michel le Grand, habitat gallo-romain ;  

- Le village m®di®val (®glise, ch©teau, rempartsé). 

M°me si aucun des sites nôest ni class® ou inscrit au titres des Monuments Historiques ou de patrimoine paysager, ces derniers forment un patrimoine quôil conviendra de préserver. 
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5. Les ressources naturelles existantes  

La commune de Cruscades dispose de ressources naturelles diverses et vari®es ®tant dôune 

mani¯re g®n®rale caract®ristiques du D®partement de lôAude : 

Enérgie éolienne  

Le d®partement de lôAude dispose dôun potentiel ®olien tr¯s important ®tant donn® les 

caract®ristiques physiques du territoire et lôinfluence de vents dominants importants comme la 

tramontane (lôAude est le deuxi¯me meilleur potentiel ®olien dôEurope). Comme le montre la 

carte ci-contre, la commune de Cruscades est située dans une frange concernée par des vents 

moyens de 7 à 9 m/s. 

Afin de profiter de cette ®nergie renouvelable et entre dôautres projets sur la commune, un parc 

de 5 éoliennes a été installé sur le territoire communal de Cruscades. Ainsi, depuis avril 2011, 

les 5 a®rog®n®rateurs install®s produisent un total de 11,5 m®gawatts permettant dôalimenter 

plus de la moitié de la population de la Communauté de Communes de la Région Lézignanaise.  

Cette installation, ancrée dans le paysage de Cruscades, a donc un rayonnement 

communautaire. Un travail sur la cr®ation dôune zone de d®veloppement ®olien est en cours. 

 

Enérgie solaire  

LôAude fait partie des d®partements fran­ais disposant dôun ensoleillement très important tout au 

long de lôann®e et donc dôun potentiel photovoltaïque conséquent.  

Lôensoleillement existant dans le d®partement et donc sur la commune est compris entre 1101 et 

1350 KWh/KWc/an et fait ainsi partie des régions les plus ensoleillées de France avec lôensemble 

du pourtour M®diterran®en. M°me si la seule exploitation de cette ®nergie aujourdôhui connue 

correspond au parc de Narbonne qui délivre 7MW sur 23 hectares, plusieurs réflexions sont 

engagées et notamment sur le territoire de la Communauté de Communes de la Région 

Lézignanaise comme indiqué sur la carte ci-contre. 
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Ressource en eau potable  

La commune se trouve dans la Zone de R®partition des Eaux (ZRE) des eaux de lôAude M®diane, suite ¨ lôidentification dôun d®ficit quantitatif de la ressource en eau au SDAGE Rhône 

M®diterran®e. Ainsi, tout nouveau pr®l¯vement dôeau, autre que domestique, nôest admis. 

Lôalimentation en eau de la commune est garantie par lôexploitation dôun captage. Le site de captage dôeau potable se trouve à 250 mètres au Sud-ouest  du village de Cruscades, à 100 

m¯tres de la rive gauche de lôOrbieu et pr®cis®ment au lieu dit « Las Gravettes ».  

Depuis le 21 Novembre 2005 et par lôArr°t® pr®fectoral nÁ 2005-11-3840, les travaux de captage des eaux à partir du puits communal de Cruscades est d®clar® dôutilit® publique : un 

p®rim¯tre de protection a donc ®t® instaur® et est donc grev® dôune Servitude dôUtilit® Publique (AS1). Un p®rim¯tre de ZAD a ®t® calqu® sur ce p®rim¯tre de Servitude dôUtilit® Publique 

afin de permettre à la commune de renforcer la protection de la ressource en eau en devenant propriétaire des terrains respectifs (périmètre arrêté en décembre 2005). La commune de 

Cruscades dispose ®galement dôun ch©teau dôeau dôune capacité de 300m3 situé à proximité du village. 

En 2013, près de 36 381m3 dôeau ont été prélevés et consommés. Ainsi, la consommation moyenne journalière était de 141 litres/habitant (soit consommation moyenne journalière de 

101m3 pour environ 715 habitants). 

Le point de captage dispose dôune capacit® de production maximale de 200 m3/j. Toutefois, lôarr°t® de DUP de ce captage fixe un volume maximum pr®levable ¨ 165m3/jour. 

En se basant la ressource en eau maximale annuelle à 60 225 m3 (165m3 x 365 jours), il apparaît que la ressource en eau est amplement suffisante pour répondre aux besoins 

de la population actuelle. Par ailleurs, la capacité résiduelle de prélèvements est de 23 844 m3.  

Rappelons que la SDAGE Rhône Méditerranée, classe le territoire de Cruscades, en Zone de Répartition des Eaux  (ZRE) en raison du caractère déficitaire de la ressource en 

période estivale. Il convient de pr®ciser quõen vertu de ses dispositions le SDAGE nõadmet aucun relèvement des volumes prélevables autorisés dans la nappe 

dõaccompagnement de lõOrbieu. De fait, le d®veloppement de la commune devra °tre compatible avec les capacit®s dõadduction de la commune. 
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LA TRAME URBAINE DE CRUSCADES 

1. Evolution de la structure urbaine de la commune de  Cruscades  

Cruscades sõest historiquement d®velopp®e autour du centre historique de la commune, ¨ proximit® de lõactuelle RD24 et ¨ la marge de la zone inondable de lõOrbieu. 

Ainsi, lô®volution de la structure urbaine de Cruscades a suivi un sch®ma de d®veloppement continu avec des extensions du centre historique dans la limite de la zone inondable de 

lôOrbieu. Ce nôest que tr¯s r®cemment avec notamment le d®veloppement de lotissements ou de la Zone dôAm®nagement Concert®e des Horts que la ville sôest d®velopp®e plus en 

profondeur vers le Sud, vers lôOuest et au Nord de lôautre c¹t® de la RD24 : 
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2. Cruscades, un ensemble architectural  ancien jusquõaux ann®es 1970 

Dõune mani¯re g®n®rale, une coh®rence dans les formes urbaines et architecturales caract®rise le centre de la 

commune de Cruscades (constructions en pierre, alignement aux voies (sauf au Nord de la RD24), densité importante, 

r®seau viaire denseé). Les premières extensions du centre historique reprennent de nombreux éléments 

architectoniques et les formes urbaines jusquõalors employ®es dans la partie ancienne du village. 

 

Le centre historique ( 1) 

Le centre historique de la commune de Cruscades sôest développé selon une organisation concentrique autour de la Place de 

lôEglise. La construction dôune partie importante des b©tisses dans ce secteur avoisine le XVIIIème siècle ce qui fait du centre 

historique de Cruscades un ensemble architectural et patrimonial de grande qualité ayant été relativement bien conservé au 

cours des décennies ; notons la présence dans ce secteur de lõEglise Saint Jean datant du XII¯me si¯cle et du Château 

de Cruscades. La densité bâtie dans ce secteur est importante et développée en suivant le réseau viaire condensé existant; 

les constructions sont toutes implant®es ¨ lôalignement des rues, sauf en cas de pr®sence de cours ou jardins le long des voies. 

Lorsquôelles existent, les cl¹tures sont constitu®es de hauts murs en pierre dôune qualité certaine. 

La place allouée aux véhicules motorisés est minime, les voies sont partagées entre les différents modes de transport et le traitement 

des espaces publics est simple mais permet de conserver le caractère historique du site, notamment en lõabsence dõune signal®tique 

(verticale ou horizontale) trop importante. 

Les rues étroites du centre historique, le Château de Cruscades et les constructions et vestiges architecturaux en pierre   

1 
2 

2 

2 

2 
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Premières extensions  du centre historique  (2) 

Comme précisé en amont, les premières extensions du Bourg se sont développées autour du centre historique, renforçant la structure concentrique du village. Même si 

certains éléments bâtis datent également du XVIIIème siècle, la majorité des constructions présentes dans ces premières extensions datent du début XXème siècle comme 

lõ®cole (actuelle Maire) ®difi®e le long de la RD24. Ces constructions ont été édifiées en conservant une certaine harmonie avec le noyau du centre historique conférant à cet 

ensemble une unité architecturale avérée. 

A lôOuest du centre historique se sont d®velopp®es des constructions ¨ vocation dôhabitat selon des densit®s b©ties moins importantes que dans le centre historique. Ces constructions 

sont g®n®ralement implant®es en retrait par rapport au domaine public mais des cl¹tures confirment lôeffet dôalignement commun ¨ lôensemble du secteur ; ces clôtures permettent par 

ailleurs de retrouver une unité avec le centre historique étant majoritairement constituées de murs hauts ou de murs bahut surmontés de grille en fer forgé. Pour les nouvelles 

constructions, même si les matériaux utilisés sont différents des ceux habituellement employés dans ce secteur, lôalignement des cl¹tures par rapport ¨ la voie leur permet dô°tre 

relativement bien intégrées dans le tissu urbain plus ancien.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Un alignement à la voirie respecté, même pour les constructions plus récentes 

A lôEst du centre historique, des constructions importantes, vraisemblablement en lien 

avec lôactivit® agricole se sont d®velopp®es au cîur de parcelles de taille 

conséquente. Ces constructions conservent le caractère architectural du centre 

historique et y sont directement connectées. Les clôtures de ce secteur formées de 

hauts murs renforcent cette cohérence architecturale. Ce secteur bâti contribue 

fortement ¨ la qualit® paysag¯re dôentr®e de ville Est de Cruscades. 

Une unité dans le choix des matériaux retrouvée, un alignement à la voie 

respecté et des clôtures anciennes de qualité 
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Enfin, au Nord de la RD24, un ensemble b©ti sôest d®velopp® le long de lôaxe viaire et en retrait par rapport à celui-ci laissant la place à une végétation relativement dense. Certaines 

demeures bourgeoises édifiées ça et là et apportent une qualité remarquable à la traversée du village et lorsquôelles existent, des cl¹tures en fer forg® renforcent cette sensation. Malgré la 

séparation physique entre le centre historique et cette partie plus r®cente du village par lõactuelle RD24 une harmonie architecturale 

certaine est retrouvée entre ces deux secteurs. Les quelques constructions plus récentes édifiées dans ce secteur ont su préservé une certaine 

cohérence dans leur implantation par rapport aux constructions plus anciennes et dans le choix des matériaux utilisés. 

Des constructions r®centes bien int®gr®es, une coh®rence b©tie de part et dôautre de la RD24, des cl¹tures anciennes et des b©tisses dôune qualit® remarquable 

 

3. Les premières extensions  : des années 1970 à 2000  

Les premières extensions notables du village de Cruscades ont été réalisées dans la continuité de la 

trame urbaine alors existante depuis les ann®es 70 jusquõen 2000. Leur d®veloppement et 

lõaccroissement d®mographique li® a conduit la municipalit® ¨ mettre en ïuvre de nouveaux 

®quipements publics appropri®s, notamment en mati¯re dõassainissement collectif.  

 

Extension urbaine n°1  

Lôextension urbaine nÁ1 correspond au d®veloppement dôun lotissement en entr®e de Bourg Est, au Nord de 

lôactuelle RD24. Il sôagit dôune extension de la trame urbaine le long de la RD1624 en vis ¨ vis du tissu urbain 

existant au Sud de la RD24 ; cet ensemble est composé exclusivement de maisons individuelles en R+1.  
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Cette extension reprend des formes urbaines plus modernes et correspond ¨ un op®ration r®alis®e selon une r®flexion dôensemble ®tant donn® lôharmonie dans le choix des mat®riaux 

utilisés, le retrait par rapport à la voirie (5 mètres en général) et également dans le choix des clôtures principalement constituées de murs bahuts surmontés de grillages et/ou haies vives ; 

un espace public est am®nag® au cîur des constructions. Ce lotissement donne naissance aux premiers aménagements de trottoirs ¨ Cruscades et ¨ lõapparition dõune 

s®gr®gation dans lõusage de lõespace (les voies du centre ancien ®taient jusquõalors partag®es). La sensation dôalignement le long de la RD24 est pr®serv® et cohérente avec les 

constructions plus anciennes ®difi®es plus ¨ lôOuest au droit de la Mairie. 

Une voie de desserte propre au lotissement contourne lôespace public central et la coh®rence par rapport ¨ lôimplantation b©tie et le choix des mat®riaux est avéré 

Extension urbaine n°2  

Lôextension urbaine nÁ2 correspond ¨ lôextension de la trame urbain ancienne ¨ lôEst 

du centre historique vers le cimeti¯re. Lôarchitecture des constructions dans ce secteur 

est plus libre ; le d®veloppement de cette extension sô®tant vraisemblablement faite au 

« coup par coup è.  Cependant, la sensation dôalignement est préservée et permet de 

retrouver une certaine cohérence avec le tissu urbain du centre du village, notamment 

par lôalignement des cl¹tures ¨ la voie ; ces clôtures ont été réalisées au fur et à 

mesure du développement des constructions et la cohérence entre chacune dôentre 

elles nôest donc pas si ®vidente que dans dôautres secteurs plus anciens ou soumis ¨ 

des r®flexions dôensemble (murs bahut de hauteurs diff®rentes surmont®s de grillages 

et/ou haies vives). Hormis quelques exceptions, les constructions sont également 

implant®es en retrait par rapport ¨ la voie (entre 7 et 10 m¯tres) et lôacc¯s aux 

propriétés se fait par le biais de parking de midi aménagé au droit des constructions. 

Des murs bahut de hauteurs différentes mais un alignement des clôtures à la voie respecté et une certaine cohérence architecturale malgré le développement « au coup par 

coup » de ce secteur  
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Extension urbaine n°3  

Lõextension urbaine nÁ3 du village de Cruscades marque le d®but dõun changement dans les formes urbaines et un pas dans le développement de la trame urbaine vers le 

Sud et lõOuest. En effet, cette extension correspond aux pr®mices de lôam®nagement du lotissement situ® aujourdôhui en limite de zone inondable au Sud du centre historique ; cette 

amorce de développement de lôurbanisation correspond aux constructions ®difi®es de part et dôautre de la Rue des Lauriers, ¨ lôOuest du Ch©teau dôHortala et incluant lôimpasse de la Rue 

des Genêts. Les formes urbaines de cette extension sont caractéristiques du lotissement : maisons individuelles majoritairement édifiées en  « plein pied », en retrait par rapport à la voie 

au cîur de parcelles dôapproximativement 700mĮ, des cl¹tures constitu®es de murs pleins, de haies vives ou de murs bahut surmontés de grillages et/ou de haies vives fermant les 

propriétés et laissant libre accès aux piétons  sur les trottoirs am®nag®s de part et dôautre de la chauss®e, g®n®ralement plus large que dans le village ancien. Des espaces de 

stationnement sont aménagés ponctuellement le long de la voie et des plantations ainsi que de petits espaces publics agr®mentent lôextension urbaine.  

Lôam®nagement du lotissement est de qualit®, lôalignement est respecté, le stationnement organisé et la végétation déjà développée agrémente la perception paysagère 

4. Le développement de la commune au début du 21ème siècle  

Le début du 21ème si¯cle marque v®ritablement lõessort du d®veloppement urbain de la commune de Cruscades 

avec lõextenision de la trame urbaine vers le Sud et lõOuest. Cette p®riode correspond au d®veloppement du 

lotissement situé en limite de zone inondable (extension urbain 4) et ¨ la mise en ïuvre de la ZAC des Horts ¨ 

lõOuest (extension urbaine 5 et 5õ). Cette p®riode correspond par cons®quence ¨ une ®volution d®mographique 

majeure pour Cruscades. 
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Extension urbaine n°4  

Lõextension urbaine nÁ4 correspond au d®veloppement du lotissement « Les Gravettes » initi® jusquõalors par la Rue des Lauriers. Cette extension de la trame urbaine reprend 

les m°mes caract®ristiques que la phase ant®rieure avec une typologie b©tie et dôam®nagement de lôespace ç classique » des lotissements. Lôensemble b©ti constituant cette extension est 

de qualité, même si le développement plus récent de cette partie du lotissement laisse apparaître quelques déséquilibres en matière de traitement des espaces privatifs : certains 

matériaux voués à être recouverts sont toujours apparents, notamment pour les cl¹tures et la v®g®tation mise en place nôest pas encore suffisamment développée pour agrémenter de 

mani¯re significative les constructions. Par ailleurs, m°me si lôensemble du lotissement est relativement harmonieux, certaines constructions sont édifiées en R+1 se démarquant ainsi 

dans la perception paysagère et certaines couleurs utilisées pour recouvrir les façades se détachent de la palette utilisée dans ce secteur.  

Notons finalement que les places de stationnement am®nag®es dans cette partie du lotissement nôont pas ®t® agr®ment®es de plantations comme dans la premi¯re phase décrite en 

amont. Des liaisons douces ont par ailleurs été aménagées vers le parcours sportif aménagé au Sud. 

Des hauteurs de constructions variables, un alignement respect®, une v®g®tation plus ou moins d®velopp®e mais absente de lôespace public, des finitions non achevées  

 

Extensions urbaines nÁ5 e 5õ 

Les extensions urbaines nÁ5 et 5ô correspondent respectivement au d®veloppement des tranches Sud et Nord de la ZAC des Horts. Il sôagit dôune op®ration cons®quente pour la commune 

puisquôelle pr®voit ¨ terme la construction de logements r®partis sur des parcelles allant de 300 ¨ 1000mĮ. Cette extension de la trame urbain vers lôOuest et le Nord du centre ancien de 

Cruscades a ®t® r®alis®e en suivant une r®flexion dôensemble en mati¯re de traitement de lôespace public, de stationnement, de plantation de végétation et de cheminements doux. Par 

ailleurs, le développement de cette partie du territoire de la commune a permis la cr®ation dõun groupe scolaire sur la commune et lõam®nagement qualitatif de lõentrée de ville 

Ouest de Cruscades ; cet espace o½ est ®galement am®nag® un bassin de r®tention paysager est dõune grande qualit®, tant sur lõarchitecture mise en ïuvre que sur le 

traitement de lõespace public.  
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Lôam®nagement du giratoire, du site 

scolaire et du bassin de rétention 

paysager agrémentent fortement 

lôentr®e de ville Ouest de Cruscades 

 

 

 

Cette partie du territoire de Cruscades a permis à la commune de proposer une certaine mixité urbaine et sociale  sur son territoire avec la création dôune part importante de 

constructions de type maison individuelle, en coh®rence avec lôoffre globale communale, mais ®galement de logements group®s ®difiés sur des parcelles moins importantes. Hormis 

quelques exceptions érigées en R+1 (et se détachant de la perception paysagère globale du secteur) les maisons individuelles sont édifiées en « plein pied » ; les logements groupés sont 

quant à eux construits en R+1.  

 

 

Formes urbaines diverses et mixité 

urbaine dans la ZAC des Horts  
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Les matériaux utilisés pour les façades sont relativement cohérents entre eux et les tons pastels rappellent la couleur de la pierre utilisée dans le centre ancien. Lôalignement est respect® 

et assur® par les cl¹tures qui, lorsquôelles existent, sont constitu®es de grillages, de haies vives, de murs pleins ou de murs bahut surmont®s dôun grillage et ®ventuellement doubl®es 

dôune haie vive : un manque de dôharmonie est identifiable ¨ ce niveau et certains mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts sont toujours apparents.  

 

 

 

Des typologies différentes pour les 

clôtures et des couleurs pastels 

variées rappelant la pierre utilisée 

dans le centre ancien 

 

 

Le traitement de lôespace public reprend la typologie ç classique è de ce type dôop®ration avec lôam®nagement de voies de desserte, parfois en impasse, lôam®nagement de part et dôautre 

de trottoirs (et donc une s®gr®gation dôusage de lôespace ¨ lôinstar du lotissement « Les Gravettes ») et de zones de stationnement longitudinales le long des voies. Des noues ont été 

aménagées le long des axes principaux afin de traiter les eaux pluviales et des plantations ont été mises en place au niveau des zones de stationnement ; notons lôam®nagement dôune 

bande v®g®talis®e ¨ lôextr®mit® Ouest de la partie Sud de la ZAC afin de minimiser, ¨ terme lôimpact des constructions sur les paysages. Il semblerait quõune volont® dõassurer une 

int®gration paysag¯re ait guid® lõam®nagement de ces extensions ; comme pour le lotissement XXX leur d®veloppement r®cent ne permet cependant pas dõen appr®cier le 

résultat. 

 

 

Des noues et des cheminements 

doux ont été aménagés, les 

conteneurs à ordures dissimulés et 

les zones de stationnement 

agrémentées de plantations  
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5. Le village de Cruscades aujourdõhui 

La village de Cruscades en 2013  

La commune de Cruscades est aujourdõhui caract®ris®e par un regroupement certain de lõensemble de sa trame urbaine autour du centre historique de la commune ; seules 

quelques entités bâties sont présentes ça et là sur le territoire.  Les constructions ne se sont pas développées de manière trop diffuse sur le territoire et le fonctionnement urbain de la 

commune en sera dôautant plus facilit®. La trame urbaine du village de Cruscades repr®sente aujourdõhui 37 hectares soit 4% du territoire communal.  
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Les entités bâties isolées  

Comme présenté sur la carte en page précédente, quelques entités bâties isolées sont présentes sur le territoire de la commune de Cruscades ; ces constructions étant majoritairement 

li®es ¨ lôactivit® agricole/viticole et ce, quelque soit leur fonction (Ch©teau, local, si¯ge dôexploitationé). Quelques constructions li®es ¨ des activit®s diverses sont ®galement pr®sentes 

hors de la trame urbaine de Cruscades comme la Pension Canine située le long de la RD1624 ou les constructions situées le long de la voie ferrée, édifiées pour assurer le bon 

fonctionnement du passage à niveau. Notons la pr®sence de lôaire dôaccueil des Gens du Voyage le long de la RD6113. Lõimpact de ces constructions sur lõenvironnement et la 

paysage de la commune est négligeable, il sõagit au contraire dans la plupart des cas de constructions ¨ lõarchitecture remarquable n®cessitant la mise en ïuvre de mesures 

de préservation ; il faudra tenir compte de la desserte des ces entit®s par les r®seaux, notamment pour lõaire dõaccueil des Gens du Voyage. 

Le Château « Etang des Colombes »  
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Fonctionnement urbain  

Le fonctionnement urbain de Cruscades est directement li® ¨ lô®volution du tissu urbain. En effet, les quelques commerces et équipements présents sur le territoire communal sont 

présents dans la trame urbaine et notamment dans le centre ancien ; quelques activités et équipements publics étant situés à la marge du fonctionnement urbain pour éviter les nuisances. 

Etant donn® la grande part dôespaces ̈  vocation r®sidentielle sur la commune, des flux apparaissent entre les centralit®s communales et ces zones dôhabitat. 

Par ailleurs notons quôau vu des commerces et services pr®sents sur la commune de Cruscades, des flux importants apparaissent entre la commune et les pôles urbains voisins plus 

conséquents de Lézignan-Corbières et Ornaisons. 

          Des centralit®s au cîur de la trame urbaineé      é des flux en cons®quence  

 

Les déplacements concernant les flux indiqués sur les illustrations ci-dessus devront être sécurisés et devront pouvoir être réalisés par des modes de déplacements 

alternatifs à la voiture particulière. Le cas échéant, des zones de stationnement en capacité suffisante devront être aménagées. 
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Espaces publics  

Les espaces publics sur la commune de Cruscades ont ®t® am®nag®s au fur et ¨ mesure de lô®volution de la trame urbaine et en fonction des besoins avérés par cette évolution. 

Cruscades ne dispose pas de place de village ou dõespace central majeur mais dispose de placettes ou de lieux de passage dans ses différents secteurs urbains, même si la 

majorité de ces espaces sont situés dans le centre historique.  

Dans le centre ancien, quatre secteurs peuvent être identifiés comme espaces publics, actuels ou futurs. Ils correspondent respectivement au jardin aménagé derri¯re lôEglise Saint-Jean, 

¨ la place de lôEglise, au parvis du Château de Cruscades directement accessible depuis la Rue de la Poste ainsi quô¨ la Place Saint Jean et ¨ lôespace commune entre la Rue de la 

République et la Rue des Cafés : 

 

Lõespace public situ® derri¯re lõEglise Saint-Jean constitue lõunique espace du centre historique aménagé de la sorte. 

On retrouve dans cet espace public le Monument aux Morts de la commune, des cheminements piétons et du mobilier urbain 

permettant lôappropriation de lôespace par les habitants. Le traitement de lôespace, tr¯s min®ral, assure son intégration dans le 

tissu urbain et dans la trame architecturale voisine et la végétation en place, bien développée, agrémente ce lieu. Son accès 

est optimal depuis la place de lôEglise. 

 

 

 

 

 

 

La place de lõEglise nõest pas un espace public ¨ proprement dit, aménagé en tant que tel mais doit être pris en considération 

au vu de sa localisation. En effet, cet espace ne b®n®ficie dôaucun traitement surfacique ou paysager permettant son appropriation par 

les habitants et ne constitue en lô®tat que dôun espace de passage bituminé dans la continuité de la Rue du Four ; par ailleurs, des 

places de stationnement ayant ®t® marqu®es au sol, lôespace libre est restreint. Cet espace sôav¯re n®anmoins °tre un lieu important 

pour le fonctionnement communal : il sôagit du parvis de lôEglise Saint-Jean (monument architectural remarquable), il est situ® au cîur 

du centre historique et de la trame urbaine et à proximité directe des quelques services et commerces de Cruscades. Cet espace 

pourrait faire lõobjet de r®flexions particulières afin de devenir un espace public clé de la commune. 
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Le parvis du Ch©teau de Cruscades nõest pas un espace public aménagé et correspond à des espaces privés. 

Cependant, il représente à un lieu de passage central du centre ancien, arboré, agréable et situé à proximité de centralités de la 

commune. En effet, comme le montre lôillustration ci-contre, cet espace est très attractif, tant par sa surface que par la 

végétation présente sur place (photo prise en hiver) ou encore par rapport aux éléments architecturaux situés tout autour. Il 

sôagit dôun espace appr®ci® par les habitants, potentiellement fr®quent® par les visiteurs du Ch©teau de Cruscades et dôun lien 

entre la Rue de la Poste (où sont situés la majorité des centralités de la commune), la Place Saint-Jean et se situé à proximité 

directe de la Place de lôEglise.  

 

 

 

 

 

Les deux derniers espaces du centre ancien pouvant être assimilés à des espaces publics potentiels 

correspondent respectivement ¨ la Place Saint Jean et lôespace situ® ¨ proximité de la RD24, au croisement 

entre la Rue de la République et de la Rue des Cafés (voir photos ci-contre). 

 

Ces deux espaces sont aujourdõhui des lieux de passages, de transition, mais leur localisation pourrait 

en faire des espaces de rencontre et de vie de la commune. Ils sont en effet situ®s au cîur du centre 

historique, en contact direct avec les habitations existantes et constituent de véritables liens dans les 

cheminements dans la trame urbaine, notamment pi®tons. Les enjeux relatifs ¨ lôespace situé au croisement de la 

Rue de la R®publique et la RD24 sont importants ®tant donn® quôil est situ® ¨ proximit® des arr°ts de bus 

scolaires, des toilettes publiques et quôil constitue une r®elle transition vers la RD1624 et le lotissement situ® au 

Nord.    
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Quelques espaces publics sont identifiables dans le reste de la trame urbaine et notamment dans les secteurs plus récemment 

d®velopp®s et dans la zone inondable situ®e ¨ proximit® de lôOrbieu ; ce dernier espace constituant le principal espace récréatif 

et de loisirs de la commune de Cruscades : 

Comme pr®sent® en amont, un espace public a ®t® am®nag® au cîur du lotissement situ® au Nord de la RD24, ¨ la marge Est 

de la commune de Cruscades. Avec le parc public am®nag® derri¯re lõEglise Saint-Jean, cet espace est le seul espace 

public am®nag® sur la commune de Cruscades au moment de la r®vision du Plan Local dõUrbanisme de la commune. 

Cet espace est constitu® dôun large secteur enherb® o½ quelques plantations sont en place et dans sa continuité, un terrain 

multisports bituminé a été aménagé ; cet espace permet la desserte des constructions par la voirie aménagée autour. Même si 

lô®tat actuel du dit terrain nôest pas optimal, lôensemble am®nag® repr®sente un espace public fonctionnel pour les constructions 

alentours.   

 

Les espaces compris dans la zone de protection du captage dõeau de la commune existant et dans la zone inondable de lõOrbieu repr®sentent un potentiel important pour la 

commune de Cruscades en mati¯re dõespaces r®cr®atifs et de loisirs (8 hectares). Au vu des contraintes naturelles pr®sentes dans ce p®rim¯tre, les possibilit®s dôam®nagement sont 

sommaires (cheminements, terrain de football, parcours sportifs) mais permettent ¨ la population de disposer dôun acc¯s direct aux berges de lôOrbieu, aux cheminements doux dans ce 

secteur, dôacc®der directement au parcours sportif am®nag® et finalement de disposer dôespaces vierges de constructions pour des activit®s de d®tente ou de loisirs, quelles quôelles soient 

et ce à proximité directe de la trame urbaine. 

 

Enfin, le parvis du groupe scolaire, les espaces alentours et le bassin de 

rétention paysager peuvent être assimilés à des espaces de vie. Au 

moment de la Révision du PLU de Cruscades, ces espaces, situés en 

entrée de Ville Ouest le long de la RD24, nô®taient pas suffisamment 

valorisés et leur développement pas assez avancé pour que la population 

puisse les apprécier comme de véritables espaces publics (végétation, 

am®nagementsé). Il conviendra de renforcer la vocation de ces 

espaces dans le cadre du nouveau document dõurbanisme. 

Notons que dans lõensemble du p®rim¯tre de la ZAC des Horts, il 

semblerait que des réserves aient été réalisées pour aménager des 

espaces publics, notamment dans la tranche Sud. Au moment de la 

révision du Plan Local dõUrbanisme de Cruscades, ces espaces 

nõ®taient pas am®nag®s et nõont donc pas ®t® identifi®s comme tels.  
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Le patrimoine végétal présent dans la trame urbaine  

Le patrimoine végétal présent sur la commune de Cruscades et notamment au sein de la Trame Urbaine correspond en grande partie à des espaces situés sur le domaine privé. Ainsi on 

retrouve de nombreux parcs privés, des jardins privatifs arborés où la végétation, souvent constitués de peuplements âgés, est dense et bien développée : même si cette végétation est 

présente sur le domaine privé, sa perception est effective depuis le domaine public et agrément la commune. 

 

 

 

 

 

La végétation du domaine 

privé agrémente le 

domaine public 

 

Les espaces développées plus récemment sont quant à eux moins pourvus de végétation, non par absence de plantations, mais parce que celle-ci ne sôest pas encore d®velopp®e 

totalement. Au vu des formes urbaines présentes sur la commune (maisons individuelles avec jardins), il est possible de penser que la végétation plantée récemment agrémentera les 

constructions et la perception paysagère de la trame urbaine. 

     

Enfin, le long de la RD24, des alignements remarquables dôarbres sont ¨ noter, notamment en entr®e 

Est et Ouest du village. Ces alignements sont principalement composés de Platanes et agrémentent 

fortement les deux entr®es de ville le long de lôAxe viaire. La travers®e du village est pourvue dôune 

végétation relativement dense et variée, apportant une qualité paysagère certaine au village, 

notamment dans la partie Nord. 

 

Notons, quõun travail sur les espaces publics pourrait °tre r®alis® pour y implanter dõavantage 

de végétation, notamment dans les nouvelles opérations le cas échéant.   

Les alignements dôarbres le long de la travers®e 
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Circulation  / mobilite  

Sur la commune de Cruscades plusieurs éléments sont à prendre en considération en matière de mobilité. Ces éléments seront déterminants dans la définition du projet de territoire à 

mettre en îuvre par le PLU, notamment afin dôassurer des circulations optimales pour tous, partout sur le territoire et de manière adaptée au fonctionnement communal : 

- La hiérarchisation du réseau viaire et les différents trafics liés, 

- La typologie des axes viaires, 

- La traversée du village par la RD24 et la gestion des entrées de ville, 

- La gestion du stationnement. 

 

Hiérarchisation du réseau viaire : 

La commune de Cruscades dispose dôun r®seau viaire relativement dense couvrant lôensemble du territoire communal. En r®alisant une lecture synthétique du territoire, trois niveaux 

hiérarchiques apparaissent sur la commune, à savoir : 

- Axe viaire intercommunal au trafic ®lev® (cat®gorie 1 selon le classement du Conseil G®n®ral de lôAude) : Il sôagit de la RD6113, ancienne N113, reliant autrefois Narbonne ¨ 

Toulouse. Cet axe viaire est classé à grande circulation Décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, les prescriptions réglementaires de lôArticle L-111-6 du Code de lôUrbanisme 

devront donc °tre appliqu®es dans le cas dô®ventuelles constructions ¨ ses abords. 

- Axe viaire intercommunal secondaire au trafic important (cat®gorie 3A selon la classement du Conseil G®n®ral de lôAude) : Il sôagit de la RD24 traversant le village de Cruscades. 

Les constructions éventuelles aux abords de cette route devront être édifiées en observant un recul de 15 mètres par rapport à son axe (hors agglomération).    

- Axe viaire de transition vers le réseau intercommunal (cat®gorie 3B selon le classement du Conseil g®n®ral de lôAude) : Il sôagit de la RD1624 connectant la RD24 ¨ la RD6113. 

Cet axe viaire traverse en partie des espaces urbanis®s et rejoint le Nord de la commune au cîur de la trame agricole ; un recul de 15 mètres par rapport à son axe devra être 

observ® dans le cas dô®ventuelles constructions ¨ ses abords (hors agglomération). 

- Les chemins communaux : Il sôagit des axes viaires ç historiques » de la commune permettant de connecter les espaces urbanisés et notamment les exploitations 

agricoles/domaines viticoles au reste du territoire et de desservir les espaces agricoles/viticoles communaux. 

- Les rues : Les rues de Cruscades sont pr®sentes dans le centre ancien du village et dans les extensions urbaines r®alis®es jusquôalors. Différentes typologies caractérisent ces 

axes viaires. 

 

Enfin, notons le passage de la voie de chemin de fer reliant Narbonne à Toulouse au Nord du territoire communal. 
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La typologie des axes viaires : 

Différentes typologies de voiries sont présentes sur la commune ; cette diff®renciation sôexpliquant, dôune part par lô®volution de la trame urbaine et les formes urbaines employées dans le 

d®veloppement de la commune et dôautre part, par le niveau hi®rarchique de chaque voie.  Ainsi, cinq typologies de voirie sont identifiables à Cruscades : 

- Les axes routiers : Les axes routiers présents sur la commune de Cruscades correspondent aux Routes Départementales 6113 et 24.  Il sôagit dôaxes viaires bituminsé dont la 

bande roulante a une emprise relativement conséquente (entre 10 mètres et 14 mètres pour la RD6113), où aucun aménagement spécifique nôa ®t® r®alis® pour les modes de 

déplacements doux (sauf exception en entrée de Ville Ouest de Cruscades, voir infra), où les vitesses pratiquées sont élevées (supérieures à 90 km/h) et où les nuisances 

sonores dues au trafic sont notables.     

 

 

 

 

 

 

 

 

La RD6113 à la marge Nord du territoire communal 

 

 

 

 

 

 

 

 

La RD24 au droit du Château « Etang des Colombes » 



 

Commune de Cruscades (UPSE 12345)  

Plan Local dôUrbanisme ï Rapp ort de présentation  
 

 

        Ce document est prot®g® suivant les termes de lôoption A pr®vue ¨ lôarticle 25 du CCAG PI du 16/10/2009                                                                                                                              Page 72 sur 211 

 

- Les voies partagées : Les voies partagées correspondent en grande majorité aux rues « historiques » de la commune de Cruscades présentes dans le centre ancien ou à 

proximit® et ¨ quelques chemins communaux desservant la trame urbaine. Ces axes viaires bitumin®s sont ®troits (de 2,5 m¯tres au cîur du centre historique à 7 mètres Rue 

des Caf®s) et ne font lôobjet dôaucun traitement surfacique sp®cifique ; lorsquôil existe, le stationnement est réalisé sur la voie et parfois délimité par un simple jalonnement au sol.  

Lôespace le long de ces axes viaires est donc partag® et la cohabitation est de mise entre les v®hicules motoris®s, les pi®tons et cycles : les vitesses y sont très réduites (30 km/h 

max.). Ces axes viaires sont caractéristiques de Cruscades et participent ¨ la d®finition de lõidentité communale : ils peuvent servir dõexemples pour lõam®nagement 

de nouveau secteur urbain. 

 

 

 

 

 

 

 

Voies partag®es Rue de lôEgalit® et Rue du Cers 

- Les voies non partagées : Les voies non partagées correspondent en grande majorité aux voies nouvelles créées dans les extensions urbaines de la commune ; sur la 

commune de Cruscades elles sont présentes dans les lotissements (au Nord et au Sud du centre historique) ou dans la ZAC des Horts. Ces voies bituminées reprennent les 

caractéristiques « classiques è des voies nouvelles avec un profil transversal constitu® de trottoirs lat®raux ou bilat®raux, dôune bande roulante g®n®ralement de 6 mètres et 

®ventuellement dôam®nagements sp®cifiques pour la gestion des eaux pluviales, le traitement paysager ou le stationnement qui, lorsquôil existe, est trait® longitudinalement le long 

des voies. Lôemprise de ces axes varie entre 8 et 14 m¯tres selon les aménagements réalisés.  

 

 

 

 

 

 

 

Voies non partagées ZAC des Horts et Rue des Genêts 
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- Les cheminements doux : Deux types de cheminements doux existent sur la commune de Cruscades. Soit il sôagit de chemins ruraux 

(bitumin®s ou non) ou des cheminements cr®®s dans lôespace r®cr®atif ¨ proximit® de lôOrbieu qui repr®sentent ¨ ce titre un ensemble 

tr¯s importants de cheminements sur lôensemble du territoire communal, soit il sôagit de venelles cr®®es dans la trame urbaine entre les 

constructions. Dans ce derniers cas, sont identifiables les cheminements présents dans le centre historique et ceux créés dans les 

nouveaux secteurs urbains (lotissements ou ZAC des Horts). 

 

 

 

 

 

 

Cheminement doux dans une nouvelle opération/passage dans le centre ancien 

 

- Les chemins communaux : Les chemins communaux sont nombreux et fondamentaux dans le fonctionnement communal. Ces axes viaires, bituminés ou non, permettent en 

effet la desserte des exploitations agricoles, des espaces agricoles et leur connexion avec la trame urbaine. Rappelons que Cruscades est une commune rurale : ces chemins 

sont à préserver. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chemins ruraux à proximité de la Trame Urbaine 
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La gestion du stationnement : 

Dôune mani¯re g®n®rale, le stationnement sur la commune de Cruscades est majoritairement g®r® sur le domaine priv® ®tant donné la forme urbaine prédominante sur le territoire 

communal : le stationnement est réalisé au sein des parcelles des maisons individuelles, le long des axes viaires lorsquõils le permettent, sur les trottoirs ou au niveau des 

parkings du midi lorsque ceux-ci sont aménagés. 

La problématique principale concernant le stationnement sur la commune concerne le centre ancien où, au vu des formes urbaines dans ce secteur et de la typologie des axes viaires, 

lôacc¯s en v®hicule motoris® et le stationnement ne sont pas toujours facilit®s. Pour rem®dier ¨ cette difficult®, certains espaces ont été jalonnés afin de délimiter des espaces de 

stationnement, directement sur les axes viaires et dans les espaces présentant le plus de disponibilité foncière.  Ainsi, des poches de stationnement jalonnées sont identifiables le long de 

la Rue de la R®publique, Place de lôEglise et Rue de la Poste au niveau du foyer communal. Dõune mani¯re g®n®rale, les voies dans le centre ancien étant partagées, le 

stationnement sõy ait naturellement d®velopp® ; en cas dõ®volution notable de la population dans le cadre du PLU, il pourra °tre envisag® lõam®nagement de zones de 

stationnement collective pour désengorger le centre historique de Cruscades. 

 

 

 

Places de stationnement jalonnées 

Rue de la République et 

stationnement « libre » sur la voie 

dans au cîur du centre historique 

 

 

Dans les opérations nouvelles, le stationnement est géré à la parcelle, de manière 

longitudinale le long des axes viaires ou par le biais de petites poches de stationnement 

regroupant quelques places. Ainsi, des espaces de stationnement ont été aménagés 

Rue des Genêts, Rue des Romarins, Rue des Lauriers et le long des voies dans la ZAC 

des Horts ou de manière collective comme Rue de la Syrah ou Impasse de Sauvignon. 

Notons par ailleurs quôune zone de stationnement a ®t® am®nagée à proximité du 

Groupe Scolaire pour subvenir aux besoins de fonctionnement de lô®quipement public. 

 

Stationnement longitudinal Rue du Carignan et collectif Impasse de Sauvignon 
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Enfin, dans la traversée du village, des espaces de stationnement sont identifiables le long de la RD24. Ils sont, soient formalisés par des aménagements au sol à proximité de la Mairie et 

du Bureau de Poste, soient gérés au droit des constructions par des espaces de type parking du midi ; dans le reste de la traversée de Cruscades le stationnement nôest pas véritablement 

formalisé mais réalisé de manière « libre è (sur les bas c¹t®s, les trottoirs, etcé).  

 

 

 

Stationnement au droit de la 

Mairie, devant les constructions à 

usage dôhabitation et le long de la 

RD24 

 

 

 

 

La commune dispose dôune capacit® de stationnement de 250 places, permettant de r®pondre aux besoins des habitants, tant en centre ancien quôau sein des nouvelles op®rations.  

Ainsi, la commune dispose dôun nombre de stationnements suffisant :  

- Une centaine de places en centre ancien et des tissus bâtis périphériques ; 

- Un peu moins de 150 stationnements au niveau de la Zac du Horts. 

 

Dõun point de vue s®curitaire, la question du stationnement le long de la RD24 dans la travers®e du village peut sõav®rer probl®matique ®tant donn® la fr®quentation de lõaxe 

viaire. Ce point pourrait faire lõobjet dõune attention particuli¯re dans la mise en ïuvre du PLU de Cruscades, notamment en lõint®grant dans une réflexion globale sur la 

traversée du village.  
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La traversée du village par la RD24 et la gestion des entrées de ville : 

Comme présenté en amont, la comme de Cruscades et particulièrement le village sont traversés par la Route Départementale RD24, axe est très important dans le fonctionnement 

communal puisquôil permet la connexion du village avec L®zignan-Corbi¯res et Ornaisons. La RD24 nôest pas class® ¨ grande circulation mais comporte des trafics relativement 

conséquent : en 2009, une étude de comptage routier sur la circulation des usagers a été réalisé pendant 8 jours et a permis de mettre en évidence les points suivants : 

- Nombre moyen de véhicules/jour : 2257 véhicules 

- Type de véhicules : 92,77% de véhicules légers et 7,23% de Poids Lourds 

- Excès de vitesse : 39% des véhicules enregistrés 

- Vitesse moyenne - maximale : 48 Km/h ð 117 Km/h 

- Heures de pointe : 7h20 et 18h20 (plus de 250 véhicules/heure) 

Selon les chiffres avancés dans cette étude, on peut mettre en avant que la fréquentation sur la RD24 dans la traversée de Cruscades est ®lev®e, quôun nombre important de poids lourds 

traversent le village (plus de 150/jour) et quôune majeure partie de cette fr®quentation est li®e ¨ des d®placements pendulaires (rappelons que Cruscades est en voie de périurbanisation). 

Enfin, il est important de noter que malgr® une vitesse moyenne en de­¨ de la limite autoris®e, la part dôexc¯s de vitesse dans la travers®e reste importante : les aménagements réalisés 

sur la RD24 ne semblent pas permettre une réduction des vitesses ¨ lõapproche de Cruscades.  

Lôentr®e de ville Ouest (depuis Lézignan-Corbières) est marquée par un carrefour giratoire permettant lôacc¯s aux tranches Nord et Sud de la ZAC des Horts ainsi quôau groupe scolaire. 

Cet aménagement permet une réduction notable des vitesses dans le secteur (notamment en r®duisant la sensation de ligne droite de lôaxe viaire), marque de mani¯re franche lôentr®e de 

ville et agr®mente lôentr®e de ville de Cruscades : même si les plantations ne sont pas encore suffisamment développées pour orner de manière significative cette partie de la commune 

elles y apportent d®j¨ une qualit® certaine. Lôentr®e de ville Est nôa pas fait lôobjet dôam®nagement particulier. Des alignements dôarbres marquent cependant lôentr®e dans Cruscades et la 

perception du village depuis la RD24 dans cette partie du territoire est de qualité. 

 

 

Lôentr®e de ville Ouest, le 

carrefour giratoire et le 

cheminement doux aménagé 
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La travers®e du village est rectiligne, la visibilit® y est tr¯s bonne et lôemprise entre les constructions est importante. Ces caractéristiques ne favorise pas la sensation de traversée de 

village et sont vraisemblablement ¨ lôorigine des vitesses pratiquées : la RD24 est une route et non une rue. Des plateformes centrales ont ®t® am®nag®es afin de r®duire lôemprise de la 

chauss®e et dans lôoptique principal de r®duire les vitesses : m°me si lõemprise de la bande roulante est effectivement r®duite et que les aménagements confèrent à la RD24 un 

caractère plus urbain, ces plateformes accentuent la sensation de ligne droite et ne sont pas nécessairement opportunes dans un objectif de réduction des vitesses.  

 

 

 

Lôentr®e de ville Est, la travers®e du village 

et la connexion avec la RD1624 

 

 

Des trottoirs sont aménagés çà et là mais 

de manière discontinue et sont présents principalement de la Mairie à la Rue Saint Jean ; le reste de la traversée étant bordé par des bas-côtés praticables et donnant accès aux 

constructions ®difi®es le long de la RD24. Notons lôam®nagement dôune bande consacr®e aux cheminements doux le long de lôaxe viaire en entr®e Ouest en aval du carrefour giratoire vers 

la Mairie ; cet aménagement est de qualité et porté par des objectifs pertinents mais les usagers ne peuvent malheureusement pas profiter dôune continuit® de ce type dôam®nagement 

dans le reste de la traversée. 

Les accès aux constructions se font directement depuis la RD24 ou par des accès de type parking du midi et les connexions avec les rues perpendiculaires ¨ lôaxe viaire sont relativement 

bonnes et la visibilité y est correcte. Les traversées Nord-Sud peuvent sôav®rer d®licates étant donné la largeur de la RD24 en certain point (supérieure à 12 mètres) et le trafic présent, 

notamment pour les pi®tons. Notons le jalonnement au sol de trois passages pi®tons sur lôensemble de la travers®e et la pr®sence dôarr°t de bus scolaire au niveau de la Rue de la 

République et du carrefour giratoire en entrée Ouest. 

 

 

Une absence de trottoirs 

aménagés par endroit et des 

secteurs à enjeux en matière de 

sécurité.  

  



 

Commune de Cruscades (UPSE 12345)  

Plan Local dôUrbanisme ï Rapp ort de présentation  
 

 

        Ce document est prot®g® suivant les termes de lôoption A pr®vue ¨ lôarticle 25 du CCAG PI du 16/10/2009                                                                                                                              Page 79 sur 211 

 

Dans le cadre de la r®vision du PLU de Cruscades la travers®e du village pourrait faire lõobjet dõune attention particuli¯re, notamment afin de réduire de manière significative 

les vitesses pratiquées, de définir la RD24 comme rue et non comme route et ce, dans le but de faciliter les traversées Nord-Sud, particulièrement afin de relier de manière 

sécurisée le centre ancien aux zones résidentielles situées au Nord et les éventuels projets à venir dans ce secteur. Le carrefour entre la RD24, la Rue de la République et la 

RD1624 est un secteur à enjeux forts. 

Les différents réseaux existants sur la commune  

La commune est desservie par un ensemble de réseaux collectifs complet (eau potable, eaux us®es, eaux pluviales) r®partis dans lõensemble de la trame urbaine existante de 

la commune. La station dô®puration communale assure un assainissement pour 1400 ®quivalent habitant (population de Cruscades en 2013 : 752 habitants). Lõannexe sanitaire du PLU 

d®taille lõensemble de ces r®seaux et met en parall¯le leurs cheminements respectifs et leurs capacités avec les prévisions de développement du PLU.  

La commune de Cruscades b®n®ficie dôune desserte par les r®seaux de t®l®communication. Toutes les constructions cruscadaises sont desservies et raccordées au réseau téléphonique. 

Par ailleurs, le territoire dispose dôune desserte par le r®seau mobile. Jugée performante (de bonne à très bonne), la couverture mobile permet de recevoir dans la majorité des cas, 

des communications et sms ¨ lõint®rieur des b©timents. Le r®seau 3G est pr®sent et accessible sur lõint®gralit® de la commune. Le réseau 4G est quand-à-lui moins performant 

et absent sur certaine partie du Bourg. 

         Couverture téléphonique par le réseau mobile ð voix et sms                                                                            Couverture téléphonique par le réseau mobile ð 4g 

 

 

 

Source : Arcep  
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Par ailleurs, la quasi-totalit® des tissus b©tis est ¨ ce jour desservie par le r®seau internet haut d®bit ADSL. La commune b®n®ficie dôune connexion ADSL via le réseau téléphonique ou par 

satellite. Cependant, lõintensit® du d®bit est assez in®gale selon les secteurs considérés. La majorit® des constructions desservies dispose dôun d®bit inf®rieur ¨ 3mbits/s. 

 

Couverture internet -  R®seaux tr¯s d®ploy®s ¨ lõ®t® 2017 

 

Source : Observatoire France très haut débit 

Ainsi, le déploiement de la fibre dans les années à venir permettrait de proposer une qualité de service supérieure, satisfaisant pour un usage courant. La mise en îuvre du Sch®ma 

Départemental d'Aménagement Numérique du Territoire (SDANT) devra permettre, dans les années à venir, une meilleure couverture du territoire avec débits de plus en plus performants. 

Lô®tude en cours a permis de valider un sc®nario ambitieux proposant un d®ploiement de la fibre optique de 67500 lignes dans tous les EPCI audois. En complément, des opérations de 

Mont®e En D®bit (MED) seront r®alis®es afin dôam®liorer la desserte Haut D®bit. Sur les habitats les plus isol®s, des kits satellites financés à hauteur de 50% seront proposés. Une 

premi¯re phase de d®ploiement sera r®alis®e dôici 2020. Une seconde phase restera ¨ °tre r®aliser entre 2021 et 2030 avec la construction des 37500 lignes restantes en fibre optique.  

LõADSL (de lôanglais Asymetric Digital Subscribe Line) est un mode de 

communication utilisant une ligne téléphonique fixe, permettant de 

recevoir et de transmettre des données numériques. Très utilisé par 

les fournisseurs dôacc¯s ¨ internet, ce syst¯me permet dôutiliser 

simultan®ment les services de t®l®phone et dôinternet.  

La couverture satellite est un mode de communication utilisant des 

satellites, permettant de recevoir et de transmettre des données 

numériques.  

La performance du réseau est fonction du débit, c'est-à-dire de la 

vitesse (en mégabytes par seconde : Mb/s) à laquelle il permet 

dôenvoyer et recevoir des données.  Pour un usage particulier, un débit 

moyen dô1 ¨ 2Mb/s permet un usage satisfaisant dôinternet. Un d®bit 

de lôordre de 8Mb/s permet de plus une r®ception de la t®l®vision par 

internet. Le d®bit maximum en ADSL est de lôordre de 20 Mb/s.  
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Le patrimoine historique et culturel de la commune  

Aucun monument historique, patrimoine class® ni inscrit nôest r®pertori® sur la commune de Cruscades. ê noter la pr®sence du Pont des États du Languedoc, monument historique 
enjambant lôOrbieu en limite Est sur la commune dôOrnaisons. 

Les différents éléments architecturaux pr®sents sur la commune de Cruscades sont cependant dôune qualit® remarquable et participent pleinement ¨ la d®finition de lôidentit® de la 

commune : 

- Le Château de Cruscades, 

- Le Ch©teau dõHortala, 

- Les ®l®ments b©tis pr®sents au domaine de lõEtang des Colombes et dõOliv®ry, 

- Les éléments bâtis remarquables isolés sur le territoire communal, 

- é 

 

Dans le cadre de la r®vision du Plan Local dôUrbanisme, il pourra °tre envisag® de mettre 

en place des mesures de préservation de ces différents constructions, notamment par le 

bais de lôArticle L-151-19 du Code de lôUrbanisme.  

 

Par ailleurs, quatre sites archéologiques sont recensés sur la commune de Cruscades mais 

aucun dôentre eux nôest class® ou inscrit : 

1. Le Prat de Beyret, habitat gallo-romain, 

2. Mourral Loung, un habitat gallo-romain, 

3. Saint-Michel le Grand, habitat gallo-romain, 

4. Lõensemble du village ancien (®glise, ch©teau, rempartsé). 
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LE TERRITOIRE DE CRUSCADES : SES CONTRAINTES, SES POSSIBILITES  
Les risques naturels  

Le risque naturel majeur concerne le risque dôinondation. Les zones 

concernées par ce risque sont les points bas de la commune en lien direct 

avec le cours dôeau du Lirou et de lôOrbieu. Le PPRI de Cruscades a été 

approuvé le 1er Décembre 2004 

La commune se trouve également en zone de sismicité de niveau 2 

(risque faible) et 10 arrêtés de catastrophes naturelles ont été prononcés 

sur la commune entre 1982 et 2009. Ceux-ci concernent principalement 

des inondations ; notons que des coulées de boues (x9) ainsi quõune 

tempête en 1982 ont également été répertoriées. 

Les risques industriels  

Les voies de la commune accueillent des transports de marchandises 

dangereuses et particulièrement la RD 6113 et la voie de chemin de fer.  

Les infrastructures présentes sur la  

commune  

Les infrastructures principales présentes sur la commune sont les voies 

de circulation, les lignes électriques, les éoliennes et la voie de chemin de 

fer. Concernant les voies de circulation, il conviendra de respecter pour la 

D6113 et la RD24 les reculs pr®vus par le Conseil G®n®ral de lôAude 

exposés dans la partie suivante ; les seuls aléas pouvant être répertoriés 

concernent les nuisances sonores et la sécurité aux abords des voies. 

Dans le cadre du PLU il conviendra de prendre des mesures afin dõ®viter dõimplanter ¨ proximit® de ces axes ou en prenant des mesures visant ¨ r®duire ces nuisances 

(paysag¯res ou dõimplantation du b©ti). 

En ce qui concerne les autres infrastructures, aucun al®a majeur nôest identifi® si ce nôest le p®rim¯tre de protection autour des ®oliennes quôil conviendra de respecter. 
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Synthèse des sensibilités environnementales  
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Cruscades est tout ¨ fait repr®sentative dôune commune rural de la plaine de lôAude et est caract®ris®e par les ®l®ments suivants : 

o La commune de Cruscades est caractérisée par un relief plat avec de légers vallonnements ; plusieurs montagnes et valons ferment les vues, 

o Cruscades est une commune rurale axée sur la viticulture avec une présence majoritaire de zones de culture de la vigne, lõAOC Corbi¯res sõ®tend sur une 

grande partie de son territoire, 

o La commune est constitu®e dõun p¹le urbain tr¯s group®. Le d®veloppement sõ®tant fait ¨ lõOuest du bourg, lõEst ayant conserv® un visage typique dans un 

paysage traditionnel, 

o Trois axes importants traversent le territoire la RD24, la  RD 6113 et ligne SNCF, ces deux derniers étant déconnectés du bourg, 

o La commune dispose dõun paysage ç énergie è, constitu®e dõun r®seau HT et de plusieurs éoliennes,  

o Le risque dõinondation est une probl®matique sensible qui touche les abords des cours dõeau et principalement lõOrbieu, 

o Plusieurs protections environnementales sont présentes sur le territoire de Cruscades : cõest au niveau de lõOrbieu et de ses rives que se localise la ZNIEFF 

de type II (inventaire nõa pas de valeur r®glementaire) et surtout la zone Natura 2000 de la Vall®e de lõOrbieu, 

o Un territoire perméable du point de vue des trames vertes et bleues, exception faite de la RD 6113 qui est un obstacle. 

Zones de dé veloppement envisageables  et pistes de réflexions  : 

o Dõun point de vue paysager et ®cologique, il est ind®niable que le d®veloppement doit se faire en continuit® du bourg afin de conserver sa centralité et 

développer sa cohésion, 

o Les zones Natura 2000 et les zones inondables sont à éviter de même que les zones AOC autant que possible, 

o Trois zones sont en contact avec le bourg et potentiellement exploitable: ¨ lõEst en lien avec le centre ancien, ¨ lõOuest, avec le développement récent et au 

Nord en lien avec les deux : au regard des zones dõores et d®j¨ d®velopp®es ou en cours de d®veloppement, il semblerait que le Nord du centre ancien soit le 

secteur le plus approprié, 

o La RD24 constitue un axe viaire au trafic cons®quent quõil convient de restructurer afin de s®curiser pour permettre notamment des liens Nord/Sud, 

notamment par les modes de déplacement les plus vulnérables, 

o Le centre ancien est bien structuré et la trame urbaine plus récente bien organisée : il serait intéressant de prévoir des lieux de rencontre sur la commune, le 

renforcement de lõoffre de proximit® et ®ventuellement la mise en place de poches de stationnement collectives en vue de soutenir un éventuel 

développement démographique, économique et touristique sur la commune.  

o Les r®seaux pr®sents sur la commune devront permettre lõ®volution pressentie, notamment en mati¯re dõalimentation en eau potable et dõassainissement. 

Périmètre 500 m 
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ANALYSE DE LA CONSOMMATION D'ESPACES NATURELS ET AGRICOLES  
 

 

La commune de Cruscades a consommé entre 2006 et 2015 près de 

15,5 ha hectares dõespaces agricoles (vignes), dont 14,7 pour lõhabitat. 

Ce développement correspond en partie au développement de la ZAC des 

Horts, du lotissement situé au Sud du centre Ancien et à quelques projets 

de développement dans les dents creuses de la trame urbaine existante. La 

totalité de ces permis correspond à la construction de maisons individuelles. 

La commune a connu un développement urbain relativement 

conséquent. Plus de 164 permis délivrés sur la période 2006/2015 

correspondant à une augmentation démographique conséquente élevant en 

2013 la population à 715 habitants sur la commune (population municipale  

entrée en vigueur au 1er Janvier 2016, INSEE). Ce développement urbain 

sõest fait selon une densité moyenne de 11 logements/hectare. 

  

Habitat Equipement public 

La pr®sente analyse consiste ¨ mesurer la consommation dôespaces 
naturels et agricoles au profit de lôurbanisation effectu®e au cours des dix 
dernières années, sur la période 2006 - 2015.  

Cette analyse repose sur une comparaison du bâti inscrit sur photo 
aérienne la plus ancienne (2006) et le bâti inscrit sur le plan cadastral à 
lôarr°t du projet mis à jour des autorisations de construire délivrés en 
cours de validité.  
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ANALYSE DU POTENTIEL DE DENSIFICATION DES ESPACES BATIS 
 

Lôanalyse du potentiel de densification des espaces b©tis agglom®r® du bourg 

de Cruscades a permis de mettre en ®vidence la pr®sence dôun r®siduel 

constructible de 18 logements :  

- 8 lots en densification dôune dent creuse au sud du Bourg ; 

- 10 lots non construits au sein de la ZAC du Horts ; 

Face ¨ lôimportance des demandes de terrains ¨ construire sur le territoire, il 

peut °tre estim® quôentre 10% des logements permis au sein des espaces 

bâtis seront réalisés et habités avant lôentr®e en vigueur du PLU en cours 

dô®laboration.  

Ainsi, on peut consid®rer quõune quinzaine de logements seulement, 

participeront ¨ lõeffort de production en logements n®cessaires ¨ 

lõaccueil de nouvelles populations ¨ horizon 2026. 

A noter que lôam®nagement du secteur des « Caussades » ouvert à 

lôurbanisation dans le cadre de la cinqui¯me modification du PLU, interviendra 

après lôapprobation du PLU. A ce titre, les 40 à 50 logements prévus à la 

construction ne pourront être attribués à une opération de densification des 

espaces bâtis. Ces 2 ha constructibles seront affectées à de la consommation 

dôespaces. 

 

.   

Las Caussades 

Zac du Horts 

Projet de bâtiments à usage agricoles 
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 ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE DE 

CRUSCADES 
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ANALYSE DEMOGRAPHIQUE DE CRUSCADES 

1. Une p®riode de d®clin suivie dõun accroissement d®mographique fort 

Un regain de population important depuis 1990  

La commune de Cruscades a connu une baisse constante de sa population de 1968 

jusquô¨ 1990, la population ®tant pass®e de 374 habitants ¨ 289 habitants sur cette 

période soit une baisse de 85 habitants en 22 ans (-1,2% par an en moyenne). 

Lôattractivit® grandissante des villes au d®pend de la vie en milieu rural, sur cette 

p®riode, est lôune des raisons majeures de cette ®volution n®gative. Cependant, avec 

la dynamique de périurbanisation progressive et la volonté de réinvestir les espaces 

ruraux en qu°te dôun meilleur cadre de vie, la population de Cruscades a connu un 

accroissement démographique fort à partir de 1990 pour atteindre en 2013 un 

total de 715 habitants, soit une population 2,5 fois supérieure à celle de 1990 : la 

commune a accueilli 426 nouveaux habitants grâce à une croissance 

démographique de +147,4% sur la période (soit un taux annuel moyen de +4%). 

Lô®volution démographique observée sur la commune depuis 1990 a connu une 

augmentation croissante entre chaque période intercensitaire de +1,3% par an entre 

1990 et 1999, +4,7% par an entre 1999 et 2008, à +7,9% par an entre 2008 et 2013. 

Cette évolution illustre une attractivité croissance de la commune de Cruscades, avec 

une croissance extrêmement forte sur la période récente. 

Evolution de la population de Cruscades entre 1968 et 2013 (Source INSEE) 

Une croissance supérieure à celle du territoire intercommunal et du département  

L'analyse comparative de l'évolution démographique de la commune avec celle de la communauté de communes Région Lézignanaise, Corbières et Minervois dont elle fait partie et celle 

du département de l'Aude, illustre la forte attractivité et le dynamisme démographique de Cruscades. En effet, depuis 1990, Cruscades connait une croissance démographique plus 

importante que l'intercommunalité ou le département. Depuis 1999, on observe un envol de la croissance de la population communale, avec une croissance annuelle moyenne de +5,8% 

sur la période 1999-2013, pour une croissance régulière mais nettement inférieure de près de 4 points sur la communauté de communes (+1,9% par an en moyenne entre 1999 et 2013) et 

le département de l'Aude (+1,2% par an en moyenne). 
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Sur la période récente 2008-2013, l'écart entre la dynamique démographique très forte à Cruscades et celle de l'intercommunalité se creuse davantage avec un taux annuel moyen 

inférieur de près de 6 points : +7,9% à Cruscades contre 2,1% sur le territoire intercommunal. En ce sens, Cruscades connait une dynamique démographique très positive depuis un 

quart de siècle, avec une accélération sur la période récente, qui témoigne de l'attractivité croissante de la commune. 

 

Evolution démographique comparative en base 100 de la commune de Cruscades, de la Communauté de communes Région Lézignanaise, Corbières et Minervois, et du 

département de l'Aude (Source INSEE). La comparaison statistique des ®volutions d®mographiques entre plusieurs communes est r®alis®e ¨ partir dôun indice de base 100. Il permet de comparer 

lô®volution de plusieurs s®ries chronologiques dont les ordres de grandeur sont diff®rents. Ce traitement statistique permet ainsi dô®tablir les diff®rents rythmes de croissance ¨ partir dôune base unique, 

ind®pendante de la taille d®mographique dôorigine des communes en 1968. Cette analyse est nécessaire pour rendre les séries proportionnellement comparables. 

 

Pour autant, la population communale ne représente qu'environ 2% de la population de l'intercommunalité en 2013. Si cette proportion reste faible et permet de relativiser la croissance 

communale, il est nécessaire de noter que depuis 1990, le poids démographique de Cruscades au sein de la communauté de commune est en augmentation continue, passant de 1,2% 

des habitants de l'intercommunalité en 1990 à 2,2% en 2013. De plus, on notera que les 391 nouveaux habitants accueillis entre 1999 et 2013 représentent 5,2% des nouveaux résidents 

de l'intercommunalité sur la même période ; une proportion importante pour une commune représentant seulement 2% de la population de l'EPCI. Cette situation illustre de nouveau 

l'attractivité de la commune, liée à sa localisation stratégique, à proximité des pôles urbains locaux. 

  

70

90

110

130

150

170

190

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2013

Cruscades CC Aude



 

Commune de Cruscades (UPSE 12345)  

Plan Local dôUrbanisme ï Rapp ort de présentation  
 

 

        Ce document est prot®g® suivant les termes de lôoption A pr®vue ¨ lôarticle 25 du CCAG PI du 16/10/2009                                                                                                                              Page 90 sur 211 

 

2. La dynamique dõ®volution de la population 

Une arrivée conséquente de nouvelle population à partir des années 90  

Lõ®volution d®mographique ¨ Cruscades est principalement li®e au solde migratoire. 

En effet, jusquôen 1999, le solde naturel sur la commune ®tait n®gatif (-0,3% entre 

1990 et 1999), il ne deviendra positif qu'à partir de 1999 mais de manière très timide 

avec un solde naturel ne dépassant pas 0,6% (2008-2013). Pour autant, cette 

progression du solde naturel révèle une mutation progressive de la population 

communale permise par un taux de natalité de 16,4ă entre 2008 et 2013 : en effet le 

solde naturel annuel moyen à doublé entre les période intercensitaire 1999-2007 

(0,3%) et 2008-2013 (0,6%). Cette analyse marque un léger vieillissement de la 

population jusquõen 1999 et un manque de renouvellement des g®n®rations ; le 

passage du solde naturel au dessus de z®ro est en coh®rence avec lõarriv®e de 

jeunes ménages sur la commune à partir de 1999 et illustre un renouvellement 

progressif de la population ; en suivant cette tendance il est possible dôimaginer 

une augmentation des populations jeunes sur la commune (arrivée de jeunes 

ménages + naissances) à partir de cette période. 

A noter que la commune connait un solde naturel positif depuis 1999, alors que 

l'intercommunalité connait un solde naturel négatif depuis 1968, et ce jusqu'en 2013 : 

en ce sens, le renouvellement générationnel observé sur la commune démontre une 

population davantage dynamique que sur le territoire de la communauté de 

commune. 

Le solde migratoire correspond au facteur principale de la croissance démographique communale depuis 1982. Il est très significatif et concerne deux périodes distinctes. Entre 1968 et 

1982, il est négatif : la population quitte la commune de Cruscades. A partir de 1982 jusquô¨ 2013, il est positif pour atteindre un taux relativement conséquent supérieur à 10% à partir 

de 1999, ce qui correspond ¨ lôarriv®e massive de population sur la commune : de nouveaux habitants viennent sõinstaller sur la commune de Cruscades, notamment à partir de 

1990 (nous verrons par la suite que cette évolution correspond parfaitement ̈  lõaccroissement de lõoffre en logements sur la commune). 

Illustrant le fort dynamisme de Cruscades à l'échelle de l'intercommunalité, la commune connait un solde migratoire trois fois supérieur au taux annuel moyen de la communauté de 

communes en 2013 (un solde migratoire de 7,1% à Cruscades contre 2,2 sur le territoire intercommunal entre 2008 et 2013). Ce constat est directement lié à un taux de natalité important 

sur la commune entre 2008 et 2013 (16,4ă à Cruscades contre 10,4ă sur le territoire intercommunal). 
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Un renouvellement des générations en cours  

Comme introduit en amont, la tendance sur la commune de Cruscades est au 

renouvellement des générations étant donné les dynamiques observées ces dernières 

années (solde naturel devenu positif et solde migratoire positif conséquent). Au vu des 

données du graphique ci-dessous, cette tendance était avérée dès 2008 avec 37,4% de 

la population de la commune ayant moins de 30 ans et près d'un tiers des Cruscadèls 

ayant moins de 60 ans (notons que 21,9% de la population de Cruscades en 2008 

avait moins de 14 ans). Il est important de noter que cette dynamique est positive par 

rapport à 1999 et que la part des 60 et plus a diminué pendant ces 10 années (32,3% en 

1999 contre 25,4% en 2008). 

 

Entre 2008 et 2013, le rajeunissement de la population communale semble se poursuivre. 

Les moins de 30 ans représentent une proportion légèrement supérieure (39,2% en 2013) 

et la part des plus de 60 ans connait une diminution importante (20,8% en 2013 contre 

25,4% en 2008). Ainsi, en 2013, les moins de 20 ans représentent presque un tiers de la 

population communale. En ce sens, la commune de Cruscades dispose d'un indicateur de 

jeunesse relativement fort de 153 points en 2013 (Indicateur de jeunesse : rapport entre la population 

de moins de 20 ans et de 60 ans et plus. 100 points représentent l''équilibre générationnel. Supérieur à 100, le 

rapport illustre un phénomène de rajeunissement de la population). La commune connait donc un 

phénomène de rajeunissement de sa population. 

Ce constat démontre une forte attractivité de la commune auprès des profils de ménages les plus dynamiques et pouvant assurer le renouvellement de sa population : ce constat est à 

mettre en lien avec un marché immobilier accessible pour ces ménages et une offre adaptée (locatif et logements plus petits) dont le développement est à poursuivre. 

Ce rajeunissement démographique se distingue des dynamiques intercommunales et départementales. En effet, la communauté de communes et l'Aude connaissent au contraire un 

phénomène de vieillissement de leur population avec des indicateurs de jeunesse inférieurs à 100 (73,1 pour l'intercommunalité en 2013 et 73,5 pour le département). Cruscades semble 

ainsi attirer les jeunes ménages de l'intercommunalité. 

Par le biais de son PLU il serait intéressant que la commune de Cruscades puisse conserver ces populations jeunes en adaptant lõoffre logements, en commerces, services et 

équipements présente sur la commune.  
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Un desserrement avéré de la population  

Comme lôindique le graphique ci-contre, la taille des ménages à Cruscades a 

considérablement diminué entre 1968 et 2013 : 3,3 pers./ménage en 1968 contre 2,6 

pers./ménage en 2013. 

Cette ®volution est commune ¨ lôensemble du territoire national et est la conséquence 

des nouvelles structures familiales avec pour Cruscades : de jeunes ménages sans 

enfant ou avec un enfant en bas âge, des personnes célibataires vivant seules ou des 

ménages dont les enfants ont déjà quitté le foyer familial. 

A noter que le taux d'occupation des ménages est plus élevé sur la commune que sur 

l'intercommunalité (2,3 personnes par ménage en 2013). 

Dans le cadre de son PLU, la commune de Cruscades devra prendre en 

considération la taille des ménages et proposer une offre en logements adaptés.      
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LA SITUATION ECONOMIQUE DE CRUSCADES 

1. Une activité locale en cohérence avec le fonctionnement communal  

Deux activit®s principales ¨ Cruscadesé 

64 établissements actifs étaient présents en 2014 à Cruscades. La 

répartition de ces établissements reportée sur le graphique ci-contre place 

le secteur du commerce, des transports et des services en première 

position des activités avec 52% des établissements actifs sur la commune 

en 2014. Le secteur de l'agriculture vient en seconde position (22%) suivit 

du secteur de la construction (15,6% des établissements actifs en 2013). 

Les activités présentes sur la commune de Cruscades sont donc 

véritablement directement liées à l'activité agricole et aux commerces, 

services de proximité. 

 

 

éet des emplois en cons®quence 

En 2013, la comme offre sur son territoire 113 emplois, soit 37 de plus qu'en 2008. Parmi eux, on recense 77 postes salariés (68% des emplois). On retrouve ainsi une grande majorité 

de salariés dans les domaines agricoles et des commerces et services avec respectivement 26 et 28 salariés en 2010 ; notons que 20 ®tablissements actifs agricoles sur 25 nôont pas 

de salari®s de m°me que lôensemble des ®tablissements actifs li®s ¨ lôindustrie. Il est finalement important de noter que les établissements actifs li®s ¨ lõadministration publique, 

lõenseignement, la sant® et lõaction sociale, bien quõen nombre r®duit, regroupent un ensemble de 15 postes salari®s sur la commune soit 20% dõentre eux.  

La tendance de répartition des postes salariés à Cruscades est ®quivalente ¨ celle observ®e ¨ lô®chelle du d®partement de lôAude. 

Le taux de chômage sur la commune est évalué à 17,5% en 2013, un taux inférieur à celui de la communauté de communes (18,5%). 

  

Répartition des établissements actifs par secteur d'activités en 2013 à Cruscades (INSEE) 



 

Commune de Cruscades (UPSE 12345)  

Plan Local dôUrbanisme ï Rapp ort de présentation  
 

 

        Ce document est prot®g® suivant les termes de lôoption A pr®vue ¨ lôarticle 25 du CCAG PI du 16/10/2009                                                                                                                              Page 94 sur 211 

 

Des établissements actifs  de petites tailles  

Les 64 établissements actifs sur la commune de Cruscades ayant des salariés sont 

majoritairement de petites tailles (près de 81,3% des établissements actifs de la commune 

en 2014 nôont pas de salariés). En effet, en 2014 la majorité des établissements actifs avec 

salariés compte de 1 à 9 salariés et seuls 4 établissements actifs compte entre 10 et 19 

salariés. Les établissements actifs sur la commune employant des salariés sont de 

petites tailles.  

 

 

Des sphères économiques peu favorables au développement économique de Cruscades  

Selon l'Insee, l'économie locale d'un territoire se divise en deux sphères économiques, la 

sphère présentielle et non-présentielle :  

Les activités présentielles sont les activit®s mises en îuvre sur la commune de Cruscades 

pour la production de biens et de services visant la satisfaction des besoins des habitants ou 

des touristes qui consomment sur la commune.   

Les activités non-présentielles, ou sphère productive, sont les activités pour la production 

des biens majoritairement consommés hors de Cruscades et des activités de services 

tournées principalement vers les entreprises de cette sphère. 

Comme lôindique le graphique ci-contre, en 2014, une majorité (61%) des postes salariés 

sur la commune font partie de la sphère non présentielle et ont donc des activit®s nôayant 

pas de répercussions directes sur la vie de Cruscades ou ne produisant pas biens 

directement consommés sur la commune. 

En revanche, une majorité des établissements actifs, 54,7%, font partie de la sphère 

présentielle avec notamment dans cette sphère la présence des établissements du 

domaine public générant 24% des postes salariés communaux.   
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2. La population active de Cruscades  

Une population active travaillant en partie à Cruscades  

En 2013, la commune possède un taux d'activité élevé de 76,9%, en nette progression depuis 2008 (67,9%), et un taux d'emploi (part des actifs ayant un emploi) important de 63,4% 

(contre 57,4% en 2008). Ainsi, l'attractivité démographique de la commune semble correspondre à une augmentation d'actifs venant s'installer à Cruscades, et s'accompagner d'une 

augmentation des emplois offerts sur le territoire (113 emplois en 2013 contre 76 en 2008).  

Les 113 emplois sur la commune en 2013 représentent seulement 1,2% des plus de 9 000 emplois présent sur le territoire intercommunal. Pour autant, la communauté de communes 

dispose d'un taux d'activité (68,8% en 2013) et d'un taux d'emploi (56,1%) inférieurs à ceux de Cruscades, démontrant le dynamisme économique des habitants de la commune. 

Pour autant, sur les 257 actifs ayant un emploi et résidant à Cruscades en 2013, 53 dôentre eux (salari®s ou non) travaillent sur le territoire communal soit 20,7% : lõindicateur de 

concentration dõemploi ¨ Cruscades est de 44,1% soit moins de la moitié des actifs résidant sur la commune.   

Cette analyse sommaire de la population active de Cruscades met en avant le fait que la moitié des actifs résidants sur la commune travaillent hors du territoire communal : des 

migrations pendulaires existent donc à Cruscades et vraisemblablement entre la commune et les deux pôles urbains voisins de Lézignan-Corbières et Ornaisons. 
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3. Lõactivit® agricole sur la commune de Cruscades en 2013 

Selon le recensement agricole national r®alis® en 2010, 14 exploitations agricoles avaient leur si¯ge dôexploitation sur le territoire communal de Cruscades contre 20 en 2000 et 28 en 

1988. Cette diminution du nombre de si¯ges dôexploitation sur la commune a eu des cons®quences sur la part dôemplois associ®s qui ont également connu une diminution conséquente 

avec 25 emplois en 2010 contre 47 en 2000 et 80 en 1988.  

Les diminutions recensées ci-dessus ont également eu un impact sur la totalité de la surface agricole utilisée sur la commune de Cruscades avec une diminution notable de près de 400 

hectares entre 1988 et 2010. Cependant et il est important de le noter, cette diminution de la SAU sur la commune sôest stabilis®e entre 2000 et 2010 avec une baisse de 55 hectares sur 

cette période. Cette SAU représentait plus 40 % du territoire communal en 2010. Selon le recensement réalisé en 2010, lõactivit® pr®dominante sur la commune de Cruscades est 

la viticulture ; la part des autres activités étant insignifiante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme le montre la carte ci-dessus et selon le recensement agricole national de 2010, la viticulture est prédominante sur la commune. On retrouve également des cultures 

dõol®agineux, de tournesol et de c®r®ales divers et une part importante de parcelles faisant lõobjet dõun gel des cultures (en gris sur le document graphique). 
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Dans le cadre de lô®laboration du PLU, une rencontre avec tous les exploitants agricoles de la commune a été réalisée afin de connaître la pratique agricole en 2013 et de connaître les 

éventuels projets liés à cette activité. Cette réunion, organisée le jeudi 10 janvier 2013, a permis de rencontrer un total de 11 exploitants sur les 27 identifiés et convoqués lors de cette 

journée. 

 

Comme présenté dans la table ci-dessus et la carte ci-contre, lõactivit® agricole ¨ Cruscades 

est essentiellement tournée vers  la viticulture avec un total recensé lors de cette journée de 

plus de 300 hectares voués à cette activité ; la part des autres activités identifiées lors de cette 

journée étant minime. 

Tous les exploitants agricoles rencontrés lors de cette rencontre assurent la pérennité de leur 

exploitation et sont majoritairement des exploitants individuels ; seul un exploitant exerçant en GFA 

emploie 20 personnes sur lôensemble sur lôensemble de son exploitation (Cruscades + communes 

voisines). La grande majorit® des exploitants rencontr®s ont leur si¯ge dõexploitation sur la 

commune de Cruscades et lorsquõils ont ®t® identifi®s pr®cis®ment sont localis®s dans le 

village ou à proximité. Quelques projets de diversification dôactivit®s ont ®t® identifi®s, des 

exploitants souhaitent pouvoir développer leur exploitation par la construction de bâtiments agricoles 

et quelques projets de relocalisation du si¯ge dõexploitation ont ®t® annonc®s. 

Sur la commune de Cruscades, une grande majorité de parcelles agricoles est irriguée par le 

service propos® par lõASA dõarrosage de Cruscades (586 parcelles). Ce réseau, mis en place en 

2003 permet la desserte de plus de 500 hectares de terres agricoles ainsi que lôalimentation en eau 

brute de la ZAC des Horts. Le pompage de lôeau pr¯s des berges de lôOrbieu assure lôalimentation 

des 17 km de ce réseau.  

Numéro Age du chef d'exploitation
Commune du siège de 

l'exploitation

Statut juridique de 

l'exploitation

Nombre de 

personnes 

employées

Surface agricole utile sur 

Cruscades
Nature de l'activité à Cruscades

Surface agricole 

totale
Nb de têtes Succession

1 53 Cruscades Individuel 1 30 hectares Viticulture 33 hectares 0 Envisageable

2 58 Luc-sur-Orbieu GFA 20 202,63 hectares Viticulture 215,08 hectares 0 Succession assurée

3 57 Cruscades GFA (Fermage) - (fermage par n°2) Viticulture - 0 Succession assurée

4 53 Cruscades Individuel 1 7,18 hectares Viticulture 7,18 hectares 0 Succession assurée

5 54 Cruscades Individuel 1 10,6 hectares Viticulture 11,7 hectaers 0 Succession assurée

6 41 Cruscades Individuel 1 15 hectares Viticulture et champs 22 hectares 0 Non concerné

7 65 Cruscades Individuel 1 30 ares Viticulture 30 ares 0 Succession non assurée

8 81 Cruscades Individuel 1 4 hectares Viticulture et blé 4 hectares 0 Succession assurée

9 64 Cruscades Individuel 1 6,5 hectares Viticulture 6,5 hectares 0 Succession assurée

10 47 Cruscades Individuel 1 22 hectares Viticulture 22 hectares 0 Succession assurée

11 50 Cruscades Individuel 1 12 hectares Viticulture et oliviers 12 hectares 0 Non concerné

Carte issue de la rencontre agricole 
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LE PARC DE LOGEMENTS DE CRUSCADES 

1. Une ®volution adapt®e ¨ lõarriv®e de nouvelles populations  

Une augmentation constante du parc  

Contrairement ¨ lô®volution d®mographique ¨ Cruscades, le parc de logements ¨ 

constamment augmenté depuis 1968, excepté entre 1990 et 1999, pour passer de 

143 logements à cette date à 328 logements en 2013, soit la construction de 185 

logements en 45 ans. Lô®volution du parc de logements a connu une hausse 

significative à partir de 1999 avec la création de 142 logements en 14 ans (1999-

2013) soit la construction d'environ 10 logements par ans. Depuis 1999, le parc de 

logements communal connait une croissance annuelle moyenne de plus en 

plus forte, à l'image de la croissance démographique : +3% par an en moyenne 

entre 1999 et 2008, devenue deux fois plus importante entre 2008 et 2013 (+6,25% 

par an en moyenne). 

Notons enfin une légère diminution du parc de logements à Cruscades entre 1990 et 

1999 correspondant vraisemblablement à la démolition de constructions anciennes 

ou situées sur des espaces nécessaires aux extensions urbaines ou encore à 

dô®ventuel changement de destination. 

Malgré des dynamiques différentes entre 1968 et 1999, depuis 1999, la croissance 

démographique et l'augmentation du nombre de logements connaissent des 

évolutions similaires et cohérentes. A noter néanmoins une dynamique de 

construction légèrement inférieure à celle de la croissance démographique : 

+120,7% de nouveaux habitants entre 1999 et 2013 contre +76,3% de nouveaux 

logements. 

Enfin, on observe que la croissance du parc de logements sur la commune de 

Cruscades est deux fois supérieure à celle du parc intercommunal (+4,1% par an en 

moyenne à Cruscades entre 1999 et 2013 contre +2,2% sur la communauté de 

communes). 
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Un parc majoritairement résidentiel et une amélioration notable de la vacance  

En 2013, le parc de logements communal est majoritairement résidentiel avec 80,5% 

de résidences principales, soit 264 résidences principales qui accueillent donc une 

population permanente. Cette proportion est en augmentation continue depuis 1990 où les 

résidences principales ne représentaient que 58,9% du parc de logements. 

La commune possède un profil davantage résidentiel que le parc de logements 

intercommunal. La part des résidences principale près de 80% en 2013. 

En observant lô®volution du parc depuis 1968, plusieurs ®l®ments de conclusion importants 

apparaissent. 

La part des résidences principales sur la commune a connu une évolution semblable à 

celle de la population : Pourtant majoritaire en 1968 et 1975, la part des résidences 

principales sur la commune a véritablement chuté entre 1982 et 1990 laissant place à une 

vacance ®lev®e durant cette p®riode (pr¯s de 30% en 1982) et ¨ lôaugmentation des r®sidences 

secondaires jusquôen 1990. Avec un regain d®mographique notable, la part des r®sidences 

principales était redevenue en 2013 largement majoritaire. 

La part des r®sidences secondaires a augment® fortement puis sõest stabilis®e avant de connaitre une diminution : En effet, suite à la chute de la part des résidences principales 

sur la commune de Cruscades, le nombre de résidences secondaires a considérablement augmenté pour atteindre un peu plus de 15% en 1990. Depuis, ce chiffre a diminué de manière 

significative pour atteindre en 2013 un peu moins de 10%. 

La part de la vacance a également connu une régression: Depuis 1968 où elle comptait un peu plus de 16% de logements vacants, la commune de Cruscades semble toujours 

disposer dôune part de logements vacants consid®rable, voir trop importante. Lors de la diminution du nombre de r®sidences principales de 1982 à 1990, de nombreux logements sont 

pass®s en r®sidences secondaires, mais la grande majorit® dôentre eux sont rest®s inoccup®s (atteinte de pr¯s de 30% de vacance en 1982). Même si en 2013 la vacance restait 

importante sur la commune et représentait encore 10% du parc total, une diminution très importante de ce phénomène est à noter. Quõil sõagisse de  nouveaux arrivants ou non, il 

semblerait que la population se réapproprie les logements anciens. A noter cependant, que les données INSEE en termes de vacance disposent d'une fiabilité faible en raison 

des traitements statistiques permettant  l'évaluation du nombre de logements vacants. En effet, la vacance est estimée par prolongement des tendances passées. En ce sens, 

la forte vacance connue par Cruscades engendre un taux de vacance élevé en 2013, supérieur à la réalité du parc. Afin, d'évaluer au mieux la vacance, la commune a réalisé 

un recensement des logements vacants sur son territoire : 26 logements vacants ont été recensés soit 7,9% du parc de logement. 

Sur les 26 logements vacants identifiés, seuls deux logements insalubres sont connus à ce jour par la collectivité (constructions classées 7 et 8 des fichiers fonciers). Lôun dôentre eux vient 

dô°tre acquis par la commune. Rappelons que le département de lôAude fait lôobjet d'une Ma´trise dôOuvre Urbaine et Sociale (MOUS). Initi®e dans le cadre dôun Programme dôInt®r°t 

Générale, elle est pilotée par la Caisse dôAllocation Familiale. A ce titre, une étude spécifique visant à préciser les enjeux communaux en matière de logements indignes pourra être 

réalisées suite ¨ lôapprobation du PLU. 
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On consid¯re g®n®ralement quôun taux de vacance aux alentours de 6%-7% permet de garantir la fluidit® du parcours r®sidentiel des habitants dôun territoire. Cette notion de parcours 

résidentiel consiste en la capacité pour la commune de proposer aux habitants des logements adaptés au phénomène de desserrement des ménages, à leur situation sociale et 

professionnelle, mais aussi de leur offrir la possibilité de vivre dans le type de logements auquel ils aspirent à chaque étape de leur vie (maisons individuelle ou logements collectifs). 

En effet, lorsquôon devient locataire ou propri®taire dôun logement, les habitants recherchent que celui-ci soit adapté à la composition de leur ménage, à leur(s) revenu(s) (...). Avec le 

temps, ces besoins évoluent. Changer de logement en fonction de lô®volution de ces besoins, au bon moment et au bon endroit, est lôobjet m°me dôun parcours résidentiel. 

En ce sens, la vacance joue un rôle sur les opportunités au sein de la commune de réaliser ce parcours résidentiel, dans la mesure ou la possibilité de venir ou de continuer à habiter sur 

le territoire est conditionn®e par lôexistence de logements non occup®s. En ce sens, le taux de vacance de 7,9% au sein du parc de logements de Cruscades ne représente pas un 

taux trop ®lev® et permet au contraire dõassurer aux habitants la possibilit® dõun parcours r®sidentiel fluide et contribue ¨ maintenir la population actuelle sur le territoire (on 

notera que les circonstances dõun parcours résidentiel fluide dépendent également de la diversité des typologies de logement au sein du parc). 

 

2. Une commune à vocation résidentielle en milieu rural  

Un déséquilibre du parc de logements  

La commune de Cruscades est essentiellement constituée de logements de grandes tailles 

avec 95,8% de son parc en 2013 constitu® de logements dõau moins 3 pi¯ces, une proportion 

supérieure à la communauté de communes (93,7%). On remarque que la proportion de ce type de 

logements sur la commune nôa pas diminu® entre depuis 2008 (95,5%) mais quôelle ne sôest pas non 

plus intensifiée. 

Les petits logements de 1 à 2 pièces sont nettement minoritaires puisqu'ils représentent seulement 

4,1% du parc en 2013 (contre 6,3% sur le territoire intercommunal). On notera une très légère 

diminution depuis 2008 où ce types de logements représentait 4,5% du parc.  

Même si la taille des ménages tend à diminuer sur la commune (nombre moyen de pièces par 

logement passant de 4,6 en 2008 à 4,5 en 2013), la part de logements de grande taille est en 

constante augmentation (+91,3% pour les trois pièces entre 2008 et 2013, +28,6% pour les T4, 

+43,5% pour les 5 pièces et plus).  

Parallèlement, le parc communal abrite essentiellement des maisons (94% du parc en 2013) : les appartements ont progressé de seulement 6,7% entre 2008 et 2013 quand les maisons 

ont connu une croissance de 93,3% sur la même période. En effet, sur les 150 nouveaux logements neufs construits entre 2005 et 2014 (données Sit@del, logements commencés en date 

réelle), la totalité sont des logements individuels.  
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En ce sens, Cruscades semble v®ritablement attirer de nouvelles populations sur son territoire souhaitant sõinstaller dans de lõhabitat de type maison individuelle de grande 

taille. Pour autant, la commune de Cruscades possède un parc de logements très homogène et une offre encore peu diversifiée. Au regard des besoins de la population et de la nécessité 

dôattirer encore de jeunes m®nages, la commune doit poursuivre ses efforts de diversification de lôoffre en habitat. Il appara´t aujourdôhui n®cessaire pour la commune dôassurer un 

r®®quilibrage de lôoffre de logements sur son territoire, afin dôattirer des profils vari®s de population, de garantir le parcours résidentiel de ses habitants, et de maîtriser son expansion 

urbaine. 

 

Une population ancrée sur le territoire communal  

Le parc de logements de Cruscades est en grande majorité occupé par des propriétaires (76,5% des habitants des résidences principales sont propriétaires et occupants de 

leur logement en 2013). Cette proportion est en nette augmentation puisque les propriétaires représentaient 71,4% du parc en 2008 et qu'ils ont progressé de 53% sur la période. A 

l'inverse, les locataires représentent une part de moins en moins importante du parc de logements (20,1% en 2013 pour 23,2% en 2008) malgré une progression de +23% du nombre de 

logements locatifs entre 2008 et 2013. 

En comparaison, les propriétaires occupants représentent une proportion inférieure à l'échelle du parc intercommunal avec 69% des résidences principales occupées par leur propriétaire 

en 2013. 

On notera lõabsence de logements sociaux. 
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LA SITUATION DE CRUSCADES AUJOURDõHUI 
Cruscades a connu un d®veloppement cons®quent ces derni¯res ann®es, tant dôun point de vue socio-économique que territorial : 

 Une évolution démographique en déclin ayant retrouvée une dynamique conséquente depuis 1999. Cruscades comptait 715 habitants en 2013 (données INSEE), 

 De nouvelles populations sont arrivées sur le territoire communal, notamment grâce aux multiples opérations de création de logements accueillant en partie de 

jeunes ménages : un renouvellement des générations est en cours, 

 Le parc de logements a contribué à ce développement et a donc augmenté considérablement pour atteindre 264 habitations à vocation de résidences principales en 

2013. La part des r®sidences secondaires sõest stabilis®e et la vacance a considérablement diminuée (7,9% du parc), 

 Deux activités principales sont présentes sur le territoire communal : la viticulture et les prestations de proximité (commerces, services et équipements publics) et 

constituent le socle des postes salariés communaux. La part des postes salariés liés au tourisme est faible sur la commune. 

 La majorité des établissements actifs de la commune appartiennent à la sphère non présentielle et la moitié des salariés résidants sur la commune nõy travaillent pas, 

 Lõagriculture et notamment la viticulture sont tr¯s pr®sentes sur la commune et nõon pas fait lõobjet de diminution notable en termes dõactivit®s ces derni¯res ann®es ; 

ces activit®s constituent une part importante de lõ®conomie locale et participent fortement ¨ la d®finition des paysages communaux. Les prévisions concernant ces 

activités sont très bonnes étant donné la part de succession étant assurée. 

Quelques pistes de réflexions : 

 Il pourrait °tre int®ressant dõadapter lõoffre en commerces, services et ®quipements sur la commune pour r®pondre favorablement ¨ lõarriv®e des nouvelles 

populations, notamment des jeunes ménages, 

 Le parc ancien semble avoir été réinvestit au vu de la baisse de la vacance sur la commune. Il pourrait être intéressant de prendre des mesures pour que cette 

dynamique ne sõestompe mais par ailleurs viser un développement de la commune permettant de relever cette part de logements vacants (dans les opérations plus 

récentes par exemple), Par ailleurs, le parc de logement pourrait être diversifier afin de renforcer la part des 3 pièces, logements adaptés au nouveau contexte social 

et sõint®grant bien dans les formes urbaines de la commune, 

 Il semble important de d®velopper les activit®s li®es au tourisme, notamment au vu des orientations prises ¨ lõ®chelle communautaire, 

 La part de lõagriculture (et notamment de la viticulture) doit °tre pr®serv®e mais elle pourrait °tre compl®t®e par des activit®s autres (tourisme, commerces, services 

de proximité..). Le PLU devra tenir compte des servitudes li®es ¨ lõirrigation et vou®e ¨ lõagriculture présentes sur le territoire communal. 

 La part de lõ®conomie pr®sentielle pourrait °tre renforc®e et la part des salari®s r®sidants et travaillant sur Cruscades pourrait en être augmentée, notamment pour 
diminuer les migrations pendulaires liées. 
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 LES PERSPECTIVES DõEVOLUTION DE 

LõENVIRONNEMENT A HORIZON 2026  
 

Dans le cadre de la révision du document dôurbanisme de la commune de Cruscades, plusieurs scénarios démographiques ont été proposés.  

Au regard des enjeux démographiques et environnementaux identifiés dans le diagnostic plusieurs scénarios peuvent être envisagés :  

Á Un scénario au ç fil de lôeau » à 7,9%/an, correspondant à une poursuite des dynamiques de développement observées sur la période récente 2008-2013,  

Á Un scénario de développement alternatif à 4,1%/an, correspondant à une dynamique de développement intermédiaire ®tablie en coh®rence avec la capacit® dôaccueil du territoire. 

Il est possible de mesurer, sur la base de projections démographiques de référence, des implications sur lõenvironnement par le suivi dõindicateurs dõ®tat. Il est possible de 

mesurer, sur la base de projections d®mographiques de r®f®rence, des implications sur lõenvironnement par le suivi dõindicateurs dõ®tat. 
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LE SCENARIO AU FIL DE LõEAU 

1. Les tendances observées sur la commune  

Selon la consommation foncière observée depuis 10 ans sur la commune, il a été mis en avant quôun total de 164 permis de construire ont été délivrés entre 2006 et 2015, pour une 

consommation foncière de près de 15 ha. Sur cette période, environ 16 permis de construire ont été délivrés en moyenne chaque année sur lõensemble du territoire communal, 

représentant une moyenne en besoin foncier de 900 m² par logement.   

Par ailleurs et selon lô®volution démographique observée entre 2008 et 2013, 226 habitants supplémentaires se sont installés sur la commune ; Cruscades comptait 715 habitants en 2013. 

En suivant ces chiffres, on observe ainsi un taux dô®volution annuel moyen de 7,9% sur cette p®riode de 5 ans.  

Lôentr®e en vigueur du futur PLU ®tant prévue en 2017, lôestimation des besoins en logements ¨ terme repose sur la proposition de plusieurs sc®narios de d®veloppement pens®s à 

horizon 2026, date de fin de validit® des zones ¨ urbaniser dont lôouverture est soumise à modification : 

Sur la base des dynamiques observées sôagissant de la d®livrance des autorisations dôurbanisme sur la p®riode r®cente, la population en 2017 peut être estimée à 815 habitants. En 

2017, le parc de logements comptera 366 logements.  

En faisant lôhypoth¯se du maintien de la croissance d®mographique selon les modalit®s connues ces derni¯res ann®es, il est possible dôenvisager le gain de pr¯s de 800 habitants 

supplémentaires, soit 1600 habitants environ en 2026. Le rythme connu ces derni¯res ann®es, sôil se prolongeait, induirait donc un doublement de la population en lôespace dô¨ peine une 

décennie. 

  

Sc®nario au fil de lõeau                                         
croissance de 7,9% par an  

Projections démographiques                                           

Nombre d'habitants en 2013 715 

Nombre d'habitants en 2017 815 

Nombre de logements en 2017                               366 

Taux de variation annuel moyen 7,90% 

Population supplémentaire accueillie entre 2017 et 2026 801 

Population estimée en 2026 1616 
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2. Besoins induits en logements et en foncier  

Les mécanismes de consommation constatés au cours des périodes précédentes à Cruscades, ainsi que les mouvements enregistrés sur l'ensemble de la France, démontrent qu'il est 

nécessaire de réaliser de nouveaux logements, pour assurer le maintien de la population.  

De fait, en fonction de la structure de la population et de la structuration du parc de logements, certains logements neufs nôont aucun effet d®mographique et ne participent pas à une 

augmentation de la population. Côest ce quôon appelle le point mort. 

 

 

 

 

 

Il apparait indispensable de tenir compte de ces ph®nom¯nes dans le cadre de lôestimation du nombre de logements à produire au regard du scénario démographique proposé : 

Á Les besoins liés au renouvellement du parc : Sur la commune le parc de logements est passé de 250 en 2009 à 348 en 2013, soit une augmentation de 98 logements. Durant la 
même période2009 -2013, 98 logements ont été construits. Le phénomène de renouvellement sur la commune a donc été nul entre 2009 et 2013 avec une augmentation du parc 
®quivalente au nombre de logements construits. Lôhypoth¯se est faite dôun renouvellement urbain faible, ¨ lôimage du ph®nom¯ne observ® ¨ lô®chelle nationale, et li® ¨ des 
ph®nom¯nes de d®molition ou de changement dôusage.  

Ainsi, un besoin en logements est induit sur la base dõun taux de renouvellement du parc de 2% par an : la commune devra en ce sens permettre le développement de 9 
logements ¨ lõhorizon du PLU, soit un besoin dõenviron un logement suppl®mentaire par an, afin de maintenir la population actuelle sur le territoire. 

Á Le phénomène de desserrement : Sur la commune, le taux d'occupation des logements est en baisse constante depuis 1968 et a atteint 2,6 personnes par ménage en 2013. 
Cependant, lôaccueil de tr¯s nombreuses familles ces derni¯res ann®es a permis dôendiguer ce ph®nom¯ne de r®duction de la taille moyenne des ménages. Il est donc possible 
dôenvisager une stabilisation du taux dôoccupation des logements ¨ hauteur de 2,6 personnes, soit le niveau observ® en 2013. 

Le maintien de la taille des m®nages dõici ¨ 2026 nõengendrera pas de besoin en logements suppl®mentaire. 

  

Le point-mort, correspond aux logements construits qui nõont aucun effet d®mographique en raison : 

- du « desserrement des ménages » (décohabitation des jeunes adultes, augmentation des célibataires, augmentation des familles monoparentales, vieillissement de la population) 
qui contribue à l'augmentation du nombre de ménages à population égale et « absorbe » une part de la construction neuve.  

- du renouvellement du parc (transformation/mutation du parc : logements démoli / reconstruits, changements dôaffectation et divisions de logements)  

- la variation du nombre de résidences secondaires et logements vacants, qui vient impacter (à la hausse ou à la baisse) le nombre de résidences principales.  
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Á Un maintien des résidences secondaires en 2026: A Cruscades, le nombre de r®sidences secondaires nôest pas ®lev® puisquôil ne repr®sentait en 2013 que 9,3% du parc de 
logement total. La part relative des résidences secondaires dans le parc total de logements a augmenté jusquôen 1990 pour d®croitre jusquôen 2008 avant de remonter l®g¯rement en 
2013 (avec 31 r®sidences secondaires). Ce ph®nom¯ne peut s'expliquer par la r®injection dôune partie du parc de r®sidences secondaires dans le parc des résidences principales de 
la commune.  

Au vu des prévisions de développement démographique de la commune, de la politique communautaire sur le territoire, notamment en matière de développement touristique et 
économique, on peut penser que la part de résidences secondaires pourrait se maintenir à 9,3% du parc total. Le maintien de la proportion de résidences secondaires au sein du 
parc total de logements de Cruscades engendre un besoin en logement suppl®mentaire de 6 logements ¨ lõhorizon 2026. 

Á Une réduction de la part de logements vacants en 2026: La commune de Cruscades a atteint un taux de vacance de 7,9% en 2013 avec seulement 26 logements vacants. A noter 
que la majeure partie de ces logements correspond ¨ dôanciens logements agricoles non occup®s sur volont® des propri®taires. Toutefois, l'existence d'un parc de logements vacants 
est indispensable pour assurer une fluidité du marché et permettre aux habitants d'une commune de changer d'habitation en fonction de leurs besoins (naissance ou départ des 
enfantsé). Un taux d'environ 6 % du parc de logements permet d'assurer une bonne rotation de la population dans le parc de logements. Plus le taux de vacance augmente et plus la 
commune doit construire de logements. Afin dôassurer la pr®servation dôune bonne rotation du parc de logements, il conviendrait de permettre une réduction de la vacance pour se 
rapprocher du taux de 6% vacance. 

La réduction du taux de vacance de 7,9% à 7% permettra la réintroduction de près de 4 logements dans le parc. 

Synthèse des besoins induits en logements  

  
Sc®nario au fil de lõeau                                         

croissance de 7,9% par an 

Logements à produire sur le territoire 

Accueil de nouveaux habitants 308 

Maintien du taux de desserrement (2,6 personnes par ménage) 0 

Réduction du taux de vacance à 7%  -4 

Maintien du taux de résidences secondaires (9,3%)   5 

Besoins liés au renouvellement du parc (0,2%/an soit -1 constructions/an) 9 

Total des logements à construire entre 2017 et 2026 318 

Rythme annuel de production de logements 35 

Parc total estimé en 2026 684 

Au regard de lôhypoth¯se d®mographique formul®e, la commune devra cr®er pr¯s de 318 logements supplémentaires ¨ horizon 2026. Il convient de souligner que sur lôensemble des 

logements à produire à horizon 2026, seulement 10 nouveaux logements devront être affectés au point mort et seront nécessaires au seul maintien de la population.  

Part des 

logements 

affectée au 

point-mort 

= 10 
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Synthèse des besoins induits en foncier 

  

Sc®nario au fil de lõeau                                         
croissance de 7,9% par an 

Hectares à mobiliser à horizon 2026 

Total des logements à construire entre 2017 et 2026 318 

Logements constructibles au sein des espaces bâtis 15 

Logements à construire en extension 303 

Densité nette retenue 17 lgts /ha 

Hectares à mobiliser en extension de l'urbanisation à horizon 2026 hors espaces verts et VRD 17 ha 

Densité brute retenue (suite à majoration pour espaces verts et VRD) 15 lgts /ha 

Hectares à mobiliser en extension de l'urbanisation à horizon 2026 espaces verts et VRD inclus 21 ha 

En tenant compte des possibilités disponibles au sein des espaces bâtis (15 logements) et dôune densit® moyenne nette ®quivalente à 17 logements ¨ lôhectare, ce sont un peu plus de 17 

hectares qui seront ¨ mobiliser en extension de lôurbanisation pour satisfaire un tel d®veloppement. Apr¯s prise en compte des besoins en espaces verts et VRD, cette surface est portée 

à environ 21 ha. 

 

3. Les incidences pr®visibles du scenario au fil de lõeau sur lõenvironnement 

Afin de pouvoir appr®hender les incidences pr®visibles de lôaccueil de nouvelles populations sur le territoire, plusieurs indicateurs peuvent être observés, en particulier ceux témoignant des 

besoins induits en mati¯re dô®quipements, dôinfrastructures et de ressources naturelles.  

Ces derniers permettent dôavoir une vision transversale des incidences de la d®mographie sur plusieurs grands postes de lôenvironnement : les milieux naturels, les sols, le climat, lôair et 

lô®nergie, la gestion des ressources naturelles ou encore le cadre de vie. 

Au-delà de la consommation foncière induite afin de répondre au besoin en logements, la modélisation des besoins en équipements scolaires et périscolaires met en évidence 

dôimportantes pressions sur les ®quipements à ce jour disponibles. Ce scénario impliquerait lôouverture de plusieurs classes suppl®mentaires ¨ horizon 2026, ainsi que lôaccroissement 

significatif des besoins en accueil périscolaire. Afin de satisfaire ces besoins en équipements supplémentaires, des terrains devront être réservés à la réalisation de nouveaux équipements, 

et seront sources de consommation dôespaces. 

Lôaccueil dôhabitants supplémentaires aura également des conséquences sur les flux automobiles connus à ce jour sur le territoire. La présence de près de 480 véhicules 

supplémentaires se traduira nécessairement par un besoin en stationnements supplémentaires, mais également par une augmentation des déplacements pendulaires sources de 

consommation ®nerg®tique, dô®missions polluantes, de congestion et parfois dôinsécurité pour les usagers.   



 

Commune de Cruscades (UPSE 12345)  

Plan Local dôUrbanisme ï Rapp ort de présentation  
 

 

        Ce document est prot®g® suivant les termes de lôoption A pr®vue ¨ lôarticle 25 du CCAG PI du 16/10/2009                                                                                                                              Page 108 sur 211 

 

De la même manière, les consommations en eau seraient de nature à 

augmenter, tout comme le volume dôeffluents à traiter.  

Dans un contexte de fragilité de la ressource en eau il semble 

indispensable de porter une attention particulière aux consommations 

à venir, mais également à la bonne gestion des effluents.  

La prise en charge des 800 Eqh supplémentaires au niveau de la Step 

communale placerait cet ouvrage en limite de capacité au terme de 

la dur®e dõapplication pr®vue du PLU. En 2015, la charge maximale 

constatée en entrée de Step était de 348 Eqh (source : portail national 

de lôassainissement).  

Par ailleurs, les consommations en eau supplémentaires 

induiraient une importante pression sur la ressource en eau, 

incompatible avec les volumes prélevables admis par la DUP 

(165m3/j soit 60 225m3/an). 

Pour mémoire, en 2013, près de 36 381m3 dôeau ont été prélevés et 

consommés. Ainsi, la consommation moyenne journalière était de 141 

litres/habitant (soit consommation moyenne journalière de 101m3 pour 

environ 715 habitants). En 2017, près de 100 nouveaux habitants 

devraient être accueillis générant une consommation en eau 

supplémentaire de près de 5 147m3.  

Ainsi, en 2017 la capacité résiduelle de prélèvement de la commune sera 

dôenviron 18 697m3/an. Les besoins en eau générés par lôaccueil de 801 

habitants supplémentaires conduiraient à un accroissement des 

consommations de lôordre de 41 223 m3, consommation largement 

supérieure aux capacités résiduelles de prélèvement de la commune.  

Un scénario reposant sur la prolongation des tendances récentes apparait par conséquent préjudiciable au maintien des équilibres environnementaux du territoire et 

incompatible avec les capacit®s dõinvestissement de la collectivité. Par ailleurs, il supposerait que la commune obtienne des autorisations de prélèvement en eau dans la 

nappe dõaccompagnement de lõOrbieu suppl®mentaires, ce qui nõest pas envisageable en situation de d®ficit et va ¨ lõencontre des dispositions du SDAGE Rhône 

Méditerranée.   

  
Sc®nario au fil de lõeau  

croissance de 7,9% par an 

Perspectives démographiques à l'horizon 2026 1616 habitants 

Population supplémentaire par rapport à 2017 801 habitants supplémentaires 

Logements supplémentaires 318 logements à produire 

Besoin en équipement scolaire      

1 classe pour 100 logements 3 à 4 classes 

Besoin en équipement périscolaire 

1 place pour 40 logements en ALSH 8 enfants supplémentaires en CLSH 

1 place pour 50 logements en crèche 6  enfants supplémentaires en crèche 

1 place pour 100 logements en garderie 3 enfants supplémentaires en garderie 

Flux et stationnement 

1,5 véhicule par ménage 477 véhicules supplémentaires 

Consommation en eau 

141 litres/jour/habitant 41 223 m3 d'eau supplémentaires/an 

Effluents à traiter 

Equivalent-habitant (Eqh)   801 Eqh supplémentaires 

Incidences pr®visibles au regard des besoins induits en mati¯re dô®quipements, 

dôinfrastructure et de ressources naturelles 
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LE SCENARIO ALTERNATIF  
Les investissements et lõempreinte environnementale induits par ce sc®nario au « fil de lõeau » ont été jugés excessifs et contraires aux dispositions du SDAGE Rhône-

Méditerranée, cõest pourquoi un sc®nario alternatif, moins ambitieux sur le plan d®mographique, a ®t® envisag®. Lôhypoth¯se alternative propos®e repose sur une croissance 

démographique positive, mais dans une dynamique moindre que celle connue ces dernières années. Ce scénario sôinscrit dans un rapport de compatibilit® avec les capacit®s de 

prélèvement en eau admis pour la commune et les ambitions portées par le SDAGE Rhône-Méditerranée en matière de gestion durable de la ressource en eau.  

1. Besoins induits en logements et en foncier  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En tenant compte des possibilités disponibles au sein des espaces bâtis (15 logements) et dôune densit® moyenne nette équivalente à 17 logements ¨ lôhectare, ce sont un peu plus de 7 

hectares qui seront ¨ mobiliser en extension de lôurbanisation pour satisfaire un tel d®veloppement. Après prise en compte des besoins en espaces verts et VRD, cette surface est portée 

à environ 8 ha.   

  
Scénario alternatif                                       

4,1% par an  

Projections démographiques                                           

Nombre d'habitants en 2017 815 

Population supplémentaire accueillie entre 2017 et 2026 360 

Population estimée en 2026 1175 

Logements à produire sur le territoire 

Accueil de nouveaux habitants 139 

Logements affectés au point-mort 10 

Total des logements à construire entre 2017 et 2026 149 

Rythme annuel de production de logements 17 

Parc total estimé en 2026 515 

Hectares à mobiliser à horizon 2026 

Total des logements à construire entre 2017 et 2026 149 

Logements constructibles au sein des espaces bâtis 15 

Logements à construire en extension 134 

Densité nette retenue 17 lgts /ha 

Hectares à mobiliser en extension de l'urbanisation à horizon 2026 hors espaces verts et VRD 7 ha 

Densité brute retenue (suite à majoration pour espaces verts et VRD) 15 lgts /ha 

Hectares à mobiliser en extension de l'urbanisation à horizon 2026  espaces verts et VRD inclus 8 ha 
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2. Les incide nces prévisibles du scenario alternatif  sur lõenvironnement  

Au-delà de la consommation foncière plus réduite (- 13 ha), la 

modélisation des besoins en équipements scolaires et périscolaires 

t®moigne dôune incidence moindre sur les capacit®s dôaccueil de ces 

derniers. Sur la base de cette analyse, lôouverture dôune à deux classes 

sera nécessaire. Néanmoins, la rotation des jeunes enfants au sein de 

cet ®quipement associ® ¨ une ouverture progressive de lôurbanisation 

permettrait ainsi de lisser dans le temps les effets de lôaccueil de 

nouveaux m®nages et dôenvisager en cas de besoins, une extension 

des équipements scolaires à plus long terme.  

Par ailleurs, lôaccueil de 360 habitants supplémentaires aura également 

des conséquences plus modérées sur les flux automobiles connus à ce 

jour. La présence de 229 nouveaux véhicules contre 447 véhicules 

supplémentaires dans le cas des sc®narios au ç fil de lôeau è, se 

traduira nécessairement par un besoin en stationnements moindre, mais 

également par une plus faible augmentation des déplacements 

pendulaires.  

De la m°me mani¯re, lôaccueil de ces nouvelles populations se traduirait 

par une augmentation des besoins en eau de 18 527 l/j. Dans un 

contexte de réduction constante des consommations en eau communale 

(politique de rénovation des canalisations, comptage des fuites, etc.) les 

besoins en eau estimés sont compatibles avec la capacité résiduelle de 

prélèvement de la commune (18 697m3/an). 

Il en va de même concernant les effluents à traiter à terme. Lôaccueil de 

360 nouveaux habitants aura une incidence moindre sur les capacités 

de traitement et sera compatible avec les capacités résiduelles de la 

Step.  

  
Scénario alternatif 

 4,1% par an 

Perspectives démographiques à l'horizon 2026 1175 habitants 

Population supplémentaire par rapport à 2017 360 habitants supplémentaires 

Logements supplémentaires 153 logements à produire 

Besoin en équipement scolaire      

1 classe pour 100 logements 1 à 2 classes 

Besoin en équipement périscolaire 

1 place pour 40 logements en CLSH 3 à 4 enfants supplémentaires en CLSH 

1 place pour 50 logements en crèche 3  enfants supplémentaires en crèche 

1 place pour 100 logements en garderie 2 enfants supplémentaires en garderie 

Flux et stationnement 

1,5 véhicule par ménage 229 véhicules supplémentaires 

Consommation en eau 

141 litres/jour/habitant 18 527 m3 d'eau supplémentaires/an 

Effluents à traiter 

Equivalent-habitant (Eqh)   360 Eqh supplémentaires 

Incidences pr®visibles au regard des besoins induits en mati¯re dô®quipements, 

dôinfrastructure et de ressources naturelles 
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 ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET 

SUR LõENVIRONNEMENT ET MESURES 

CORRECTIVES  
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UN DEVELOPPEMENT REPONDANT AUX ENJEUX DU TERRITOIRE 

1. Un scénario démographique en adéquation avec la  capacit® dõaccueil  

Lõhypoth¯se de développement retenu par la collectivité repose sur une croissance 

démographique positive, mais dans une dynamique moindre que celle connue ces dernières 

années. En effet, la commune a connu un taux de croissance annuel moyen particulièrement 

important entre 2008 et 2013 de +7,9%. Cette croissance sôest traduite par un apport accru de 

population, en lien avec le foncier disponible en nombre et peu cher, ainsi que dôune localisation 

stratégique vis-à-vis des p¹les dôemplois locaux et des infrastructures.  

Lôarrivée massive de jeunes ménages a conduit la collectivité à se doter de nouveaux équipements 

notamment scolaires. Une poursuite de lôaccueil de population dans une dynamique similaire ¨ celle 

connue récemment impliquerait des investissements supplémentaires pour la collectivité en matière 

dôassainissement au terme de la dur®e dôapplication pr®vue du PLU (station ¨ saturation). Ces 

premiers éléments de constat, mis en évidence dans le cadre de la démarche dô®valuation 

environnementale a conduit la collectivit® ¨ sôorienter vers une hypoth¯se de d®veloppement plus 

mesurée.Parall¯lement, la commune dispose dôune contrainte importante en mati¯re de 

développement démographique : la ressource disponible en eau potable. En effet, Cruscades ne 

peut définir un développement de sa population n®cessitant une hausse des quantit®s dôeau 

maximale quôelle est aujourdôhui autoris®e ¨ pr®lev®e pour alimenter son r®seau dôadduction en eau 

potable, à savoir 165m3/j soit 60 225m3/an.  

En conséquence, la commune a souhaité orienter son d®veloppement d®mographique ¨ lõhorizon 2026 en fonction de la masse dõeau maximale quõelle est autoris®e ¨ 

prélever. A cet ®gard, la collectivit® pr®voit lõaccueil de 360 habitants supplémentaires dõici 2026, soit un accroissement annuel moyen de la population de4,1%. Cet objectif 

induit un besoin de 139 nouveaux logements destinés à accueillir les nouveaux habitants, additionné à un besoin de 10 logements pour maintenir le seuil démographique 

actuel de la commune, soit un total de 149 logements. 

En complément de cet objectif de compatibilité avec ses capacités de prélèvement en eau, ce scénario pr®sente lôavantage dô®viter toute consommation dôespaces excessive, dans la 

mesure où il conduit  à mobiliser le résiduel constructible identifié au sein des espaces bâtis et ¨ r®duire de mani¯re significative les consommations fonci¯res ¨ vocation dôhabitat connues 

ces dix dernières années. Lôobjectif de densit® nette retenu par la commune vise une moyenne de 17 logements/hectare pour les nouvelles opérations. A noter quôapr¯s majoration de cette 

surface pour prise en compte de la r®alisation dôespaces verts et des voiries et r®seaux divers, cette densit® approche les 15 logements/ha. Le choix de cette valeur apparaît nécessaire, 

afin de limiter lô®talement urbain et dôassurer la pr®servation des terres agricoles à forte plus-values. Cette valeur permet en outre de proposer une diversité de typologies de logements, du 

logement individuel groupé au logement individuel « pur » et de poursuivre les efforts engagés en matière de diversification du parc.  
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2. Une strat®gie dõurbanisation pens®e au regard des sensibilités environnementales  

La carte de synthèse des sensibilités environnementales du territoire a permis de mettre en 
évidence la présence de secteurs particulièrement sensibles, dont la préservation vis-à-vis 
de lôurbanisation doit, autant que faire se peut, être assurée :  

- secteurs soumis au risque inondation,  

- milieux à forte valeur écologique,  

- paysages agricoles ouverts,  

- terres à forte valeur agronomique, etc.  

Dans ce contexte, le choix du site de projet apparait dôune grande importance afin de limiter 
les incidences de lôaccueil de nouvelles population sur lôenvironnement dans les ann®es ¨ 
venir. 

Si lôimplication de la commune dans la lutte contre lô®talement sôest traduite par le choix dôun 
scénario démographique supportable et une priorité donnée à la densification des tissus 
bâtis, cette dernière repose également sur la volonté de permettre une extension de 
lôurbanisation mesur®e en continuit® des tissus b©tis existants. 

Partant de ce constat, plusieurs sc®narios de d®veloppement de lôurbanisation en lien avec 
le centre sont naturellement apparus possibles :  

- un développement en continuité de la ZAC du Hort 

- un développement en continuité des « Caussades »  

- un développement en continuité de « Bacaune » et de « Saint-Paul ». 

Apr¯s analyse des incidences pr®visibles de lôouverture ¨ lôurbanisation de ces différents 
secteurs, le choix dôune urbanisation en continuité de « Bacaune » et de « Saint-Paul » est 
apparu comme le moins impactant. 

En effet, ce dernier pr®sente lôavantage dô°tre particuli¯rement excentr® de la zone Natura 2000, de la zone inondable et du point de captage en eau potable. Il dispose également dôune 
proximité au bourg qui peut être favorable aux mobilit®s douces et ¨ lôusage des commerces, services et ®quipements de proximit®.  

  

 

 
 

3 

1 
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Critères 
d'évaluation 

environnementale 

Incidence prévisible de l'urbanisation de la zone 

Caractéristiques 
physiques du territoire 

Espaces naturels et agricoles 
Ressources naturelles et 

leur gestion 
Exposition aux risques 

Les pollutions et 
nuisances 

Cadre de vie, paysage et patrimoine 
Impact 

potentiel 

Développement en 
continuité de la 
ZAC du Hort 

Zone plane excentrée 
des principaux cours 
d'eau.  

Atteinte faible au relief et 
aux qualités physiques 
des cours d'eau. 

Secteur composé de terres agricoles exploitées 
classées en AOP. Secteur pouvant conduire à la 
suppression de terres à forte valeur 
agronomique. 

Secteur implanté à plus de 300 mètres du site 
Natura 2000. Aucune atteinte directe à l'état de 
conservation des espèces et du site. 

Secteur éloigné des continuités écologiques.  

Secteur desservi par le 
réseau dôAEP 

Secteur excentré de la 
zone inondable. 

Secteur desservi 
par le réseau 
d'assainissement 
existant (réseau à 
moins de 100 
mètres). 

Secteur implanté en continuité des tissus 
existants, pouvant altérer les 
perspectives sur le grand paysage.  

Secteur situé à plus de 500 mètres du 
bourg, mais présentant une proximité à 
la boulangerie et à lô®cole. 

Développement ne permettant pas de 
rééquilibrer les tissus urbains existants. 

Secteur implanté hors des périmètres 
archéologiques. 

Modéré 

Secteur composé de terres agricoles exploitées 
ainsi que dôune bande bois®e en limite 
dôurbanisation du bourg. 

Secteur jouxtant le périmètre du site Natura 2000. 
Aucune atteinte directe à l'état de conservation 
des esp¯ces et du site, mais possibilit® dôatteinte 
indirecte renforcée par une proximité au site. 

Secteur éloigné des continuités écologiques.  

Secteur desservi par le 
réseau dôAEP 

Proximité au périmètre de 
protection du point de 
captage communal. 

Secteur en limite de zone 
inondable. 

Fort 

Développement en 
continuité de « 

Bacaune » et de « 
Saint-Paul ». 

Secteur composé de terres agricoles, de 
boisements, et de jardins privatifs. Les 
boisements pourront faire lôobjet dôune protection.  

Secteur implanté à plus de 500 mètres du site 
Natura 2000. Aucune atteinte directe à l'état de 
conservation des espèces et du site. 

Secteur éloigné des continuités écologiques.  

Secteur n'impliquant pas la suppression d'AOP. 

Secteur desservi par le 
réseau dôAEP. 

Secteur éloigné du 

périmètre de  protection 

du captage.  

Secteur excentré de la 
zone inondable. 

Secteur implanté en continuité des tissus 
existants, pouvant altérer les 
perspectives sur le grand paysage.  

Secteur situé à moins de 300 mètres du 
bourg et de ses équipements et services, 
permettant de rééquilibrer les tissus 
existants. 

Secteur implanté hors des périmètres 
archéologiques. 

Faible 

Développement en 
continuité des « 
Caussades » 

Secteur composé de terres agricoles exploitées, 
nôaccueillant pas de boisements. 

Secteur jouxtant le périmètre du site Natura 2000. 
Aucune atteinte directe à l'état de conservation 
des esp¯ces et du site, mais possibilit® dôatteinte 
indirecte renforcée par une proximité au site. 

Secteur éloigné des continuités écologiques.  

Secteur n'impliquant pas la suppression d'AOP. 

Secteur desservi par le 
réseau dôAEP. 

Secteur éloigné du 
périmètre de  protection 
du captage. 

Secteur en limite de zone 
inondable.  

Secteur implanté en continuité des tissus 
existants, pouvant altérer les 
perspectives sur le grand paysage.  

Secteur situé à plus de 500 mètres du 
bourg et de ses équipements et services, 
ne permettant pas de rééquilibrer les 
tissus urbains existants.  

Secteur implanté hors des périmètres 
archéologiques 

Modéré 
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ANALYSE DES INCIDENCES SUR LõENVIRONNEMENT 
Lôatteinte de lôobjectif de population fixé à horizon 2026, implique la réalisation de nouvelles constructions, destinées à l'accueil de populations, d'activités ou d'équipements. Ainsi, le 

scénario de développement choisi reposera sur lôoctroi de droits à construire au sein des zones urbaines ou à urbaniser, tant au niveau du bourg, que de Bacaune et Saint-Paul. Il est de 

ce fait possible dô®valuer les incidences de lôoctroi de droits ¨ construire, sur les différentes composantes de lôenvironnement et dôidentifier les mesures dôévitement ou de réduction qui 

doivent être envisagées. 

 1. Incidences sur les caract éristiques physiques du territoire  
 

   

Incidences pressenties avant mise en place de mesures 
Qualification de 

lõincidence 
Mesures dõ®vitement et de r®duction retenues 

Impact 

résiduel 

Sols 

La commune de Cruscades dispose de sols filtrants et bien drainés. Les sols du lit 

majeur en limite de lôOrbieu sont profonds et fertiles. Le reste de la commune repose 

sur une terrasse du quaternaire ancien, aux sols globalement acides mais également 

très filtrants.  

En raison de leur localisation au sein de zones urbanisées, les surfaces constructibles 

en densification présentent un important niveau dôalt®ration. Partant de ce constat, 

seule lõimplantation de nouvelles constructions en extension de lõurbanisation 

sera de nature à avoir une incidence notable sur les caractéristiques physiques 

de sols, notamment sur leur capacité dõinfiltration.  

La commune de Cruscades dispose de sols particulièrement propices au 

d®veloppement de lôagriculture. Elle présente un important potentiel agronomique 

comme en témoigne lôemprise de lôaire dôappellation «  Corbières», qui couvre près de 

80% du territoire. M°me si le projet ne pr®voit pas lôartificialisation de terres classées 

en aire dôappellation, lõextension de lõurbanisation en continuité dõespaces 

agricoles cultivés pourrait avoir une incidence indirecte sur la qualité 

agronomique des sols. 

Atteinte directe aux caractéristiques physiques des sols. 

Atteinte directe à la qualité agronomique des sols. 

Faible 

Directe et permanente 

¶ Evitement des secteurs dôAOP pour la délimitation des secteurs dôextension de 
lôurbanisation ; 

¶ Réduction des phénomènes de ruissellement des eaux pluviales en direction des terres  
viticoles gr©ce aux dispositions de lôarticle 4 du règlement, afin de limiter la variation de 
lôhumidit® des sols cultiv®s : 

=> Lorsqu'il existe un réseau collectif apte à recueillir les eaux pluviales, les 
aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau.  

=> En lôabsence de r®seau collectif, dôune mani¯re g®n®rale, lôinfiltration des eaux 
pluviales doit être assurée sur lôunit® fonci¯re. Sur les secteurs à urbaniser, les ouvrages 
paysagers de récupération, rétention et infiltration sont à privilégier. 

Très faible 

à nul 
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Incidences pressenties avant mise en place de mesures Qualification de 

lõincidence 
Mesures dõ®vitement et de r®duction retenues 

Impact 

résiduel 

Topographie 

Le plaine viticole de lôAude est caract®ris®e par un relief plat entouré de montagnes. A 

lô®chelle communale, le relief nôest perceptible quôen certains points, aux abords des 

cours dôeau. Le bourg se situe sur une petite butte ¨ lôaltitude de 38 m¯tres, ce qui le 

protège naturellement des crues. Au Sud de la commune, en lien avec lôOrbieu, le relief 

naturel a été accentué par la création de digues de plusieurs mètres.  

Selon leur localisation, lõimplantation de nouvelles constructions pourrait avoir 

une incidence localisée sur la topographie naturelle des lieux (décaissement ou 

remblais pour implantation des constructions). 

Atteinte directe à la topographie initiale du site  

Faible 

Directe et 

permanente 

¶ Réduction des risques de tassements / nivellements des sols grâce à la mise en place 
de dispositions réglementaires propres ¨ encadrer les possibilit®s dôaffouillements et 
dôexhaussements des sols, enfin dôen limiter le recours.  

o Affouillements et exhaussements du sol autorisés ¨ condition quôils soient 
indispensables aux implantations autoris®es et quôils ne compromettent pas la 
stabilité des sols ou l'écoulement des eaux ou ne portent pas atteinte au caractère 
du site. 

Très faible 

à nul 

Les eaux superficielles 

La commune de Cruscades dispose dôun r®seau hydrographique peu dense reposant sur 

les cours dôeau du Lirou et de lôOrbieu. Ces derniers sont particulièrement sensibles et 

r®actifs aux apports en eau. En raison de lôintensit® du risque, ces derniers font lôobjet 

dôun PPRi  

Le risque de crues du Lirou et de lôOrbieu, concerne principalement les parcelles établies 

en points bas disposant dôun lien direct avec ces derniers. Seules quelques constructions 

sont à ce jour concernées par les effets du PPRi.  

Les secteurs visant lôaccueil de nouvelles populations sont particuli¯rement excentrés 

des zones de débordement des cours dôeau. En revanche, lõimperm®abilisation des 

sols générée par la réalisation de nouvelles constructions au sein des zones 

urbaines aura une incidence sur les écoulements superficiels existants et pourra 

être de nature ¨ aggraver le risque de d®bordement des cours dõeau lors de fortes 

intempéries.  

Modification des conditions dõinfiltration  

Exposition accrue au risque dõinondation 

Modérée 

Indirecte et 

permanente 

Préserver les fonctionnalités des cours dõeau 

¶ Pr®servation de lôespace de mobilit® de lôOrbieu et de ses caractéristiques 
morphologiques, gr©ce aux dispositions de lôarticle 1 du règlement, 

o Admet un nombre restreint dôusages des sols : seuls les constructions, ouvrages et 
installations techniques nécessaires aux réseaux et services publics sont autorisés ; 

o Autorise ces usages sous r®serve, lors dôune implantation ¨ proximit® de lôOrbieu. 

Adapter les possibilités constructives ̈  lõintensit® du risque 

¶ Evitement des zones dôal®a reconnues pour le risque et préservation les secteurs de 
crue vis-à-vis de nouvelles occupations du sol par un classement en zone N ou A 
admettant des usages restreints ; 

¶ Réduction des possibilités dôimperméabilisation des sols :  

o Définition de coefficients dôemprise au sol des constructions ¨ lôarticle 8 du règlement 
au sein des zones AU (constructions nouvelles) et A (annexes et extensions) ; 

o Maintien de surfaces non imperméabilisées plantées imposé ¨ lôarticle 12 du 
règlement. 

¶ Réduction des phénomènes de ruissellement des eaux pluviales grâce aux dispositions 
de lôarticle 4 du règlement : 
o Lorsqu'il existe un réseau collectif apte à recueillir les eaux pluviales, les 

aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau ; 

o En lôabsence de r®seau collectif, dôune mani¯re g®n®rale, lôinfiltration des eaux 
pluviales doit être assurée sur lôunit® fonci¯re. Sur les secteurs à urbaniser, les 
ouvrages paysagers de récupération, rétention et infiltration des eaux pluviales sont 
à privilégier. 

Faible 

Point Haut - altitude : 47m 
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Incidences pressenties avant mise en place de mesures Qualification de 

lõincidence 
Mesures dõ®vitement et de r®duction retenues 

Impact 

résiduel 

Les eaux souterraines 

La commune est concernée par le SDAGE Rhône Méditerranée visant un gestion 

respectueuse de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Rappelons que la 

collectivité a fait le choix dôun sc®nario d®mographique respectueux de ses autorisations 

de prélèvement en eau. Partant de ce constat, lôaccueil de nouveaux habitants va induire 

des besoins en eau potable supplémentaires pouvant être estimés comme sans 

incidence notable sur la ressource en eau (volume autorisé dans un rapport de 

compatibilité avec les objectifs du SDAGE). Seule la multiplication des forages privés en 

cas dôindisponibilit® du r®seau public, serait de nature à renforcer les pressions sur la 

ressource.  

Au-delà de la compatibilité du projet avec les autorisations de prélèvement de la 

commune, lôaccroissement des pressions sur les r®seaux sans anticipation pourra avoir 

des conséquences notables sur la qualité des dispositifs de défense incendie. La baisse 

de pressions statiques induite par des raccordements excessifs sur des canalisations de 

faibles capacités peut être source de dysfonctionnements et de non conformités des 

hydrants.  

Risque dõaccroissement de la pression exerc®e sur la ressource en eau potable  

D®fense insuffisante contre le risque dõincendie 

Modérée 

Indirecte et 

permanente 

¶ Réduction de la pression diffuse sur la ressource en eau potable, grâce aux dispositions de 
lôarticle 4 du r¯glement :  

o Obligation de raccordement en zone U et AU ; 

o Faible nombre de constructions générant un recours au forage privé sans autorisation 
pr®fectorale susceptibles dô°tre admis en zone A et N ; 

¶ Mise en comptabilit® du projet communal avec les capacit®s du r®seau dôalimentation en 
eau potable et de défense incendie :  

o Réseau dôalimentation en eau potable et de défense incendie présent au droit de 
chaque dent-creuse et ¨ moins de 100m¯tres des secteurs ouverts ¨ lôurbanisation ; 

o Canalisations et dispositifs de défense incendie suffisamment dimensionnés pour les 
besoins actuels et à venir ; 

o Desserte par les dispositifs existants ou tout autre dispositif conforme à la 
r®glementation obligatoire (dispositions de lôarticle 4). 

Faible 

Climat et Air 

Lôimplantation de nouvelles habitations dans les secteurs constructibles va g®n®rer le 

développement de flux automobiles locaux. Au regard des distances importantes entre 

les r®sidents et les principaux p¹les dôemplois, et de la pr®f®rence des m®nages pour 

des d®placements en automobile, lôimplantation de nouvelles constructions va g®n®rer 

une hausse du volume de GES émis sur le territoire pour la fréquentation des 

commerces et équipements. Ces émissions auront une incidence indirecte sur la qualité 

de lôair par la diffusion de polluants suppl®mentaires. 

Le d®veloppement de lôurbanisation et lôaccueil de nouvelles constructions vont générer 

une augmentation de la consommation dô®nergie sur le territoire, notamment pour le 

chauffage, mais également un accroissement des déchets. Rappelons que le contexte 

climatique de la commune constitue un atout pour développer un habitat plus économe 

en ®nergie, par son fort taux dôensoleillement. 

Accroissement du niveau local dõ®mission de gaz ¨ effet de serre  

Augmentation de la demande en énergie produite par des sources non 

renouvelables 

Faible 

Directe et 

permanente 

¶ Réduction des déplacements nécessaires pour la fréquentation des commerces et 
équipements ou la collecte des déchets, en priorisant la densification des espaces bâtis et 
de nouveaux développements à proximité du bourg ; 

¶ Réduction des obligations de recours à lôautomobile, gr©ce aux orientations dôam®nagement 
retenues dans lôOAP :  

o Principe de mixité fonctionnelle à Bacaune (implantation de commerces, de services ou 
de bureaux admise en rez-de-chaussée de petits collectifs) ; 

o Sécurisation de la traversée du bourg le long de la RD24 ; 

o Création de liaisons douces sécurisées au sein des nouveaux quartiers ; 

¶ Mise en valeur de constructions plus économes en énergie, grâce ¨ lôabsence de 
r®glementation contraire au d®ploiement dô®nergies renouvelables ou à la mise en place de 
dispositions destin®es ¨ lô®conomie dô®nergie ; 

¶ Recours aux dispositifs de production dô®nergie renouvelable recommand® ¨ lôarticle 13 du 
règlement. 

Très faible 
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2. Incidences sur les milieux naturels, la biodiversité et les continuités écologiques  
 

  

Incidences pressenties avant mise en place de mesures 
Qualification de 

lõincidence 
Mesures dõ®vitement et de r®duction retenues 

Impact 

résiduel 

Faune, flore, habitats naturels ordinaires et continuités écologiques 

Structuré par les activités viticoles, le territoire communal offre des habitats homogènes 

largement antropisés constitués dôimportantes superficies cultivées (vignes, terres 

labourées et friches).  

Cette alternance dôespaces cultiv®s et d®laiss®s forme une mosaµque agricole favorable 

¨ la pr®sence de nombreuses esp¯ces dôoiseaux ¨ forte valeur ®cologique, tels que 

lôOutarde canepetière et lôídicn¯me criard, deux esp¯ces observ®es à plusieurs reprises 

sur la commune aux abords du parc éolien.  

Si ces espaces présentent de faibles enjeux floristiques, ils semblent en revanche 

indispensables à leur développement en raison de leur fonction éventuelle : zone de 

nidification ou encore dôalimentation. A noter quõaucune esp¯ce nõa ®t® observ®e ¨ ce 

jour sur les secteurs ciblés en extension de lõurbanisation. Composés de quelques 

hectares de jardins, de terres cultivées et de vignes, ces espaces semblent bénéficier 

dôune trop forte proximit® ¨ lôurbanisation pour constituer des zones dôalimentation ou de 

repos à destination de nos deux espèces emblématiques. 

Le territoire de Cruscades offre ainsi les conditions favorables au déplacement dôesp®ces 

inf®od®es aux mileux agricoles ouverts. Sur le territoire, ces d®placements sôop®rent 

suivant un axe transversal Est/Ouest, en lien avec les cours dôeau qui permettent 

®galement le d®placement dôesp¯ces inf®od®es aux milieux humides.  

Le projet de r®vision du PLU ne pr®voit aucune extension ou projet dõurbanisation 

au sein ou en proche p®riph®rie des cours dõeau.  

Seul le projet dôextension de la zone urbaine sur 6 ha, induira une modification notable 

de lôoccupation des sols en présence.  

Partant de ce constat, les impacts potentiels du projet sur les milieux naturels 

emblématiques et à enjeu sont limités. Seule lõartificialisation des sols au cïur de la 

zone agricole pourrait conduire à la coupure de corridors biologiques, limitant les 

échanges génétiques des populations.  

Dégradation des milieux et perturbation des cycles de vie et des espèces 

Coupure de corridor écologique 

Modérée 

Directe et 

permanente 

¶ Evitement de la destruction des habitats les plus sensibles par un classement en zone N ; 

¶ Pr®servation de lôespace de mobilit® de lôOrbieu et de ces caractéristiques morphologiques, 
gr©ce aux dispositions de lôarticle 1 du règlement, 

o Admettre un nombre restreint dôusages des sols : seuls les constructions, ouvrages et 
installations techniques nécessaires aux réseaux et services publics sont autorisés ; 

o Autoriser ces usages sous réserve, lors dôune implantation ¨ proximit® de lôOrbieu ; 

¶ Réduction des possibilités de fragmentation des espaces naturels ou agricoles : 

o  par le regroupement des zones à urbaniser en continuité des espaces bâtis et hors des 
corridors écologiques identifiés dans le cadre du diagnostic ; 

o en limitant les possibilités constructives en zone agricole aux seules constructions 
n®cessaires aux activit®s dôexploitation ; 

¶ D®finition de principes dôam®nagement de nature ¨ r®duire les effets de lôartificialisation 
des milieux ouverts sur les secteurs ouverts ¨ lôurbanisation : 

o Am®nagement dôespaces végétalisés et boisés afin de favoriser la fréquentions du site 
par lôavifaune ; 

o Cr®ation des alignements dôarbres en accompagnement de voiries, ainsi que la 
végétalisation des lisières afin de créer une trame de déplacement à destination des 
espèces ordinaires. 

Faible 



 

Commune de Cruscades (UPSE 12345)  

Plan Local dôUrbanisme ï Rapp ort de présentation  
 

 

        Ce document est prot®g® suivant les termes de lôoption A pr®vue ¨ lôarticle 25 du CCAG PI du 16/10/2009                                                                                                                              Page 119 sur 211 

 

  

Incidences pressenties avant mise en place de mesures 
Qualification de 

lõincidence 
Mesures dõ®vitement et de r®duction retenues 

Impact 

résiduel 

Faune, flore, habitats naturels remarquables classés en zone Natura 2000 

La mise en îuvre du projet de PLU au travers des possibilit®s de d®veloppement quôil 

offre pourrait avoir une incidence sur les espaces à fort enjeu de conservation identifiés 

aux abords de lôOrbieu. A Cruscades, les enjeux de conservation portent principalement 

sur des esp¯ces aquatiques (lô®crevisse ¨ patte blanche et le barbeau méridional) et des 

espèces de chiroptères. La pr®servation du cours dôeau ainsi que des boisements et 

milieux ouverts qui y sont associés est prioritaire. La lutte contre le développement 

dôesp¯ces exog¯nes semble ®galement indispensable afin de pr®server la qualit® des 

milieux naturels présents et ayant participé à la désignation du site Natura 2000. 

M°me si le projet de PLU classe lôessentiel du site Natura 2000 en zone N, quelques 

parcelles bâties en limite dôurbanisation ont tout de m°me ®t® class®es en zone urbaine. 

Il sôagit de plusieurs constructions ¨ usage dôhabitation, du cimetière, de la déchetterie et 

de la station dô®puration. Rappelons que ces secteurs accueillent des milieux dot®s dôune 

valeur écologique très dégradée (jardins dôagr®mment, stationnements). Ces espaces 

urbanis®s ne correspondent ¨ aucun des habitats dôint®r°t communautaire répertoriés sur 

le site. Il sôagit de terrains d®j¨ b©tis aux densités de construction élevées, ne permettant 

dôenvisager que lôextension des constructions existantes. Les espaces libres non b©tis 

dans ce secteur correspondent ¨ des jardins dôagrément ou à des espaces de 

stationnement extérieurs.  

Le projet de PLU ne permettant pas de nouveaux développement au sein de ces 

p®rim®tres, seuls des effets indirects d¾s ¨ la proximit® de lõurbanisation 

pourraient venir porter atteinte ¨ lõ®tat de conservation des espèces et habitats 

identifiés. Les incidences indirectes liées au projet de développement de la 

commune pourraient être de trois ordres :  

¶ une dispersion dôesp¯ces invasives, depuis les zones ouvertes ¨ lôurbanisation ; 

¶ une dégradation du fonctionnement hydraulique, principalement due à une hausse 
de la pression exercée sur la ressource en eau potable et à une modification des 
conditions dôinfiltration des eaux pluviales ; 

¶ une eutrophisation des milieux aquatiques, suite ¨ des rejets dôeaux usées non 
traitées dans le milieu récepteur. 

Dégradation des milieux et perturbation des cycles de vie et des espèces 

Forte 

Directe et 

permanente 

¶ Evitement de la destruction des habitats les plus sensibles par un classement en zone N ; 

¶ Réduction de la pression sur la ressource en eau potable, grâce aux dispositions de lôarticle 
4 du règlement :  

o Obligation de raccordement en zone U et AU ; 

o Faible nombre de constructions générant un recours au forage privé sans autorisation 
préfectorale susceptibles dô°tre admises en zone A et N ; 

¶ Réduction des phénomènes de ruissellement des eaux pluviales grâce aux dispositions de 
lôarticle 4 du règlement : 

o Lorsqu'il existe un réseau collectif apte à recueillir les eaux pluviales, les 
aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau ; 

o En lôabsence de r®seau collectif, dôune mani¯re g®n®rale, lôinfiltration des eaux 
pluviales doit être assurée sur lôunit® fonci¯re. Sur les secteurs à urbaniser, les 
ouvrages paysagers de récupération, rétention et infiltration des eaux pluviales sont à 
privilégier ; 

¶ Réduction du risque de pollution diffuse grâce :  

o  Au choix de développement, privilégiant une urbanisation nouvelle dans les secteurs 
desservis par le r®seau dôeaux us®es ; 

o Aux dispositions de lôarticle 4 du r¯glement imposant le raccordement de toute les 
constructions en zone urbaine et à urbaniser ; 

o A la limitation des possibilités constructives en zone agricole aux seules constructions 
n®cessaires aux activit®s dôexploitation ; 

¶ Réduction du recours aux essences exogènes à la région au travers des dispositions des 
articles 10 et 13 : les haies v®g®tales devront °tre compos®es dôessences locales. 

Faible 
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Le cimetière, de la déchetterie et de la STEP, 

classés en UE 

Logements en limite dôurbanisation, 

classés en UB 

P®rim¯tre du site Natura 2000 de la Vall®e de lôOrbieu sur la commune de Cruscades 

2 
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Secteurs de 

développement 
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3. Incidences sur le cadre de vie , le paysage et le patr imoine naturel et architectural  
  

Incidences pressenties avant mise en place de mesures 
Qualification 

de lõincidence 
Mesures dõ®vitement et de r®duction retenues Impact 

résiduel 

Patrimoine bâti et paysager  

La commune de Cruscades est particulièrement marquée par les activités viticoles ; des 

activit®s qui sont aujourdôhui le support à dôune économie locale spécifique, une source 

dôidentit®, un vecteur de cadre de vie  structurant les paysages. Ces paysages sont 

aujourdôhui marqu®s par la pr®sence dôéléments architecturaux remarquables dont le 

Ch©teau de Cruscades ou dôHortala.  

Par ailleurs, plusieurs zones archéologiques ont été recensées sur le territoire de la 

commune. Ces vestiges patrimoniaux présentent ainsi un enjeu de préservation. 

Lõimplantation de nouvelles constructions ¨ proximit® de ces ensembles 

patrimoniaux ou en limite du bourg pourrait transformer en profondeur les 

perceptions visuelles possibles sur les espaces agricoles et ses éléments de 

patrimoine, depuis les espaces habités riverains. 

Par ailleurs, les occupations et utilisations du sol admises sur le territoire 

pourraient °tre susceptibles dõentrainer la destruction involontaire de vestiges 

archéologiques, sur des sites connus ou non. 

Perte dõidentit® et d®gradation du cadre de vie  

Dégradation du patrimoine bâti urbain et des espaces ruraux 

Dégradation des vues et perspectives paysagères sur les espaces agricoles 

Destruction de vestiges archéologiques 

Faible à 

Modérée 

Directe et 

permanente 

Préserver les éléments de patrimoine et le bâti identitaire 

¶ R®duction des possibilit®s dôappauvrissement esth®tique des paysages urbains, grâce aux 
dispositions du règlement, destinées à promouvoir des formes bâties respectueuses de 
lôidentit® architecturale locale, et ¨ lôinscription des recommandations architecturales en 
annexe du PLU ; 

¶ R®duction des risques dôalt®ration du cadre de vie, gr©ce aux principes dôint®gration 
paysagère édictés dans les OAP : am®nagement dô®crans paysagers en limite de zone, 
r®alisation dôespaces verts, pr®servation de boisements, etc. ; 

¶ Protection des vues et perspectives remarquables sur le bourg et les paysages agricoles 
identitaires en limitant les possibilités constructives hors du centre-bourg ; 

¶ Mise en valeur du bâti ancien implanté en zone agricole en autorisant lôextension des 
habitations existantes et la r®alisation dôannexes ; 

¶ Evitement des sites archéologiques connus à ce jour, grâce au report des zones de saisine 
de la DRAC dans le rapport de présentation ; 

¶ Réduction du risque de destruction de vestiges archéologiques grâce au rappel de la 
réglementation applicable : ç Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.522-5 du Code du 
Patrimoine, les projets dôam®nagement affectant le sous-sol des terrains dans les zones 
définies » ci-contre « sont pr®sum®s faire lôobjet de prescriptions arch®ologiques 
préalablement à leur réalisation. Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes 
fortuites au cours de travaux sont possibles. En ce cas, afin dô®viter toute destruction de site 
qui serait susceptible dô°tre sanctionn®e par la l®gislation relative aux crimes et aux d®lits 
contre les biens (articles « 322-1 et 322-2 du Code Pénal), le Service Régional de 
lôArch®ologie devra en °tre imm®diatement pr®venu, conform®ment ¨ lôarticle L.531-14 du 
Code du Patrimoine. » 

Très faible 

Patrimoine bâti et paysager 

Diss®min®es au sein des espaces agricoles, au cîur des tissus urbains ou en 

accompagnement des cours dôeau, les diff®rentes entit®s bois®es du territoire participent à 

la diversification des paysages communaux. Etant peu nombreuses, leur conservation 

présente un enjeu certain. Ainsi, la suppression de ces boisements aura une incidence sur 

le paysage communal. 

Suppression dõ®l®ments bois®s 

Faible 

Directe et 

permanente 

¶ Pr®servation des bosquets et v®g®tations des bords de cours dôeau par un classement en 
zone N ; 

¶ Protection des boisements et alignements dôarbres  présents en centre bourg par 
lôidentification dôEspaces Bois®s Class®s (L.113-1). 

Très faible 
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4. Incidences sur le milieu humain   

  

Incidences pressenties avant mise en place de mesures 
Qualification 

de lõincidence 
Mesures dõ®vitement et de r®duction retenues 

Impact 

résiduel 

Desserte par les r®seaux dõassainissement 

La ville de Cruscades est desservie par un réseau de collecte de type unitaire. Ce 

réseau collecte tant les eaux usées que les eaux pluviales. Les lotissements de la 

Bacaune et de la Gravette sont ®quip®s dôun r®seau s®paratif.  

Ainsi, la collecte des eaux de ruissellement repose majoritairement sur le réseau collectif 

dôassainissement desservant le centre-bourg. Il pr®sente la particularit® dôint®grer de 

nombreuses fosses de d®cantation, afin dôassurer une r®gulation de d®bits en eaux 

pluviales en entrée de station en période de pluies intenses.  

Lôint®gralit® des dents creuses et secteurs ouverts ¨ lôurbanisation est desservie par le 

r®seau dôassainissement des eaux usées. Seules les constructions présentes en zone A 

et N ne sont pas desservies à ce jour. En lôabsence de r®seau, le développement de ces 

secteurs ne peut sôeffectuer que gr©ce ¨ lôinstallation de dispositifs dôassainissement 

autonome. 

La station dô®puration communale dispose dôune capacité maximale de traitement de 

1400 équivalent habitant. En 2015, la charge maximale constatée en entrée de la Step 

®tait de 348 Eqh (source : portail national de lôassainissement). Dans le cadre de 

diverses interventions dôentretien, cette derni¯re a fait lôobjet de plusieurs interventions 

dans le but de corriger plusieurs dysfonctionnements constatés lors des derniers bilans 

dôauto-surveillance, notamment en matière de gestion des boues. 

Lôaccueil de nouvelles constructions aura une incidence directe sur la gestion des 

effluents. La charge supplémentaire à traiter à horizon 2025 approchera les 360 Eqh. 

Toutefois, les capacités résiduelles de la station permettront une prise en charge 

satisfaisante des eaux usées nouvellement générées, et cela sans incidence sur ses 

capacités de rendement.  

Rappelons quôun nombre restreint de constructions se verra dot® de dispositifs 

dôassainissement autonome, implantés dans des secteurs où les sols sont 

potentiellement d®favorables ¨ lôinfiltration. Partant de ce constat le risque de 

pollutions de lõOrbieu et de d®gradation des milieux naturels qui sõy d®veloppent 

reste modéré. 

Risque de pollution des eaux de surface et des eaux souterraines 

Risque de pollution des milieux naturels 

Modérée 

Directe et 

permanente 

¶ Réduction du risque de pollution diffuse grâce :  

o  Au choix de développement, privilégiant une urbanisation nouvelle dans les secteurs 
desservis par le r®seau dôeaux us®es ; 

o Aux dispositions de lôarticle 4 du r¯glement imposant le raccordement de toute les 
constructions en zone urbaine et ¨ urbaniser au r®seau dôeaux us®es ; 

o A la limitation des possibilités constructives en zone agricole aux seules constructions 
n®cessaires aux activit®s dôexploitation ou ¨ leur diversification ; 

¶ Réduction des phénomènes de ruissellement des eaux pluviales grâce aux dispositions de 
lôarticle 4 du règlement : 

o Lorsqu'il existe un réseau collectif apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur 
le terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau ; 

o En lôabsence de r®seau collectif, dôune mani¯re g®n®rale, lôinfiltration des eaux pluviales doit 
être assurée sur lôunit® fonci¯re. Sur les secteurs à urbaniser, les ouvrages paysagers de 
récupération, rétention et infiltration des eaux pluviales sont à privilégier. 

Très faible 
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Incidences pressenties avant mise en place de mesures 
Qualification 

de lõincidence 
Mesures dõ®vitement et de r®duction retenues 

Impact 

résiduel 

Valorisation économique et agricole des terres 

Cruscades est marqu®e par lôactivit® agricole avec une très grande part du territoire 

valorisée par la viticulture. Selon lôobservatoire de la viticulture, en 2014, 509 ha des 

terres cultivées étaient occupés par des vignes, soit 52,7% du territoire. Par ailleurs, près 

de 44% de la récolte provient de terres classées en AOP.  

Au-delà de leur valeur paysagère et identitaire, ces terres sont facteurs dôactivités et 

dôemplois pour le territoire. Ainsi la préservation des terres agricoles et la création de 

conditions de nature à soutenir les activités existantes semblent être un enjeu. 

Rappelons que le projet implique lôartificialisation de 6 ha pour la r®alisation dôhabitations 

dont une diminution de 4 ha de surfaces agricoles exploitées. Il sôagit de 3 ha de terres 

labourées et de 1 ha de vignes, le reste étant principalement occupé de prairies non 

cultiv®es, de jardins dôagr®ment et de délaissés agricoles. 

Par ailleurs, lôimplantation de constructions ¨ proximit® des secteurs dôexploitation ou des 

installations agricoles risque de rendre plus complexe la conduite des activités, tout en 

suscitant des conflits de voisinage entre exploitants et riverains.  

De plus, la réalisation de nouvelles constructions qui ne sont pas nécessaires à 

lôexploitation agricole en zone A est susceptible dôencourager le ph®nom¯ne de mitage 

des espaces agricoles. 

Risque de constitution dõenclaves agricoles  

Risque de dégradation de la viabilité économique des exploitations 

Consommation de 4 ha de terres cultivées. 

Faible à 

modérée 

Directe et 

permanente 

¶ Evitement de lôartificialisation de parcelles exploit®es ou de terres non cultiv®es inscrites en 
AOP Corbières et protection de la majeure partie des espaces cultivés : 87% du territoire 
classés en zone A ; 

¶ Réduction de la possibilité de constitution dôenclaves agricoles, par une consommation 
dôespaces agricoles établie en continuité immédiate des espaces urbanisés de la commune. 
Pour ce faire, la commune sôest appuy®e sur diff®rents param¯tres : 

o qualité paysagère des parcelles cultivées, 

o distance aux équipements du bourg, 

o sensibilité des milieux naturels riverains, 

o ®tat des cultures, modalit® dôexploitation (fermages ou propri®t®s dôexploitants) et 
proximité de bâtiments agricoles. 

¶ R®duction du risque de conflits dôusage : 

o en limitant les possibilités constructives en zone agricole aux seules constructions 
n®cessaires aux activit®s dôexploitation ; 

o en organisant le traitement des lisières entre les secteurs exploités et les nouvelles zones 
dôhabitation. 

¶ Réduire de dégradation de la viabilité des économiques des exploitations en permettant :  

o la diversification des activités dôexploitation : 

Á le changement de destination des constructions désignées sur les documents 
graphiques du règlement admis en zone A, pour création de commerces ou 
dôh®bergement d¯s lors quôil ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site ;  

Á les nouvelles constructions à usage de commerces autorisées, à condition qu'elles 
soient liées et nécessaires à la vente de produits issus de la dite exploitation, et le 
local situ® dans le b©ti existant, dans le b©ti dôune nouvelle exploitation, ou en 
extension dôun b©ti existant. 

o lô®volution des b©timents dôexploitation existants enclavés au sein des tissus bâtis, sous 
réserve de ne pas générer de nuisances incompatibles avec la proximité des habitations :  

Á dessin dôune zone Uy admettant les bâtiments agricoles pour permettre la réalisation 
dôun hangar agricole ;  

Á extension des constructions li®es et n®cessaires ¨ lôactivit® agricole admise en 
centre-ancien. 

Faible 
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Incidences pressenties avant mise en place de mesures 
Qualification 

de lõincidence 
Mesures dõ®vitement et de r®duction retenues Impact résiduel 

Implantation de nouvelles activités ou équipements 

Lôattractivit® résidentielle de la commune de Cruscades passe par le maintien de son 

offre en commerces, services et équipements. Au-del¨ du maintien de lôoffre existante, il 

sôagit  de permettre lôimplantation de nouvelles activités ou équipements pour une plus 

grande diversité fonctionnelle du territoire communal. 

Installation de nouvelles activités ou équipements 

Faible 

Directe et 

permanente 

¶ Favoriser la mixité fonctionnelle, grâce ¨ lôabsence de r®glementation contraire ¨ lôimplantation 
de commerces, de services, de bureaux et dô®quipements en zone U ; 

¶ Permettre lôimplantation de commerces ou de bureaux en rez-de-chaussée de constructions 
collectives à Bacaune ; 

¶ Favoriser la r®alisation dôespaces collectifs et de petits ®quipements de loisirs au cîur des 
futurs quartiers, en identifiant des espaces d®di®s au sein de lôOAP. 

Faible 

Transports et déplacements 

A Cruscades, la RD24 constitue un axe de déplacement majeur autour duquel 

lôurbanisation r®cente sôest d®velopp®e. Les mobilit®s quotidiennes se caract®risent par 

une forte croissance des déplacements automobiles, ce qui a eu une incidence sur 

lôorganisation de la commune et des modes de d®placements.  

Lôimplantation de nouvelles constructions suppose lôexistence de voies dôacc¯s dôun 

gabarit suffisant pour permettre la circulation des r®sidents mais ®galement lôacc¯s des 

engins de secours et de lutte contre lôincendie.  

Par ailleurs, lôimplantation de constructions va pouvoir générer un surcroit de trafic sur les 

différents axes qui traversent le territoire, ce qui pourra majorer le risque associé à la 

circulation le long de ces axes.  

Augmentation du trafic routier et de la dangerosité de certains axes routiers  

Réaménagement imprévu de voies de desserte 

Modérée 

Directe et 

permanente 

¶ Les caractéristiques des voies de desserte publiques et privées doivent permettre de satisfaire 
aux règles minimales de desserte, défense contre l'incendie, de protection civile, brancardage, 
ramassage des ordures ménagères, et des objets encombrants, etc. (article 3) ; 

¶ R®duction du risque dôaccident au niveau des axes départementaux par :  

o la mise en place dôune r®servation au plan de zonage pour am®nagement sur la RD24 ;  

o le report des r¯gles du d®partement en mati¯re dôacc¯s ou dôimplantation de construction 
au sein du règlement ; 

¶ R®duction des contraintes pos®es ¨ lôemploi de modes de d®placements doux dans le cadre 
des trajets du quotidien, gr©ce aux actions mises en îuvre afin de favoriser leur usage, avec la 
création de cheminements doux imposée dans les OAP. 

Très faible 
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ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES SITES SUSCEPTIBLES DõETRE TOUCHES 
Pour m®moire, le contenu de lô®valuation environnementale est r®gi par lôarticle R. 123-2-1 du Code de lôurbanisme. Ce dernier indique que seules ç les incidences de la mise en îuvre du 

plan » doivent être traitées. Sur le secteur des Caussades, le PLU révisé prévoit seulement le maintien des droits à construire tels que prévus lors de la modification n°5 du PLU. En 

revanche, le PLU r®vis® pr®voit lôouverture ¨ lôurbanisation des secteurs de Bacaune et de Saint-Paul gelés au PLU en vigueur. Lôam®nagement du secteur des Caussades ®tant la 

conséquence de la modification n°5, seuls les secteurs de Bacaune et de Caussades seront susceptibles dô°tre effectives touch®es par la mise en îuvre du PLU révisé. 

1. Caractéristique s des sites de Bacaune et Saint -Paul 

Après analyse des incidences prévisibles de différents scénarios dôouverture ¨ 

lôurbanisation, le choix dôune urbanisation en continuité de « Bacaune » et de « Saint-Paul » 

est apparu comme le moins impactant. 

Compte tenu des orientations retenues par la commune sur ces secteurs, ces derniers sont 

susceptibles dô°tre impact®s de mani¯re notable par la mise en îuvre du document 

dôurbanisme. Les intentions de projet exprimées par la collectivité se traduiront par la mise 

en place dôun zonage particulier visant à admettre de nouvelles constructions sur site. 

Un peu moins de 90 logements  seront réalisés à terme et répartis sur ces deux ensembles 

fonciers. Ce projet sô®tend sur un peu moins de 9 ha dont seulement 6 ha seront alloués à 

la réalisation de nouveaux logements (4,1 ha à Bacaune et 2,3 à Saint-Paul).  

     
    Vue sur Bacaune depuis la RD 1624 (1) 
 

                                   
     Vue sur Saint-Paul depuis un chemin agricole (2)                                                                                                                                   Vue sur Saint-Paul depuis la RD24 (3)  

Bacaune 

Saint-Paul 

Situation des secteurs de projet 

RD 1624 

RD 24 

3 

1 
2 
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Nature de lõoccupation des sols 

Lôanalyse de lôoccupation du sol des sites t®moigne dôune 

occupation aux caractères anthropiques en raison de la présence :  

A Bacaune :  

- de cultures de céréales (3ha) : 

- dôune petite prairie non g®n®r®e (0,9ha) ; 

- dôune friche (0,5ha) ; 

- dôun grand jardin non domestique (2ha). 

A Saint-Paul : 

- de cultures vignes (1,1ha) : 

- de jardins ornementaux et domestiques (1,2ha). 

A noter que les plusieurs parcelles ont été identifiées comme 

cultivées au Registre Parcellaire Graphique 2013 (déclarations 

PAC).  

Lôoccupation des sols effectivement perceptible témoigne de 

lôabsence de cultures sur certaines dôentre elles, en particulier ¨ 

Bacaune. Seuls les secteurs de c®r®ales et de vignes font lôobjet 

dôune exploitation agricole. 

  

2 

1 

1 2 

Occupation du sol 
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Sensibilité écologique  

SITUATION PAR RAPPORT AUX PERIMETRES A STATUT 

Les sites de projet se trouvent relativement éloignés des différents périmètres 

de protection et dôinventaire (zone Natura 2000 et Z.N.I.E.F.F). De plus, les 

habitats pr®sents dans la zone dô®tude diff¯rent grandement de ceux pr®sents 

dans les zonages écologiques alentours. Les interactions entre la zone 

dô®tude et les p®rimètres à statut sont donc jugées très faibles. 

Ces derniers semblent relativement éloignés dôun secteur soumis au plan 

national dôaction en faveur de lôOutarde Canepetière, une espèce en danger 

et disposant dôun int®r°t communautaire. En France, seules les populations 

du sud sont sédentaires (PACA et Languedoc-Roussillon).  

Néanmoins, rappelons que les alentours de la zone dô®tude sont marqu®s par 

dôimportantes surfaces de terres labour®es et de friches, notamment à 

proximité du parc éolien.  

Ces habitats sont favorables à la nidification de cette derni¯re, de m°me quô¨ 

lôídicn¯me criard, une esp¯ce migratrice ®galement inscrite ¨ la directive 

Oiseaux. 

  

Situation par rapport aux périmètres à statut 

Bacaune 

Saint-Paul 

 
PLAN NATIONAL DõACTION EN 

FAVEUR DE LõOUTARDE 

CANEPETIERE 

Zone dõhivernage 

Source : INPN, Expertise avi-faunistique ciblée, ECO-MED, Mai 2015 
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COMPOSITION FLORISTIQUE 

Ces secteurs ayant été identifiés hors des sites à forte sensibilité écologique mis en exergue dans le cadre du diagnostic, ces secteurs nôont pas fait lôobjet dôinventaires faune-flore. 

Toutefois, dans le cadre de sorties terrains plusieurs formations végétales ont pu être observées.  

Habitat Description de lõhabitat sur le site Composition floristique 

Monocultures 

de vignes et de 

céréales 

Il sôagit de formations artificielles issues de pratiques dôexploitation agricole. Ces espaces sont dépourvus de strate arborée. De même 

que la strate arbustive et herbacée est inexistante.  

Ces parcelles ne présentent aucun enjeu floristique mais  peuvent pr®senter un int®r°t pour lõavifaune locale en tant que zone 

dõalimentation ou de repos.  

A Bacaune, cet espace ouvert est formé de 

cultures de c®r®ales, tandis quô¨ Saint-Paul,  

il est composé de vignes. 

Friche 

Une petite emprise au niveau de Bacaune présente une importante dégradation. La terre à nue est soumise aux effets de lô®rosion 

éolienne et présente un très faible couvert végétal.  

En raison du faible int®r°t ®cologique de la v®g®tation qui sõy d®veloppe, cette emprise ne pr®sente aucun enjeu de 

conservation.  

La strate herbacée, ici peu représentée, est 

essentiellement constitu®e dôesp¯ces 

végétales communes et typiques des zones 

rudérales. 

Prairie non 

gérée 

Cette parcelle non entretenue ne dispose plus de vocation agricole. Elle forme aujourdôhui une prairie non entretenue, ni fauchées ou 

utilisées pour le p©turage. Elle est d®limit®e par des boisements dôornements ¨ lôEst et un foss® pluvial ¨ lôEst.  

Cette parcelle ne présente aucun enjeu. 

La parcelle est quasi-exclusivement 

composée de graminées indigènes. 

Grand jardin 

non 

domestique 

Implant®es ¨ lôinterface des espaces b©tis du bourg et des espaces cultiv®s ¨ Bacaune, ces parcelles sont principalement occupées de 

boisements indigènes, ainsi que de quelques arbustes ornementaux.  

Le caractère commun des essences en présence  permet de relever une absence dõenjeux floristiques particuliers. Toutefois, 

les parcelles bois®es sont relativement rares sur le territoire. A ce titre, ces boisements disposent dõun int®r°t de 

conservation en raison du refuge quõils sont susceptibles dõoffrir ¨ de nombreuses espèces ordinaires. 

La strate arborée est  dominante. Elle est 

constituée de diverses essences de 

conifères (cyprès, pins parasol et cèdres) 

mais également de quelques feuillus 

(chênes verts). 

Jardins 

ornementaux 

et domestiques 

Pr®sents ¨ lôinterface de constructions et de vignes cultiv®es, ces espaces sont aujourdôhui occup®s de plantations ornementales ou 

de cultures potag¯res. Les limites fonci¯res sont ®galement marqu®es par des haies dôarbustes.  

En raison de leur caract¯re anthropique, ces milieux disposent dõun faible int®r°t floristique.   

Ces parcelles accueillent une végétation 

typique des jardins : pelouses, parterres de 

fleurs, etc. Sont également  présentes 

quelques cultures potagères. 
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COMPOSITION FAUNISTIQUE ET POTENTIALITE ECOLOGIQUE  

Lôanalyse des habitats naturels pr®sents sur site a permis de mettre en ®vidence deux groupes dôhabitats susceptibles dôaccueillir des espèces faunistiques ordinaires ou dôint®r°t local : 

les milieux ouverts et les milieux boisés. 

  

Habitat Faune potentiellement présente sur site 

Faune associée aux 

milieux agricoles 

ouverts 

Lôanalyse de lôoccupation des sols des sites de Bacaune et de Saint-Paul a mis en évidence la présence de milieux relativement communs et caractéristiques des espaces 

agricoles ouverts et cultivés des Corbières (vignes et céréales). Ces espaces présentent un intérêt botanique faible, mais sont susceptibles dôaccueillir ponctuellement des 

petits mammifères ordinaires ou des oiseaux affiliés aux espaces agricoles (Perdrix, Pie, Buse variable, etc.). 

A noter quô¨ lôoccasion de prospections r®alis®es en mai 2015, dans le cadre de la r®alisation dôune ®tude avi-faunistique cibl®e en lien avec lôancien projet de Golf, plusieurs 
esp¯ces dôint®r°t communautaire avaient pu être contactées aux abords du site de Bacaune, à savoir lôOutarde canepeti¯re et lôídicn¯me criard. Ces deux espèces 
présentent un enjeu de conservation local qualifié de fort (pour la première) et de (modéré pour la seconde). A cette occasion, des zones de nidification avaient pu être 
identifiées au niveau du parc éolien. A noter que dôautres esp¯ces communes ont ®galement pu °tre contact®es ¨ proximit® du site tel le Busard des roseaux, le Circa¯te 
Jean-le-Blanc, le Moineau soulcie ou encore le Pipit rousseline. 

M°me si leur pr®sence nôest pas av®r®e sur site, les espaces agricoles cultivés présents à Bacaune et Saint-Paul constituent des milieux favorables ¨ lôalimentation ou du 
repos de lôOutarde canepeti¯re et de lôídicn¯me criard. Toutefois, en raison de la forte proximit® du village de Cruscades et dõune portion dõhabitats propices ¨ leur 
présence relativement restreinte, la probabilité de leur fréquentation par ces dernières semble relativement faible (cf. page suivante).  

Partant de ce constat, ces habitats présentent des potentialités écologiques modérées (enjeu floristique faible + enjeu faunistique fort pondéré par la probabilité de 
fréquentation du site). Par ailleurs, si certains oiseaux fréquentent éventuellement les sites projets, il est ¨ noter quôen raison de la forte abondance de ce type dôhabitat en 
périphérie, ces derniers pourront y chasser ou y trouver refuge. 

Faune associée aux 

milieux boisements 

Seul le site de Bacaune accueille dôimportantes surfaces boisées. En raison de leur superficie et de leur raret® ¨ lô®chelle du bourg, ces derniers présentent un intérêt  

particulier pour les espèces affiliées aux boisements forestiers. Ces boisements sont susceptibles dô°tre peuplés de petits mammifères, notamment de petits rongeurs (lapins, 

mulots, ®cureuils,é), ainsi que dôun certain nombre dôoiseaux communs dôores-et-déjà observés sur le territoire (Bergeronnette grise, Mésange Charbonnière, Corneille noir 

ou Etourneau sansonnet, etc.).  

Dõun point de vue faunistique, les espèces susceptibles de fréquenter le site ne disposent pas dõun statut de protection particulier, ce qui permet de déduire un 

enjeu de conservation pouvant être qualifié de faible.  

Toutefois, en cas de destruction, la faible abondance de ce type dôhabitat en p®riph®rie, ne permettrait pas aux esp¯ces pr®sentes de trouver facilement refuge en proche 

périphérie. Même si ces milieux présentent des potentialités écologiques pouvant être qualifiées de faibles, cet habitat présente un enjeu de conservation certain.  
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Synthèse des conclusions de lôexpertise avifaunistique cibl®e r®alis®e dans le cadre de lôavant-projet de Golf 

Source : Expertise avi-faunistique ciblée, ECO-MED, Mai 2015 

 

Périmètre du projet de 

Golf écarté du PLU 

Bacaune 

Saint-Paul 
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Sensibilité paysagère  

Les sites de projet de Bacaune et de Saint-Paul sont implantés ¨ lôext®rieur de tout p®rim¯tre de monuments historiques et se trouvent ¨ lô®cart des sites archéologiques identifiés dans le 

cadre du porté à connaissance. Toutefois, ils sont implantés en entrée de ville et aux contacts de paysage agricole ouvert   

Lôabsence dôobstacles visuels depuis ou vers le site permet ainsi dôoffrir des vues sur le paysage lointain, naturel ou urbain. Cette ouverture du paysage implique par conséquent des 

covisibilit®s importantes, qui risquent dô°tre alt®r®es par lôimplantation de constructions nouvelles. Les entrées de village sôen trouveront fortement modifiées. Les perspectives sur le parc 

éolien, faciles à appréhender depuis Bacaune, seront moins perceptibles. A Saint-Paul, les visuels offerts sur les éléments de relief seront dénaturés par la présence de nouvelles 

habitations.  

 

Vue sur le parc éolien depuis Bacaune 

 

Vue sur le Pech de la Grande Garrigue depuis Saint-Paul  
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 Sensibilité  aux risques  

Ces parcelles sont situ®es ¨ lôext®rieur de la zone inondable d®limit®e dans le PPRI. Elles sont dot®es dôune sensibilit® faible au risque de retrait / gonflement des argiles. Le site est 

davantage exposé au risque de remontée de nappe. Les cartographies disponibles révèlent une sensibilité forte à modérée à Bacaune puis forte à élevée sur le secteur de Saint-Paul.  

 

  

Bacaune 

Sain

t-

Paul 

Bacaune 

Saint-Paul 

Bacaune 

Saint-Paul 
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 Desserte par les réseaux  

Alimentation en eau potable :  

Le secteur de projet se situe ¨ proximit® du r®seau dôalimentation en eau potable, à moins de 100 mètres. Cette proximité permettra un raccordement au droit de la zone, après réalisation 

des canalisations internes aux différents sites de projet. Rappelons que lôalimentation en eau potable de la commune est assur®e par plusieurs captages, dôune capacit® de production 

maximale de 200 m3/j. Toutefois, lôarr°t® de DUP de ce captage fixe un volume maximum prélevable à 165m3/jour. Cette contrainte ayant été prise en compte en amont des choix réalisés 

par la commune en matière de démographie, elle nôaura aucune incidence sur les capacit®s dôalimentation en eau de la commune.  

Assainissement collectif :  

Le secteur de projet se situe à proximité du réseau dôassainissement des eaux us®es et pluviales du bourg, ¨ moins de 100 m¯tres. A lôimage du r®seau en eaux potables, cette proximit® 

permettra un raccordement des futures constructions, après réalisation du réseau de collecte interne aux sites de projet. A noter que la Step communale dispose dôune capacit® de 

traitement résiduelle suffisante pour prendre en charge les effluents générés par lôaccueil de 360 nouveaux habitants. 

 

  

Bacaune 

Saint-Paul 

Bacaune 

Saint-Paul 

Plan du r®seau dôEaux Us®es Plan du r®seau dôalimentation en Eau Potable 
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Infrastructures routières : 

Le site de Bacaune dispose dôacc¯s directs sur la RD 1264 et la Rue dôAlicante. La r®alisation dôune voirie transversale permettra dôassurer le transit des véhicules à venir en direction du 

centre-ville tant par la Zac du Hort que par la RD 1264. La r®alisation de petits am®nagements afin de marquer lôentr®e de ville et de sécuriser les futures intersections seront 

indispensables dans le but de limiter les risques dôaccidents. 

Le site de Saint-Paul est quant à lui est connecté à la RD 24 au sud et à un chemin rural au Nord, via un chemin agricole. Ce dernier pourrait être mobilisé et réaménagé afin dôassurer le 

transit des futurs habitants. En raison de lôimportance des flux sur la RD 24, il sera ®galement indispensable de garantir la r®alisation dôam®nagements s®curitaires en entrée de ville 

(giratoire). 

 

Eléments de synthèse  

Les sites de Bacaune et de Saint-Paul disposent dôune sensibilit® environnementale pouvant être qualifiée de faible ¨ mod®r®e. La suppression dô®l®ments bois®s et cultiv®s identifi®s sur 
ces deux secteurs suppose la suppression dôhabitat à faible valeur floristique mais potentiellement fréquents par des espaces ordinaires ou dôint®r°t local.  

Comme vu précédemment, les espaces cultivés sont des espaces de repos éventuels pour les populations dôídicn¯me criard ou dôOutarde canepeti¯re et les ®l®ments bois®s dô®ventuels 
espaces relais. Lôartificialisation de ces parcelles portera atteinte aux potentialités écologiques des sites, et donc à leur fr®quentation par lôavifaune.  

En revanche, lô®loignement important de ces secteurs vis-à-vis des zones de reproduction de ces deux espèces, de même que du site Natura 2000 permet de conclure ¨ lôabsence 
dôincidence directe ou indirecte notable sur les milieux et les espèces en présence. 

Par leur positionnement, ces sites disposent par ailleurs dôune sensibilité paysagère assez forte. Sans intégration paysagère, lôimpact paysager de lôurbanisation pourrait localement 
sôav®rer important, dans la mesure o½ celui-ci sôinscrit en p®riph®rie dôespaces exploit®s situés en entrée de bourg. Lôarrachage des vignes et la perte des terres agricoles présentes sur 
site constituent les incidences potentielles directes, en cas dôurbanisation. 
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2. Incidences pressenties et mesures correctives associées  
 

Incidences pressenties avant mise en place de mesures Qualification 

de lõincidence 
Mesures correctives retenues  

Impact 

résiduel 

Milieu Physique 

Atteinte à la topographie naturelle du site 

Artificialisation des sols induisant une modification des 

conditions dõinfiltration et dõ®coulement des eaux 

Faible 

Directe et 

permanente 

¶ Affouillements et exhaussements du sol autoris®s, ¨ condition dô°tre indispensables aux occupations et utilisations du 

sol admises ¨ lôart.1 du r¯glement et qu'ils ne compromettent pas la stabilit® des sols, l'®coulement des eaux et ne 

portent pas atteinte à la qualité du site. 

¶ Réduction des phénomènes de ruissellement des eaux pluviales grâce aux dispositions de lôarticle 4 du r¯glement, 
permettant dôassurer dans de bonnes conditions la gestion des eaux pluviales : 

o Lorsqu'il existe un réseau collectif apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain doivent 
garantir leur évacuation dans ledit réseau ; 

o En lôabsence de r®seau collectif, dôune mani¯re g®n®rale, lôinfiltration des eaux pluviales doit °tre assur®e sur 
lôunit® fonci¯re. Sur les secteurs ¨ urbaniser, les ouvrages paysagers de r®cup®ration, r®tention et infiltration des 
eaux pluviales sont à privilégier. 

¶ Compensation des phénomènes de ruissellement prévisibles gr©ce ¨ la r®alisation dôam®nagements d®di®s ¨ la 
gestion des eaux pluviales, dont le dimensionnement sera fix® dans le cadre du dossier loi sur lôeau, obligatoire 
compte tenu de lô®tendue du projet. 

¶ R®duction des possibilit®s dôartificialisation des sols par lôint®gration de coefficients dôemprise au sol et dôobligation en 

mati¯re de r®alisation dôespaces libres et de plantations prévue au règlement et dans les OAP(art 8 et 12) :  

o Emprise au sol limitée à 50% du terrain d'assiette du projet ; 

o Sch®ma dôam®nagement pr®voyant la r®alisation dôespaces verts plant®s, dôalignements dôarbres en 

accompagnement de voiries, le traitement paysager des lisières et le maintien des boisements existants à 

Bacaune. 

Très faible 

à nul 

Milieu naturel 

Destruction dõhabitat et pertes de biodiversit®  

- 3 ha de céréales 

- 1 ha de vignes 

Atteinte au cycle de vie des espèces identifiées 

Rupture de continuités écologiques 

Modérée 

Directe et 

permanente 

¶ Evitement de lôartificialisation des boisements de Bacaune par lôidentification dôespaces bois®s class®s au plan de 

zonage et ¨ la volont® de valorisation dans le cadre de lôOAP ; 

¶ Compensation de lôartificialisation des espaces ouverts par lôobligation de r®aliser une trame dôespaces publics 

v®g®talis®s et des ®crans paysagers constitu®s dôessences locales, comme pr®vu au sch®ma dôam®nagement et de 

programmation dessiné sur la zone. 

Faible 
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Incidences pressenties avant mise en place de mesures Qualification 

de lõincidence 
Mesures correctives retenues 

Impact 

résiduel 

Milieu humain 

Pression supplémentaire sur les réseaux, captages et 

dispositifs dõassainissement 

Faible 

Indirecte et 

permanente 

¶ Réduction de la pression supplémentaire sur la ressource en eau et les milieux aquatiques, par une maîtrise des 

eaux de ruissellement et des pressions sur le r®seau dôadduction en eau :  

o Maîtrise des consommations en eau et réduction des risques de ruissellement, grâce aux dispositions prévues à 

lôart.4 de la zone, afin dôassurer le raccordement des constructions nouvelles au r®seau dôAEP et de cr®er de 

bonnes conditions la gestion des eaux pluviales ; 

o Engagement de la collectivit® en faveur de lôam®lioration de la performance des réseaux en matière de 

rendement et de lutte contre les pertes en eau. 

¶ Réduction des risques de pollutions diffuses des eaux superficielles et souterraines grâce aux dispositions de lôarticle 

4 du règlement imposant le raccordement de toutes les constructions en zone urbaine et à urbaniser au réseau 

dôeaux us®es 

Très faible 

Accroissement du risque dõaccidentologie 

D®gradation de la qualit® de lõair par une multiplication 

des flux automobiles  

Modérée 

Indirecte et 

permanente 

¶ R®duction du risque dôaccidentologie en entr®e de ville par :  

o La sécurisation des intersections comme prévue au sch®ma dôam®nagement et de programmation ; 

o Le r®am®nagement de la travers®e du bourg et la r®alisation dôun ouvrage routier au niveau de Saint-Paul 

(emplacement réservé) ; 

¶ Réduction des émissions polluantes dans le cadre des déplacements quotidiens par une proximité au bourg et 

lôobligation de r®aliser des liaisons douces, conform®ment au sch®ma dôam®nagement de la zone (dossier OAP). 

Faible  

Paysage et patrimoine 

Modification du paysage en entrée de ville  

Dégradation des paysages et perspectives sur les milieux 

ouverts 

Assez forte 

Directe et 

permanente 

¶ R®duction du ph®nom¯ne dôalt®ration des paysages par :  

o Lôencadrement de la hauteur à R+1 afin de conserver des perspectives sur les grands paysages (art.9 du 

règlement) ; 

o Le maintien dôespaces ouverts / semi ouverts v®g®talis®s et plant®s (art. 8 et 12du règlement) ; 

o Lôobligation de r®aliser des ®crans paysagers constitu®s dôessences locales en limite de zone (OAP).  

Faible 

 

  



 

Commune de Cruscades (UPSE 12345)  

Plan Local dôUrbanisme ï Rapp ort de présentation  
 

 

        Ce document est prot®g® suivant les termes de lôoption A pr®vue ¨ lôarticle 25 du CCAG PI du 16/10/2009                                                                                                                              Page 137 sur 211 

 

3. Incidences cumul®es du PLU avec dõautres projets 

La consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers peut se cumuler avec celle générée par l'extension de l'urbanisation sur les communes voisines. Dôores et d®j¨, il convient de 

souligner le caractère vertueux des choix opérés par la commune, qui permettront de réduire sensiblement le rythme de la consommation dôespaces dans les années à venir, ce qui 

permettra de limiter les incidences cumul®es de lôartificialisation des sols ¨ lô®chelle de la CCRL. 

Les prélèvements d'eau potable et les rejets d'eau usée sont également susceptibles de se cumuler avec ceux générés par les projets de communes voisines. La gestion intercommunale 

de l'eau potable permet cependant une gestion cohérente et raisonnée de la ressource. Par ailleurs, le choix dôun sc®nario d®mographique compatible avec les autorisations de 

pr®l¯vement de la commune participera ¨ la bonne gestion de la ressource ¨ lô®chelle du bassin versant. 

 

CONCLUSIONS DE LõANALYSE DõINCIDENCES 

La démarche d'élaboration du PLU a permis la réalisation d'un état initial de l'environnement complet, facilitant l'identification des principaux enjeux environnementaux au niveau local avec 

une analyse du milieu physique, naturel et humain ainsi que des risques et du paysage.  

Sur cette base, la d®marche dô®valuation environnementale a particip® ¨ lô®mergence dôun projet coh®rent au regard de la capacité dôalimentation en eau potable ou de la gestion des eaux 

usées, mais également favorable à la préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Elle a conduit la collectivité à réinterroger son projet de développement à plusieurs 

reprises en raison dôune consommation dôespaces et en eau jug®es trop importantes, consommation en lien avec un projet d®mographique plus ambitieux et la r®alisation dôun parcours de 

golf. Les choix de développement ont ainsi été ajustés suite à la mise en évidence de leurs incidences potentielles sur lôenvironnement.  

Lôanalyse conclut à un éventuel impact du projet sur lôenvironnement faible ; les principes et dispositions règlementaires préconisés et retenus pour celui-ci permettent de supprimer et 

réduire, parfois compenser les éventuelles incidences résiduelles du projet sur lôenvironnement. En effet, le projet g®n¯re un impact sur la consommation dôespaces naturels et agricoles et 

une augmentation de la consommation en eau, mais celui-ci reste acceptable au regard des capacit®s dôaccueil du territoire et ne remet pas en cause les équilibres et atouts 

environnementaux (et paysagers) de la commune, au vu des dispositions retenues. 

D¯s lors, le projet nôaura pas dôincidence notable sur lôenvironnement, et en particulier : 

- sur la préservation de la qualité du milieu physique ; 

- sur la préservation de la biodiversité, et des milieux naturels remarquables et ordinaires ; 

- sur la gestion des ressources naturelles ; 

- sur la préservation du cadre de vie, du patrimoine paysager et architectural, 

- sur lôaggravation de risques, pollutions ou nuisances.  
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 JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS 

POUR ELABORER LE PROJET DE PLU 
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JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR ELABORER LE PADD 
Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables de Cruscades a ®t® d®battu en février 2017. Ce document, constituant la colonne vertébrale du PLU et regroupant les grandes 

orientations du projet communal a été élaboré autour de trois axes principaux : 

AXE 1 - CONFORTER CRUSCADES COMME COMMUNE PERIPHERIQUE DE LEZIGNAN CORBIERES 

AXE 2 - CENTRER LõURBANISATION AUTOUR DU BOURG ET RENFORCER LA VIE LOCALE 

AXE 3 - PRESERVER LE CADRE DE VIE AINSI QUE LA RICHESSE ENVIRONNEMENTALE DE LA COMMUNE 

LôAXE 1 repose sur trois objectifs visant à inscrire Cruscades dans le territoire comme commune périphérique de Lézignan Corbières, en respectant sa place dans le territoire 

communautaire de « commune rurale ». Ce premier axe a donc vocation à définir les objectifs en matière de développement de la commune à échéance du PLU et notamment en 

pr®cisant lôaccueil d®mographique envisagé et le parc de logements à créer pour cela. 

-  Objectif 1 : Continuer le développement sur la commune mais de manière modérée  

Comme pr®sent® en amont, la commune de Cruscades pr®voit lôaccueil de 360 habitants 

suppl®mentaires ¨ lôhorizon 2026 afin dôatteindre une population totale de 1 175 habitants à 

lô®ch®ance du PLU. Cette pr®vision se veut mod®r®e et correspond ¨ un taux de croissance 

annuelle de +4,1%/an ce qui est inférieur aux objectifs initiaux de croissance permis par le 

SCOT de la CC de la Région lézignanaise (croissance de 6,9%/an pour 2020). 

Avec la croissance retenue dans le PADD, Cruscades continue son développement de 

manière modérée par rapport aux périodes précédentes tout en tenant compte de 

lõattractivit® d®mographique dont elle dispose. 

Par ailleurs et afin dõ°tre en accord avec le SCOT de la CCRL et avec les textes l®gislatifs en vigueur, le PADD de Cruscades pr®voit la cr®ation 20% de logements aidés 

sur les nouvelles opérations. A noter que le projet communal sõinscrit dans une logique dõintensification de la densité urbaine avant toute extension de lõurbanisation.  

En complément des 15 logements possibles au sein des tissus existant, un peu plus de 130 logements seront à réaliser en extension de lõurbanisation. Le souhait une 

intensification des tissus b©tis sõest traduit par un objectif moyen de densité nette de 17lgs/ha. Environ 6/7 ha de fonciers nets seront ainsi mobilisés en extension pour 

répondre aux besoins en logements. A noter quõapr¯s majoration de cette surface pour prise en compte de la r®alisation dõespaces verts et des voiries et r®seaux divers, 

la densité moyenne approche les 15 logements/ha, densité largement supérieure à celle connue sur ces dix dernières années (11 lgts/ha).  

Scénario retenu : croissance de 4,1%/an 

Population en 2013 715 

Population attendue en 2026 1 175 

Population supplémentaire accueillies 360 

Besoin en logement à horizon 2026 149 

Besoin en foncier en extension de lôurbanisation à horizon 2026 
hors voiries et réseaux  

environ 6 ha 
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- Objectif 2 : Continuer lôaccueil de jeunes m®nages tout en maintenant la part des habitants de plus de 60 ans 

Au regard des arrivées récentes sur le territoire, Cruscades est une commune attractive pour les jeunes ménages et le PLU souhaite conserver cette dynamique. Néanmoins, la 

commune souhaite conforter la part de population ayant plus de 60 ans en proposant des logements adaptés à ces personnes et en renfor­ant lôoffre de proximit® au cîur des 

zones résidentielles pour leur faciliter la vie quotidienne, notamment via les modes de déplacements doux. 

- Objectif 3: Diversifier le parc de logements et offrir un parcours résidentiel complet 

La commune de Cruscades dispose aujourdôhui dôun parc locatif avoisinant les 20% du parc total de logements ce qui est conséquent pour une commune de cette taille. Par le 

biais de son PLU, Cruscades souhaite conforter ce pourcentage pour assurer une bonne rotation du parc de logements et proposer des solutions adaptées aux populations 

existantes et futures de la commune (jeunes ménages et personnes plus âgées). Pour cela, il sôagit dôoffrir des tailles de logements adapt®es aux besoins des diff®rentes 

typologies de ménage, en proposant des formes urbaines plus diversifiées.  

- Objectif 3: Répondre favorablement aux objectifs de mixité sociale 

Pour °tre en accord avec les enjeux de mixit® sociale et pour r®pondre ¨ lôobjectif du SCOT de la CCRL, Cruscades souhaite créer dans ses nouvelles opérations 20% de 

logements aidés. Cet objectif permettrait de créer 18 logements aid®s au sein des op®rations de construction men®es en extension de lôurbanisation. Pour mémoire, est appelé 

logement aid® tout logement qui b®n®ficie dôune aide de lôEtat et des collectivit®s pour son acquisition ou sa construction. 

Plusieurs types de logements aidés existent. La plupart du temps, les logements aidés sont financés par un produit financier appelé P.L.U.S. (Prêt Locatif à Usage Social) 

permettant des loyers maîtrisés pour des ménages à revenus modestes. Le P.L.S. (Prêt Locatif Social) permet de financer du logement aidé pour des ménages intermédiaires, 

côest ¨ dire ayant des ressources un peu moins modestes. Pour des familles en situations particuli¯res, le financement en P.L.A.I. (Pr°t Locatif Aid® dôInt®gration) est possible. Par 

ailleurs, les m®nages modestes d®sirant acc®der ¨ la propri®t® peuvent b®n®ficier dôaides soit sous forme de pr°ts privil®gi®s (PAS : Pr°t dôAccession Sociale, PTZ : Pr°t ¨ Taux 

Zéro) soit sous forme de location-accession (PSLA : Prêt Social Locatif dôAccession).  

La commune a fait le choix de retenir le terme de ç logement aid® è afin dô°tre en coh®rence avec le SCoT, tout en apportant des réponses diversifiées aux besoins de la 

population aux travers de modes de financement diversifiés. Ainsi, les op®rations qui seront r®alis®es sur les secteurs ouverts ¨ lôurbanisation devront comporter 20% des 

logements aid®s, logements qui pourront °tre produits aux travers de pr°t locatifs ou dôaides sociales ¨ lôaccession ¨ la propriété, mobilisant ainsi les différents acteurs logements 

sociales dont  lôAgence Nationale de lôHabitat ».  

LôAXE 2 du PADD de Cruscades concerne ¨ proprement dit le d®veloppement de lôurbanisation (formes urbaines, densit®é), les espaces publics à créer, la question de la mobilité à 

Cruscades dôune mani¯re g®n®rale. La commune souhaite par le d®veloppement des objectifs de cet axe 2 d®velopper son territoire et notamment sa trame urbaine en tenant compte des 

grands enjeux en matière de vie locale et de fonctionnement urbain et offrir ainsi à tous les habitants un cadre de vie agréable en favorisant la proximité, les espaces de respiration dans la 

trame urbaine et les déplacements doux. 
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- Objectif 1 : Mod®rer la consommation dôespace et viser un objectif de densit® nette de 17 logements/ha  

La commune de Cruscades souhaite augmenter la densit® de lôurbanisation (densité moyenne de 11 lgts/ha durant les dix dernières années) dans son développement urbain en 

visant un objectif de densité nette moyenne de 17 lgts/hectare. Cette densité après prise en compte des besoins en espaces verts, voiries et réseaux est abaissée à 15 lgts/ha. 

Cette ambition comprend plusieurs objectifs : dôune part limiter la consommation dôespace dans le but de respecter les engagements en matière de modération de consommation 

dôespace et dôautre part, renforcer les liens en cr®ant des zones urbaines o½ la proximit® serait renforc®e et la vie locale valorisée. 

- Objectif 2 : Renforcer lôoffre de proximit® en lien avec les zones dôhabitat et la mixit® urbaine dans les zones de développement 

Lôobjectif pr®c®dent visant ¨ resserrer lôurbanisation permet comme mentionner de limiter la consommation dôespace mais ®galement de recréer des liens dans la trame urbaine. 

Le présent objectif confirme cette volonté de la commune de conforter la vie locale puisque Cruscades souhaite par le biais de son PLU renforcer lôoffre de proximit® en m°lant les 

fonctions au sein du tissu urbain : habitat, commerces, services, ®quipements publicsé  

- Objectif 3 : Valoriser les espaces de vie existants et en créer de nouveaux 

Dans le cadre de son projet communal Cruscades veut valoriser les espaces de vie existants au sein de sa trame urbaine. En effet, certains espaces historiquement utilisés 

comme places ne sont aujourdôhui plus pratiqu®s comme tels et la commune souhaite pouvoir les r®investir pour quôils soient de nouveau utilisés par les habitants. Par ailleurs, 

dans le cadre de son projet de d®veloppement, la commune vise la cr®ation dôespaces de rencontre pour redynamiser la vie locale, en y prévoyant notamment la réalisation de 

petits équipements récréatifs ou de loisirs. 

- Objectif 4 : Favoriser les d®placements doux par le d®veloppement dôun r®seau complet et continu 

La commune de Cruscades est dense et est donc propice au développement des cheminements doux. Dans le cadre de son PLU, la commune souhaite favoriser le 

développement de ce type de déplacements en continuant la densification du tissu urbain, en mixant les fonctions urbaines et en créant un réseau complet et continu, notamment 

dans les nouvelles opérations et entre celles-ci et le centre ancien. Par ailleurs, la commune affiche sa volonté de continuer le réseau existant, notamment le long de la RD24. 

- Objectif 5 : Sécuriser la traversée du bourg par la RD24 

La RD24 est un axe viaire important pour le grand territoire et très fréquenté. La traversée de Cruscades est donc soumise à des enjeux en matière de sécurité importants que la 

commune souhaite prendre en compte dans le cadre du PLU. Dans le cadre du d®veloppement de lôurbanisation au Nord de la RD24, la commune envisage de revoir la traversée 

urbaine de la commune et notamment la traversée Nord/Sud depuis le centre ancien vers les nouvelles zones de développement. Cette volonté est justifiée par des raisons de 

sécurité, de cadre de vie et de mise en place de liaisons douces sur la commune. 

- Objectif 6 : Assurer du stationnement dans les nouvelles opérations en développant le cas échéant des zones spécifiques 

 Dôune mani¯re g®n®rale, la commune de Cruscades souhaite ®viter lôapparition de stationnement ç sauvage » en prévoyant du stationnement en nombre suffisant dans les zones 

de développement. Ce stationnement sera proportionné aux typologies de logements cr®®es et encadrer dans le r¯glement dôurbanisme.  
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LõAXE 3 du PADD de Cruscades concerne lôensemble des objectifs li®s ¨ la pr®servation des entités naturelles, paysagères et agricoles remarquables et caractéristiques de Cruscades. 

Compos®e dôun territoire majoritairement agricole (viticulture), la commune souhaite pouvoir, par le bais de son PLU, pr®server les espaces agricoles aujourdôhui cultiv®s  et mettre en 

valeur les espaces naturels existants. Pour cela, les espaces naturels remarquables comme le site Natura 2000 et la ZNIEFF de type II seront préservés alors que les autres espaces 

naturels seront mis en valeur et protégés. Dans le cadre de son développement, la commune souhaite par ailleurs créer de nouveaux secteurs naturels, idéalement afin de créer des 

continuit®s avec lôexistant. 

- Objectif 1 : Prot®ger le site Natura 2000 de la Vall®e de lôOrbieu 

Un objectif fort de la commune de Cruscades est de prot®ger le Site Natura 2000 de la Vall®e de lôOrbieu, espaces assurant une continuit® ®cologique et permettant lôaccueil de 

nombreuses espèces et habitats naturels. La commune souhaite donc par le biais de son PLU préserver cet espace par un zonage spécifique mais surtout repousser 

lôurbanisation au-delà des limites de celui-ci sans compromettre les continuités écologiques pouvant exister depuis et vers cet espace.  

- Objectif 2 : Préserver et valoriser le patrimoine naturel, culturel et architectural de la commune   

Dans la continuit® de lôobjectif pr®c®dent, la commune souhaite pr®server tous les ®l®ments du patrimoine pr®sents sur son territoire. Pour cela, tous les boisements, cours dôeau 

et entités boisées isolées sont protégées par le biais de zonage spécifique ainsi que tous les éléments du patrimoine architectural existant (domaine viticole, bâti ancien, sites 

arch®ologiquesé). Dôune mani¯re g®n®rale, la commune affiche sa volonté de développer son urbanisation tout en préservant les éléments remarquables de son territoire. 

- Objectif 3 : Préserver les espaces agricoles et notamment viticoles 

Cruscades est caractérisée par un paysage viticole et une activité liée importante pour la vie locale. Pour ces raisons, la commune souhaite pr®server le maximum dôespaces 

agricoles et notamment ceux classés en AOP ou exploités par de façon pérenne. Le développement de lôurbanisation ne remet pas en cause cet objectif étant donné que les 

secteurs concernés par des projets ne sont pas inclus au sein des périmètres AOP et ne sont pas majoritairement exploités. Seuls 4 ha de terres exploitées se verront mutées. 

- Objectif 4 : Gérer de manière raisonnée la ressource en eau sur la commune 

Lôeau est un bien commun et une ressource non renouvelable. La commune souhaite donc assurer son développement sans appauvrir la ressource actuelle en eau et sans 

compromettre les ressources li®es exclusivement ¨ lôactivit® agricole (ASA). Ainsi, elle a fait le choix dôun sc®nario d®mographique mod®r® et compatible avec les capacit®s de 

prélèvement de la commune. 

- Objectif 5 : Prot®ger les paysages communaux en ayant notamment une r®flexion sur lôint®gration des op®rations dôam®nagement 

Le paysage communal est composé de vignes et est caractérisé par une topographie relativement plate. Afin de préserver ses spécificités paysagères et son caractère rural, la 

commune pr®voit dans le cadre de son PLU de mettre en place des prescriptions r®glementaires et dôorientations dôam®nagement afin dôint®grer les constructions dans des ®crins 

paysagers v®g®talis®s mais ®galement en limitant les hauteurs du b©ti afin de lôins®rer parfaitement dans le tissu urbain existant et le grand paysage. Il sôagit dôun objectif cl® que 

Cruscades souhaite atteindre par le biais de son PLU. 
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JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR ELABORER LõOAP 
Une localisation adaptée au contexte 

communal 

- Environnementale : site ne portant pas atteinte 

au site Natura 2000 et la ZNIEFF 

- Agricole : site localisé hors zone AOP 

- Sécurité : Site exempt dôal®a inondation li® ¨ la 

Vall®e de lôOrbieu (PPRI en vigueur). Lôal®a 

remontée de nappe est à prendre en 

consid®ration mais ne freine pas lôurbanisation. 

 

Un rééquilibrage de la trame urbaine 

Le développement du projet dans ce secteur de la 

commune permet de rééquilibrer la trame urbaine de 

manière concentrique autour du centre ancien.  

Le d®veloppement des zones ¨ urbaniser de lôancien 

document dôurbanisme (ZAC des Horts) ¨ lôOuest est 

ainsi compensé au Nord de la RD24 et favorise une 

certaine proximité avec le centre ancien de la 

commune. 

 

Site de projet 
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LõInt®gration paysag¯re du projet 

Afin dôassurer une int®gration paysag¯re optimale du 

projet plusieurs mesures ont été définies : 

- Mise en îuvre dôun frange v®g®talis®e afin 

dôint®grer les constructions dans le paysage 

communal et afin de créer une transition avec les 

espaces agricoles jouxtant le projet (1). 

- Aménagement de mails piétonniers végétalisés 

afin de créer des espaces de respiration où la 

végétation sera densifiée et menant à des 

espaces de rencontre où des équipements, 

services, commerces pourront être aménagés (2). 

- Aménagement de parcs boisés autour des 

espaces les plus densifiés et au cîur du projet 

pour intégrer les constructions, créer des espaces 

de vie aux habitants et gérer les eaux pluviales de 

manière alternative (3). 

 

La connexion du projet au territoire 

La commune souhaite connecter au mieux le projet 

avec le centre ancien en ménagement de liaisons 

douces vers le centre ancien par le biais dôune 

traversée urbaine requalifiée (4). 
  

1 

3 

4 

2 
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Des densit®s adapt®es ¨ lõenvironnement 

du projet 

Afin dôadapter au mieux le projet ¨ son 

environnement, tant urbain que paysager, la 

commune a souhaité mettre en place un gradient de 

densité permettant : 

- Une densification des espaces centraux, en 

continuité du lotissement de la ZAC du Hort, 

intégrés dans des parcs boisés, pour le secteur 

de Bacaune et en continuité des constructions 

existantes pour le secteur de Saint-Paul, 

- Une périphérie moins dense, adaptée aux 

logements pavillonnaires existants et à la trame 

agricole voisine (vignes), 

- Un développement intermédiaire médian pour 

créer une transition urbaine entre les espaces. 

Le développement envisagé dans le cadre de cette 

OAP permet la création de 130 logements sur la 

base dôune densit® nette de 17 logts/ha et dôune 

densité brute de 15 lgts/ha 

Des typologies bâties préconisées en 

conséquence 

En fonction des densités mentionnées ci-dessus, des 

typologies bâties induites sont préconisées en 

conséquence, avec du plus dense au moins dense : 

des logements collectifs, des logements groupés 

et des logements individuels. 
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JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR ELABORER LE ZONAGE ET LE REGLEMENT 

1. Justification du zonage  : définitions des zones  

Le zonage du PLU de Cruscades se veut simple, adapté au contexte communal, aux objectifs de la commune et aux caractéristiques des trames urbaines, agricoles et naturelles 

existantes. Le zonage du PLU est donc constitué des zones suivantes : 

Č Les zones urbaines, ou zones U sont « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter » (Article R.123-5 du Code de l'Urbanisme).   

o La zone UA : zone urbaine correspondant au centre ancien de la commune, 

o La zone UB : zone urbaine correspondant aux extensions du tissu urbain, 

o La zone UE : zone urbaine destin®e au cimeti¯re communal et ¨ lôemprise de la station dô®puration, 

o La zone Ugv : zone urbaine destinée ¨ lôaccueil des gens du voyage, 

o La zone UY : zone urbaine dédiée aux activités économiques. 

Č Les zones à urbaniser, ou zones  AU sont relatives aux ç secteurs ¨ caract¯re naturel de la commune, destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation è (Article R.123-6 du Code de 

l'Urbanisme).  

o La zone 1AU : zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lôurbanisation comprenant deux sous-secteurs, 1AU-a (¨ usage dôhabitation, de commerce, de bureaux ou dô®quipement) et 

1AU-b (¨ usage dôhabitation ou dô®quipement). 

Č Les zones agricoles, ou zones A correspondent aux « secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres agricoles. Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif et ¨ lôexploitation agricole sont seules autorisées en zone A » (Article R.123-7 

du Code de l'Urbanisme).  

o La zone A : zone agricole cultivée. 

Č Les zones naturelles et forestières, ou zones N sont relatives aux « secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, de milieux naturels, 

de paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou ®cologique, soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re, soit de leur caract¯re dôespaces 

naturels (é). Des constructions peuvent °tre autoris®es dans des secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es, ¨ condition quôelles ne portent atteinte ni à la préservation des 

sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages » (Article R.123-8 du Code de l'Urbanisme).  

o La zone N : zone naturelle à protéger.  
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2. Caractéristiques des zones du PLU  et  détails des consommations foncières  
 

Zone UA ð Surface Totale : 5,5 ha 

 

 

 

La zone UA a été définie dans le but de préserver le caractère ancien de Cruscades avec un zonage et un règlement particulier. Ceux-ci visent la préservation du bâti ancien, des 

hauteurs bâties et des alignements par rapport aux emprises publiques.  La zone UA du PLU de Cruscades est caractérisée par un bâti ancien utilisant des matériaux nobles, une 

densité très marquée et des hauteurs allant jusquõ¨ R+2. Les rues sont étroites et quelques places marquent lôespace public. 

La zone UA a vocation dõhabitat, de commerces, de services, dõ®quipements publics et dôartisanat sous r®serve de ne g®n®rer aucune nuisance avec lôhabitat ; les extensions des 

si¯ges dôexploitations existants sont autorisées dans les mêmes conditions.  

Les constructions doivent °tre implant®es ¨ lõalignement des rues ou dans le prolongement des fa­ades voisines et leur hauteur ne doit pas d®passer 9m ¨ lõ®gout du toit. 

Les clôtures sont composées : soit dõun mur bahut de 0,60m surmont® dõun syst¯me ajour®, soit dõune haie v®g®tale, soit dõun mur plein. La hauteur maximale est de 1,80m. 
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Zone UB ð Surface Totale : 32,8 ha  
dont secteur UB1 dôune surface totale de 2,3 ha 

  

 

 

 

 

La zone UB correspond à lõensemble des extensions urbaines r®alis®es autour du centre ancien de la commune selon des formes urbaines et un ordonnancement identiques. 

En effet, cette zone est caractérisée par des op®rations dõensembles de type lotissement et est donc essentiellement constituée de pavillons ®difi®s en retrait de lõemprise 

publique. Lôobjectif de cette zone est dõuniformiser les r¯gles pour lõextension urbaine de Cruscades en regroupant, dans une seule zone les opérations récentes ou en cours de 

réalisation (cf. 1 et 2 sur lôextrait de zonage), mais également de permettre la densification des espaces non bâtis à ce jour. Le résiduel constructible identifié au sein de ces espaces est 

estimé à environ 15 logements. A noter que le secteur des Caussades qui fait lôobjet dôun sch®ma dôOAP a ®t® d®limit® au sein dôun secteur sp®cifique UB1.  

Dans la zone UB, les constructions ¨ vocation dõindustrie, dõentrep¹t, dõexploitation forestière et agricole sont interdites. Il sôagit dôune zone mixte ¨ vocation principale 

dõhabitat mais les commerces, les équipements et les constructions à vocation de services sont autorisés. Les constructions doivent être implantées à 3 mètres minimum de lõemprise 

publique (hors piscines et annexes). La hauteur des constructions dans toute la zone UB est de 7 m¯tres ¨ lõ®gout du toit (R+1). Les clôtures sont composées : soit dôun mur bahut de 

0,60 mètre surmont® dôun syst¯me ajour®, soit dôune haie v®g®tale, soit dôun mur plein. La hauteur maximale est de 1,80 mètre. Il faut prévoir 1 place de stationnement pour les T2,  

2 places pour les T3 et au-delà, 2 places pour 50 m² de bureau, 2 places pour 40 m² de commerces et des places pour les visiteurs dans les opérations de logements groupés 

ou collectifs.  

Secteur en cours 

dôam®nagement 

Secteur des 

Caussades 
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Zone UE ð Surface Totale : 1,1 ha 

 

 

 

 

 

 

La zone UE comprend le cimetière communal ainsi, le centre de collecte des déchets ainsi que la station dõ®puration. Le zonage proposé reprend le périmètre existant de ces 

équipements publics ; ceux-ci sont am®nag®s en majeure partie sur le p®rim¯tre Natura 2000 traversant la commune. Au regard de lôanthropisation existante et importante sur ce 

secteur, ce zonage nôa pas effet dôaccro´tre les incidences sur la zone Natura 2000. 

La zone UE a vocation de permettre le développement des équipements existants. Pour cela, seules sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol, les zones de 

stockage ou dépôts de matériaux ou les locaux techniques. 

Les constructions doivent °tre implant®es ¨ lõalignement des rues ou à 3m minimum de celles-ci.  La hauteur des constructions autorisées dans la zone ne doit pas dépasser 

celle des constructions existantes. 
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Zone Ugv ð Surface Totale : 2,6 ha 

 

 

 

 

La zone Ugv correspond ¨ lõaire dõaccueil des Gens du Voyage et se situe ¨ lõextr®mit® Nord/Est de la commune le long de la RD 6113. Cette zone est aujourdõhui enti¯rement 

viabilisée et aménagée. 

La zone Ugv a pour vocation lõaccueil des Gens du Voyage et pour cette raison, seules les constructions nécessaires au fonctionnement de la zone sont autorisées. Le stationnement 

des caravanes est également autorisé mais nécessite la réalisation de locaux techniques et sanitaires en nombre suffisant.  

Les constructions doivent être classées à 75 mètres de la RD 6113 classée à grande circulation dans cette portion du territoire. 

Les clôtures sont composées : soit dõun mur ma­onn® de 1,80 mètre, dõun grillage rigide de 1,80 mètre ou dõune haie vive de la m°me hauteur. 
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Zone UY ð Surface Totale : 0,8 ha 

 

 

 

 

La zone UY est dédiée aux activités économiques et se situe au Nord/Ouest de la zone UA, entouré par les zones UA, UB et 1AU-a. Cette zone est aujourdõhui enti¯rement 

viabilisée et fait lõobjet dõun projet de construction ¨ vocation agricole (hangar de stockage). 

La zone UY permet lõam®nagement dõactivit®s économiques (agricoles et commerciales), et pour cette raison, seules les constructions nécessaires au fonctionnement de la zone 

sont autoris®es, ¨ condition de ne g®n®rer aucune nuisance incompatible avec lôhabitat et les autres occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone. 

Lôemprise au sol des constructions ne peut exc®der 50% de lôunit® fonci¯re et la hauteur ne pourra exc®der 7 m¯tres ¨ lô®gout de toiture ou ¨ lôacrot¯re (R+1). 

Un soin particulier devra être apporté au traitement de la marge de recul entre le bâtiment et la voie publique au moyen de plantations formant un écran végétal. 

La gestion des clôtures est identique que dans la zone UB. 
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Zone 1AU ð Secteur 1AU-a ð Surface Totale : 6,4 ha 

 

 

 

 

 

Le secteur 1AU-a du PLU correspond au secteur de développement de Bacaune. Il constitue le principal potentiel de développement de la commune (55 logements) et était 

classé en zone 2AU au PLU au précédent PLU. Cette zone a vocation principale lôhabitat mais permet ®galement lôimplantation de commerces, services, ®quipements publics pour 

renforcer la mixité urbaine. Les espaces concernés par cette zone sont aujourdôhui pour partie cultiv®e et bois®e. 

Lõouverture ¨ lõurbanisation du secteur 1AU-a sera soumise ¨ la r®alisation dõune op®ration dõam®nagement dõensemble, dans le respect des OAP. Comme mentionné ci-

dessus, la vocation principale de la zone est lôhabitat, mais les commerces, services, ®quipements publics sont autoris®s de m°me que lôartisanat sous r®serve de ne pas g®n®rer de 

nuisances pour lôhabitat.  

Les constructions de la zone 1AU-a seront connect®es au r®seau collectif dõassainissement. Les constructions doivent être implantées à 3 mètres de lõalignement des rues, leur 

hauteur ne dépassera pas 7 m¯tres ¨ lõ®gout du toit et leur emprise au sol ne doit pas d®passer 50% (pour favoriser la cr®ation dõespaces de respiration v®g®talis®s). La gestion 

des clôtures et du stationnement est identique que dans la zone UB. Des espaces verts doivent être créés dans le respect des OAP. 
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Zone 1AU ð Secteur 1AU-b ð Surface Totale : 2,3 ha 

 

 

 

 

Le secteur 1AU-b du PLU correspond au secteur de développement de Saint-Paul, qui ®tait dõores-et-déjà classé en zone 2AU au PLU en vigueur. Cette zone a vocation 

principale lôhabitat et permettra la r®alisation dôune trentaine de constructions nouvelles. Le site est occupé de jardins privatifs et de quelques hectares de vignes.  

Lõouverture ¨ lõurbanisation du secteur 1AU-b sera soumise ¨ la r®alisation dõune op®ration dõam®nagement dõensemble, dans le respect des OAP. Comme mentionné ci-dessus 

la vocation principale de la zone est lôhabitat. 

Les constructions du secteur 1AU-b seront connect®es au r®seau collectif dõassainissement. Les constructions doivent être implantées à 3 mètres de lõalignement des rues, leur 

hauteur ne dépassera pas 7 mètres à lõ®gout du toit et leur emprise au sol ne doit pas d®passer 50% (pour favoriser la cr®ation dõespaces de respiration v®g®talisés). La gestion 

des clôtures et du stationnement est identique que dans la zone UB. 
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Zone A ð Surface Totale : 850,2 ha 

 

 

 

 

La zone A du PLU de Cruscades est destin®e ¨ lõactivit® agricole et concerne une majeure partie du territoire communal. Elle concerne dôune mani¯re g®n®rale lôensemble des 

espaces non voués à la préservation de la nature et de la biodiversit® et ceux non vou®s ¨ lôurbanisation existante ou ¨ son d®veloppement. Le périmètre AOP Corbières existant sur la 

commune est majoritairement repris par cette zone.   

En zone A sont autorisées les constructions liées et nécessaires ¨ lõactivit® agricole (y compris habitation si la pr®sence de personnes est n®cessaire ¨ lõexploitation), les 

constructions à usage de commerces pour la vente des produits issus de lõexploitation, les extensions des constructions existantes, les annexes aux constructions existantes 

et les constructions nécessaires aux services publics ou à des équipements dôint®r°t collectif. Il permet ®galement le changement de destination des constructions identifi®es au plan de 

zonage pour la réalisation de commerces ou dôh®bergements 

Les constructions doivent être implantées à 3 mètres de lõemprise de la voie publique, leur hauteur est limit®e ¨ 7 mètres, sauf pour les constructions agricoles pour lesquelles la 

hauteur nõest pas r®glement®e. Lõemprise au sol des constructions liées à une habitation est limitée à 20%. Les constructions doivent sôint®grer dans la trame paysag¯re et agricole 

de la commune ; dans ce sens toutes couleurs vives ou le blanc pur sont interdits pour les bâtiments agricoles. 

La zone A stricte : en blanc sur le zonage 
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Zone N ð Surface Totale : 70,7 ha 

  

 

 

 

La zone N du PLU de Cruscades est vouée à préserver les espaces naturels de la commune et ce quelque soit leur stade de développement. En effet, autant la ripisylve de 

lôOrbieu (correspondant au Site Natura 2000) est d®velopp®e est m®rite ¨ ce titre dô°tre prot®g®e, autant des boisements et cours dôeau secondaires traversant la commune m®ritent 

dô°tre class®s en zone N pour °tre confort®s comme ®l®ments naturels au cîur de la trame agricole. La commune de Cruscades a souhait® pr®server le peu dõ®l®ments naturels 

présents sur sa commune au caractère majoritairement agricole et créer, tant que possible une trame verte et bleue proportionnée à son territoire. 

La zone N stricte ne permet que les constructions vou®es aux activit®s foresti¯res, aux services publics ou lõam®nagement et la restauration des constructions existantes dans 

le respect de la volumétrie actuelle.  

Les constructions doivent °tre implant®es ¨ 3 m¯tres de lôemprise publique et auront une hauteur maximale de 3 mètres. Les constructions devront sõint®grer dans la trame 

naturelle et les cl¹tures seront exclusivement constitu®es dõune haie v®g®tale ®ventuellement doubl®e dõun grillage rigide de 1,6 mètre maximum ¨ lõint®rieur de la parcelle. 

  

La zone N : lôOrbieu, sa ripisylve et le Site Natura 2000 

La zone N : friche bois®e et cours dôeau 
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Détails des consommations foncières générées par le projet de PLU  
Zone Surface (ha) % communal Potentiel constructible ̈  vocation dõhabitat Logement envisageables 

Zones Urbaines 

UA 5,5 0,57% - - 

UB 

Dont en secteur UB1 

32,8 

2,3 

3,37% 

- 

4,08 ha 

2 ha 

60 logements 

45 logements 

UE 1,1 0,11% - - 

Ugv 2,6 0,27% - - 

UY 0,8 0,08% 0,37 ha 

 Zones à Urbaniser 

1AU-a 6,4 0,66% 3,1 55 logements 

1AU-b 2,3 0,24% 1,6 ha 34 logements 

Zones Agricoles 

A  850,2 87,43% - - 

Zones Naturelles 

N  70,7 7,27% - - 

TOTAUX 972,4 100% 10,85 ha soit 1,12% du territoire 149 logements 

Le projet de PLU de Cruscades prévoit le classement de près de 43 ha du territoire communal en zone urbaine qui représente les espaces déjà urbanisés (4,4% du territoire 

communal). Dans ces zones, des dents creuses ont été identifiés où 15 logements peuvent être envisagés. Le principal potentiel de développement concerne le secteur UB1 des 

Caussades et les zones à urbaniser de Bacaune et Saint-Paul, où sont attendus un peu plus de130 logements.  

Sur le secteur UB1 des Caussades environ 2 ha seront aménagés pour la création de nouveaux logements. Sur les secteurs 1AU-a et 1AU-b de Bacaune et de Saint-Paul, seulement 4,8 

ha permettront la r®alisation dôhabitation. Selon les secteurs concernés, le reste des superficies classées en zone UB1 ou 1AU serviront à la desserte de la zone, ¨ lôam®nagement 

dôespaces verts, de cheminements doux et dô®quipements publics ou conserv®es ¨ lô®tat de boisement (EBC à Bacaune).  

A noter que suite ¨ lôarr°t du PLU, les droits ¨ construire admis en extension de lôurbanisation ont ®t® ajust®s, suite ¨ lôint®gration du potentiel constructible admis sur le secteur de La 

Caussade. Les possibilités constructives du secteur de Saint-Paul ont ®t® l®g¯rement r®duites au profit de plus dôespaces verts collectifs et ®quipements publics. Cette r®duction a permis 

¨ la collectivit® dôint®grer les logements attendus sur le secteur de Bacaune dans ses perspectives d®mographique tout en ®tant compatible avec son objectif de consommation de 

lôespace. La consommation fonci¯re nette ¨ vocation dôhabitat est dôun peu moins de 7 hectares, ce qui sôinscrit dans la continuit® des orientations g®n®rales du PADD en la mati¯re. 

Une majeure partie du territoire communal est préservée pour lõactivit® agricole et repr®sente pr¯s de 850 ha soit 87,4% de la commune. Le reste du territoire communal est 

consacré à la préservation de lõenvironnement avec plus de 70 ha classés en zone naturelle.   
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4. Les prescriptions et réservations  

 

Espaces boisés classés 

 

 

 

 

 

 

Cet ensemble dõespaces bois®s class®s est important pour la commune et pour son paysage.  

En effet, ces espaces constituent un véritable écrin paysager autour de la trame urbaine et sont visibles depuis la RD24 en venant de L®zignan Corbi¯res ¨ lôOuest ou dôOrnaison ¨ 

lôEst. Ils permettent dõ®quilibrer le paysage par rapport ¨ la trame urbaine ancienne de Cruscades situ®e au Sud de la RD (voir photos ci-dessus) et contribueront ¨ lõint®gration 

paysagère des constructions envisageables en zone 1AU-a. Enfin, ces espaces du fait de leur densité constituent également des zones relais pour la biodiversité ordinaire. 

 

 

EBC 

EBC 
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Cet espace boisé classé correspond à un parc boisé privé situé en entre Est de Cruscades. Il représente un atout paysager en raison de son positionnement en entrée de ville. A 

noter que ce dernier ¨ fait lõobjet dõun ajustement afin de corrig®e une erreur mat®riel dõappr®ciation. En effet, cet EBC dõores-et-déjà identifié au PLU en vigueur recouvrait 

une piscine. 

 
 

Cet espace bois® class® est situ® au cîur de la trame ancienne de Cruscades et constitue à ce titre un des rares espaces v®g®talis®s localis®s dans cette zone quõil faut 

préserver. Sõil b®n®ficiait dõune plus grande emprise au PLU en vigueur, ce dernier a ®t® retravaill® afin de permettre la r®alisation dõune cave et dõune salle de r®ception sur la 

parcelle n°23 notamment.  

EBC 

EBC 
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Emplacement réservé  

 

 

 Description Cet emplacement réservé a pour vocation la cr®ation dõun giratoire en entr®e Est de Cruscades afin de marquer lôentr®e de ville et de desservir le secteur de 

las Caussades au Sud de la RD24 et le futur secteur ouvert ¨ lôurbanisation au Nord de celle-ci. 

Bénéficiaire Conseil Départemental de lõAude. 

  
































































































